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problèmes du jour 

GATT:· 
BIENTÔT UN 
BRUSSELS 
ROUND? 

Colette COVA 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 287, Mai 1985 

MARCHE 
COMMUN 

L'année 1986 verra-t-elle l'ouverture de nouvelles né
gociations commerciales multilatérales sous l'égide du 
GATI (Accord général sur le commerce et les tarifs 
douaniers ?) C'est probable et les Américains se mon
trent en tout cas très pressants. Plutôt réticente au dé
part, la CEE a finalement accepté de jouer le jeu. Mais 
sous certaines conditions toutefois. Les Dix réussiront-ils 
à imposer leur point de vue, qui diverge de celui des 
Américains ou des Japonais sur bien des questions ? 

. Les réunions préparatoires des prochains mois seront un 
premier test. 

Pourquoi de nouvelles négociations ? 

Le Tokyo Round qui s'est achevé en 1979 n'a pas 
abouti à une véritable libéralisation des échanges mon
diaux, comme certains l'escomptaient. La crise économi
que de ces dernières années a contribué à la montée 
d'un protectionnisme qui peut prendre des formes très 
diverses. Les exemples sont nombreux : ce sont par 
exemple les restrictions quantitatives aux exportations 
d'acier de la CEE vers les Etats-Unis ou aux ventes ja
ponaises de voitures tant vers l'Europe que vers le conti
nent américain. Mais des formes moins visibles de pro
tection de la production nationale ont également sub
sisté, telles les subventions directes ou indirectes aux 
produits d'exportation, les exonérations fiscales en fa
veur des entreprises exportatrices ou certaines normes 
techniques spéciales. Reste que même si les partenaires 
commerciaux reconnaissent un accroissement des me
sures protectionnistes pendant les dernières années, 
chacun a tendance à penser que c'est d'abord son voi
sin qui est le coupable. 

Dans le hit parade du protectionnisme, il est probable 
que pour la CEE c'est le Japon qui remporte la palme. 
Pourtant, le gouvernement de M. Nakasone reste imper
turbable tout en annonçant à intervalles réguliers des 
mesures d'ouverture de leur marché que réclament les 
Européens ; mais leur impact économique est faible, 
voire nul. Le déficit commercial de la CEE vis-à-vis du 
Japon augmente donc d'année en année et a atteint 
plus de 11 milliards d'Ecus en 1984. Seule la suppres
sion des barrières tarifaires et non tarifaires accompa
gnée d'une relance de la demande intérieure pourrait re
médier à cette situation. 

Quant aux Etats-Unis, un souci prédomine et explique 
l'insistance avec laquelle ils réclament l'ouverture de 
nouvelles négociations commerciales : celles-ci pour
raient être l'occasion d'obtenir des concessions supplé
mentaires de leurs partenaires afin de rétablir, du moins 
en partie, l'équilibre de leur commerce extérieur. D'où 
une offensive sur les thèmes suivants : la libéralisation 
des services, des nouvelles technologies et la révision 
des règles qui régissent les exportations agricoles, un 
perpétuel sujet de tension entre Washington et Bruxel
les. 

Dans ce .climat, des négociations au GATI risquent 
de se traduire surtout par une confrontation des pays in
dustrialisés, chacun s'efforçant de tirer la couverture à 
soi. 
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Une approche prudente des Euro
péens 

Au départ, la Communauté était assez réticente sur la 
nécessité d'engager une nouvelle négociation à Genève, 
et partageait plutôt le point de vue des pays en dévelop
pement : pourquoi rouvrir un dossier aussi complexe que 
celui du Gatt alors que les objectifs fixés par le Tokyo 
Round n'ont pas encore été atteints ? 

Néanmoins, la CEE première puissance commerciale 
du monde a tout intérêt à agir pour préserver le système 
multilatéral d'échange. A Bruxelles, on reconnaît que la 
libéralisation progressive des échanges a dans l'ensem
ble été très profitable à la Communauté depuis 25 ans. 
Or pour assurer le maintien du système de libre 
échange, il est nécessaire de renforcer les disciplines du 
GATI et par là même sa crédibilité. D'autant plus que 
les Américains semblent avoir la tentation plus ou moins 
avouée de substituer des relations bi- ou plurilatérales 
au système du GATI, si celui-ci n'est pas amélioré sur 
certains points. L'accord de libre échange que Washing
ton vient de conclure avec Israël est un exemple concret 
de cette tendance qui se dessine outre-Atlantique. Un 
danger à long terme sans doute que les Européens sont 
cependant bien obligés de prendre en compte. En outre, 
une négociation globale sur toutes les questions litigieu
ses permettra un relatif équilibre. Cette approche évite
rait à la Communauté des négoèiations sectorielles qui 
ne peuvent que la mettre en position de faiblesse. 

De toute façon, la Communauté peut effectivement 
tirer des avantages d'un nouveau Round si elle réussit à 
atténuer le déséquilibre qui existe entre les droits et les 
obligations des diverses parties contractantes du GATI. 
Willy de Clercq, le commissaire européen chargé de la 
politique commerciale, a souligné à plusieurs reprises 
certaines dérogations très avantageuses aux règles du 
GATI dont bénéficient plusieurs pays, notamment les 
Etats-Unis, dans le secteur agricole. La notion de « trai
tement le plus favorable » accordé à tous les pays en 
développement doit être aussi revue : certains pays nou
vellement industrialisés dont le marché reste très pro
tégé sont ainsi visés, du moins ceux qui ne souffrent pas 
de déséquilibre 'de balance des paiements. 

Ce Round pourrait être aussi l'occasion d'accélérer la 
suppression .des barrières non tarifaires, d'améliorer le 
fonctionnement des mesures de sauvegarde. 

Les conditions des Dix 

Pour éviter un affrontement inutile et obtenir des résul
tats positifs, les Dix ont donc finalement décidé de jol!er 
un rôle actif dans cette nouvelle négociation sur le 
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commerce mondial. Son ouverture est d'abord subordon
née à un certain nombre de conditions. Une attitude qu'il 
n'a pas été facile d'adopter, chaque Etat membre ayant 
des priorités différentes. Ainsi, il est évident que les pays 
du nord de l'Europe, en particulier le Royaume Uni, se
ront tentés d'accepter plus facilement les thèses améri
caines, notamment en ce qui concerne les échanges de 
services, domaine pour lequel les Britanniques ont un in
térêt spécifique. De leur côté, les Français ont insisté 
pour que les négociations ne remettent pas en cause 
« les mécanismes internes et externes de la politique 
agricole commune». 

Mais la principale revendication des Dix concerne une 
action parallèle dans des domaines qui ont une interfé
rence directe sur les questions commerciales, c'est-à
dire les problèmes monétaires. 

En effet, le déficit de la balance américaine, en 
grande partie imputable au niveau du dollar, encourage 
une vague de protectionnisme outre-Atlantique : selon 
Bruxelles les Américains doivent accepter de s'attaquer 
aux véritables racines du mal et de remettre de l'ordre 
dans le système monétaire international. Sans progrès 
dans ce domaine, il ne peut y avoir de véritables amélio
rations dans le commerce mondial. Un point de vue qu'il 
sera difficile de faire admettre aux Américains, même 
s'ils ont accepté très vaguement d'en discuter. On sera 
loin d'un nouveau « Bretton Woods » cher à François 
Mitterrand. Au contraire, Ronald Reagan considère 
qu'une relance économique dans les autres pays indus
trialisés, accompagnée d'une libéralisation des échan
ges, suffirait pour venir à bout de la surévaluation du 
dollar et de l'instabilité des marchés des changes. Wa
shington refusera donc de se laisser entraîner sur la voie 
d'une profonde réforme_ du système monétaire internatio
nal. Les discussions monétaires se traduiront tout au 
plus par l'examen des résultats de l'étude consacrée à 
ce sujet, étude décidée lors du Sommet économique de 
Versailles en 1982. Les Européens devront sans doute 
s'en contenter. 

Reste l'attitude des pays en développement : ceux-ci 
se sont montrés d'abord hostiles à une nouvelle négo
ciation au GATI, car ils considèrent que les engage
ments pris lors des rounds précédents n'ont pas été 
remplis. De plus, les thèmes qui seront traités au cours 
d'un éventuel Brussels Round - propriété industrielle, 
transfert de technologies et circulation des services- leur 
paraissent soit présenter peu d'intérêt immédiat, soit, au 
contraire, menacer le développement futur de leurs éco
nomies. Cependant, ils ont fini par admettre plus ou 
moins officiellement le principe d'un nouveau Round, à 
l'exception de l'Inde et du. Brésil qui continuent de mon
trer peu d'enthousiasme: 

Enfin les Européens proposent que les négociations 
aient lieu à Bruxelles : « Espérons que ce ne sera pas là 
la seule satisfaction donnée aux Dix » commentait cyni
quement un haut fonctionnaire ... 
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chronique économique 
communautaire 

EN LISANT LES 
DOCUMENTS 
COMMUNAUTAIRES ... 

Comment· 
la Commission 
et les Européens 
voient .la· 
construction 
européenne 111 

P. MAILLET 

(1) Déclaration sur les orientations de la Commission des 
Communautés· Européennes faites devant le Parlement euro
péen par le président Jacques Delors: supplément 1/85 au bulle
tin Mensuel. Programme de travail de la Commission des 
Communautés Europénnes. Supplément 4/85. Euro-baromètre 
n° 22 de décembre 1984. · 
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Un changement de président et des membres est tou
jours l'occasion de modification dans l'optique de la 
Commission, tant en ce qui concerne la vision des priori
tés que la façon pratique d'aborder les problèmes et 
d'engager les négociations. Sur le second point, seule 
l'expérience montrera ce qui a changé et quels effets se
ront à imputer à ces changements. Par contre, sur le 
premier, les intentions exprimées aujourd'hui sont inté
ressantes à regarder. A cet égard, deux documents mé
ritent l'attention : la déclaration faite au parlement le 14 
janvier et le programme de travail pour 1985 ; certes ce 
programme ne couvre officiellement que 1985, mais il re
flète des priorités qui couvrent une période plus longue 
et quand on connaît la lenteur du processus décisionnel 
de la Communauté ... 

Programme assez dense, on le verra et fort bien ac
cueilli par le Parlement. Il est alors intéressant de voir 
que, au même moment, les citoyens de l'Europe se dé
clarent dans l'ensemble assez favorables à la poursuite 
de l'unification d.e l'Europe. 

I. - Orientations et programme de 
travail de la Commission 

Le programme est un épais document de 109 pages 
dactylographiées. Plutôt que de le résumer et commen
ter chapitre par chapitre, il nous a semblé plus utile pour 
le lecteur de reproduire intégralement les six tableaux ré
capitulatifs qu'il contient {cf. plus loin) et de formuler des 
réflexions personnelles autour de deux axes : les priori
tés, la cohérence. 

A - RÉFLEXIONS SUR LE PROGRAMME DE TRA
VAIL· 

1. Les priorités 
Celles-ci peuvent se dégager de la première partie du 

document, présentant les cinq grands axes du pro
gramme ; les trois premiers sont techniques, précis et 
découlent directement du traité de Rome, les deux 
autres relèvent plus de la fresque politique. 

Œuvrer au redressement de l'Europe. cc L'affaiblisse
ment du dynamisme de l'économie européenne ne cor
respond à aucune infériorité globale de ses ressources 
en hommes, en capital ou en créativité, La Commission 
est convaincue qu'il est possible d'opérer un redresse
ment à condition de permettre aux entreprises d'exploiter 
pleinement la dimension potentielle du grand marché, à 
condition aussi de donner aux politiques économiques 
nationales plus de cohérence et de dynamisme dans la 
lutte commune pour la croissance et l'emploi». Appa
remment, les deux pistes sont mises sur un pied d'éga
lité. En fait, la lecture attentive du texte montre que la 
première est très nettement privilégiée. Estimant que le 
cloisonnement du marché commun est l'une des premiè
res causes de l'affaiblissement du dynamisme de l'éco
nomie européenne·, cc la Commission demandera au 
Conseil Européen de faire sien l'objectif de l'unification 
complète du marché intérieur en 1992 au plus tard et 
d'approuver, à cet effet, un programme assorti d'un 
échéancier réaliste et contraignant » ; elle entend ainsi, 
on le voit, appliquer la procédure qui avait si bien réussi 
pour la réalisation de l'union douanière. L'ensemble du 
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programme décrit largement l'ensemble des tâches à 
réaliser pour parvenir à un espace économique sans 
barrières, doté de règles communes ou harmonisées et 
favorisant la coopération entre entreprises. 

La seconde piste est mentionnée avec beaucoup plus 
de modestie, « La Commission inscrit à son programme 
deux grandes orientations complémentaires (sic) : 

- Convaincre les Etats membres de la possibilité de 
dégager des marges de croissance en améliorant la co
hérence de leurs politiques macroéconomiques (2). 

- Rechercher avec les gouvernements et les parte
naires sociaux les moyens d'améliorer substantiellement 
le fonctionnement des marchés du travail en Europe». 

On sent bien que sur ce point - peut-être parce que 
les pouvoirs directs de la Commission sont beaucoup 
plus faibles -, le projet est moins net, la pensée même 
est moins ferme. Ainsi, lorsqu'il est écrit « à défaut d'une. 
telle recherche de cohérence mutuelle des politiques 
macroéconomiques menées en Europe, leur conver
gence, obtenue aux prix d'une croissance ralentie, risque 
d'affaiblir un peu plus le dynamisme des économies eu
ropéennes et leur capacité d'ajustement structurel », on 
retrouve l'idée que certains pays devraient jouer un rôle 
de locomotive, idée en vogue il y a quelques années et 
qui avait buté sur le refus des pays ainsi pressentis (à 
l'époque, la RFA, le Japon, également les Etats-Unis) de 
s'embarquer dans une telle aventure ; les difficultés de 
mise en œuvre d'une telle idée restent à préciser, avant 
de pouvoir être surmontées. De même l'idée de « rap
procher les politiques sociales», développée ultérieure
ment sous le terme d' « espace social européen», fait 
peut-être un peu vite bon marché des raisons profondes 
des disparités entre pays, conséquences de différences 
culturelles et sociologiques qu'on ne voit pas de raison 
de vouloir supprimer et qui constituent même peut-être 
une des richesses de l'Europe. 

Affirmer la présence de la Communauté dans le 
monde. Objectif louable, qu'on ne peut que partager. 
Une remarque initiale sous forme de deux constatations 
est décisive : l'autorité de la Communauté sur la scène 
mondiale est avant tout fonction de sa cohésion simulta
née pour tous les grands problèmes économiques. Le 
principe général posé pour les relations commerciales -
à savoir le maintien et, si possible, l'amplification de la li
béralisation des échanges - est a priori satisfaisant. 

L'axe intitulé les chantiers de l'avenir concerne l'avenir 
de l'agriculture européenne, le développement des 
zones défavorisées (terme nettement moins ambitieux et 
donc plus réali~te que celui du rééquilibrage régional), 
une stratégie pour la recherche et l'innovation, une politi
que de l'environnement aux dimensions de l'Europe. Si 
cette liste devait être considérée comme exhaustive, il y 
aurait lieu de s'inquiéter (cf. infra) ; en fait, on peut pen
ser qu'il s'agit ici, comme souvent dans les programmes 
de ce genre, de faire mentionner des responsabilités de 
certains commissaires qui n'apparaissent pas autre part. 

(2) Signalons aussi que « à tous les Etats membres, la 
Commission proposera d'examiner ensemble si les possibilités 
d'investissements publics à forte incidence sur l'emploi ont été 
pleinement exploitées, au lieu de faire les frais de l'assainisse
ment budgétaire. Elle leur proposera, en particulier, d'utiliser les 
marges de manœuvres existantes pour stimuler l'activité du sec
teur de la constructibn et des travaux publics dans le cadre d'un 
programme de développement coordonné des grandes infras
tructures d'intérêt communautaire"· 
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Rendre l'Europe plus sensible aux citoyens. Là en
core, on ne peut qu'être d'accord. Mais avec, aussi, une 
éventuelle inquiétude lorsqu'on lit « dépasser » /'écono
misme « qui marque, depuis le début, la construction eu
ropéenne en faisant de la Communauté un vecteur 
d'échanges culturels au sens le plus large du terme » ; 
certes, le but ultime de la construction européenne est 
bien plus large que ses seuls aspects économiques, il 
faut toutefois veiller à ce que l'élargissement des objec
tifs visés ne soit un alibi pour ne pas faire les efforts né
cessaires pour se rapprocher des objectifs économi
ques ; la Communauté ne gagnerait rien à ce marché de 
dupes, car en définitive on ne progresserait nulle part. 

Enfin, sous le titre l'avenir du système communau
taire, la Commission plaide pour la convocation, sur 
base d'un mandat précis, d'une conférence chargée de 
préparer l'aménagement des traités existants ou de rédf
ger un nouveau traité. Là aussi, même perplexité que ci
dessus ; il y a dans les traités actuels des virtualités 
considérables qui pourraient produire leurs effets pour 
peu qu'on veuille bien appliquer les textes que nos Etats 
ont négociés, adoptés et ratifiés. A quoi servirait de faire 
un nouveau traité, si on n'a pas la volonté d'exploiter à 
fond - quelque difficile que ce soit - celui qui existe 
d '" ? eJa. 

2. La cohérence Interne du programme 

Celle-ci ne peut évidemment s'apprécier qu'au regard 
de l'objectif poursuivi. Dans son discours au Parlement, 
le Président Delors a indiqué que la première tâche qui 
attend la Communauté est de restaurer la crédibilité de 
l'Europe, au regard de ses habitants et au .regard du 
monde : pour cela, il a parlé de la réalisation intégrale du 
marché intérieur pour 1992, de progrès dans le domaine 
monétaire et social (éviter que des pays ou des entrepri
ses ne prennent un avantage sur leur concurrent en pra
tiquant le dumping social), d'obtenir des résultats en ma
tière de lutte contre le chômage, enfin de manifester une 
volonté de cohérence. 

En fait, la crédibilité de l'Europe ne sera obtenue à 
l'intérieur que si elle réduit le chômage, à l'extérieur que 
si elle a une économie forte lui permettant de parler haut 
et clair dans les négociations internationales. Il faut donc 
viser simultanément création d'emplois et renforcement 
de la compétitivité. 

Or, on l'a vu, l'~ccent essentiel est mis sur la suppres
sion intégrale des obstacles intra-communautaires d'ici 
1992. Certes, le discours de Strasbourg parle aussi de 
coopération industrielle à encourager, mais le pro
gramme de travail reste fort discret sur ce point. Les 
« chantiers de l'avenir » parlent bien de recherche et 
d'innovation, mais en fait plus de recherche et de maî
trise sociale des nouvelles technologies que du dévelop
pement industriel ; toutefois des développements sur la 
productique (production des équipements avancés et au
tomatisation de la production industrielle) ouvrent des 
pistes intéressantes, notamment lorsqu'on parle « de re
chercher une plus grande synergie entre les différents 
programmes nationaux, de stimuler la· coopération entre 
les entreprises du secteur mécanique, électrique, élec
tronique et informatique, et de favoriser les échanges ré
ciproques d'informations technologiques à l'intérieur de 
la Communauté » et « de mener en commun une ré
flexion d'ensemble sur la problématique des aides et no
Jamment sur leur efficacité, dans· la perspective d'une 
meilleure exploitation de la dimension européenne » ; s'il 
s'agit d'une avancée sur la voie d'une utilisation de l'arti-
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cle 92 à des fins de stimulation et de coordination et non 
pas principalement de contrôle, il y a là quelque chose 
de fort intéressant. Ce sera à suivre de près. 

On aimerait égglement voir une liaison plus étroite 
entre les aspects internes de restructuration et la straté
gie extérieure. La Communauté a trop souvent souffert 
d'une certaine séparation entre ces deux éléments. Or, 
déjà plus ouverte sur l'extérieur que ses deux grands 
concyrrents, elle ne doit certes pas verser dans le pro
tectionnisme, mais du moins ajuster correctement ses 
rythmes d'augmentation de cette ouverture et d'adapta
tion de ses structures productives à l'évolution technolo
gique et à celle du marché. mondial. 

Sur ces relations avec le reste du monde, on peut se 
demander si l'annonce simultanée de la volonté de forti
fier le processus de redressement économique de l'Amé
rique Latine en relançant la coopération avec ses pays, 
d'aider de manière exemplaire l'Afrique au sud du Sa
hara à maîtriser les graves problèmes de son dévelop
pement, de définir une politique méditerranéenne (et de 
renouveler des assurances aux pays sud-méditerra
néens quant au maintien du courant traditionnel de leurs 
exportations) ne dépasse pas les possibilités réelles de 
l'Europe et ne relève pas alors de vœux pieux. A-t-on 
les moyens d'augmenter à la fois l'aide aux PVD afri
cains et aux PVD latino-américains ? Est-on prêt à ac
cepter une augmentation significative des achats dans 
ces pays de produits venant concurrencer des activités 
classiques chez nous ? Pouvons-nous à la fois restructu
rer ces activités, réemployer leur main d'œuvre devenue 
excessive et développer des activités de technologie 
avancée (industries et services) ? 
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une identité des systèmes et taux fiscaux ? La coexis
tence de taux différents pour les producteurs, avec la 
libre circulation intégrale des marchandises, est-elle 
source de perturbations et de pertes plus grandes que le· 
maintien d'obstacles au franchissement des frontières ? 
La question n'a guère été réexaminée par les théoriciens 
depuis près de trente ans, elle devrait l'être. 

* ** 
Une Commission prolonge la précédente et la notion 

d'alternance n'est pas de mise ici. Mais le remplacement 
massif des membres d'une équipe peut être l'occasion 
d'un renouvellement des grandes options, tout en restant 
bien entendu dans le cadre du Traité. Que l'emporte ici, 
la continuité ou la nouveauté ? On est frappé, à la lec
ture tant du discours que du programme, par la profonde 
continuité. Certes, trop de choses sont en chantier pour 
qu'il n'y ait pas une substantielle dose de continuité dans 
le programme. On aurait toutefois pu s'attendre à un peu 
plus d'originalité : le triple défi du chômage, du boulever
sement technologique, de la concurrence extérieure ac
crue aurait pu constituer les lignes de force d'un pro
gramme axé sur l'idée d'adaptation « la préparation de 
l'Europe de demain ,, - qui semble le problème d'au
jourd'hui - plus que sur celles du décloisonnement et 
de l'ouverture - qui demeu'rent certes des éléments fon
damentaux, mais dont on peut se demander si elles sont 
les mieux aptes à mobiliser les énergies. 

8-TABLEAUX RÉCAPITULATIFS 

1. Marché intérieur La réponse à toutes ces questions ne pourrait se faire 
que dans le cadre d'une programmation économique à 
moyen terme, ou au minimum d'une réflexion économi
que à moyen terme ; or sur ce point, les dernières • 
années ont manifesté un recul et il est préoccupant - et 
surprenant - de voir qu'aucune mention d'aucune sorte • 
n'est faite à une telle idée, ni même au souci d'assurer 

1. 1. Décloisonnement : un vaste marché saris barrières 

Réaliser le programme de consolidation du marché in
térieur 
Mettre en œuvre la décision sur le document adminis
tratif unique 

en profondeur la cohérence des actions qui figurent au • 
programme de travail. 

Proposer des mesures contribuant à la banalisation 
des postes frontières 

Un dernier point très important mérite réflexion. • 
« L'abolition complète des frontières internes reste ce
pendant l'objectif à poursuivre. Elle implique notamment • 
la suppression des contrôles fiscaux aux frontières. Il • 
s'agit de faire disparaître progressivement la nécessité 
de ces contrôles en harmonisant les bases de la TVA, la • 
structure des droits d'accise, ainsi que leurs taux respec
tifs. L'objectif est ambitieux, même si on le situe à l'hori
zon 1992 ,, et le rapport observe qu'il faudra une grande 
volonté politique de la part des gouvernements. Quand 

Préparer un programme visant des progrès significa
tifs dans l'harmonisation des taux de TVA et d'accises 
Maintenir la proposition sur la 14° directive TVA 
Œuvrer pour l'adoption de la 2• directive sur les assu
rances non-vie 
Œuvrer pour l'extension du champ d'application des 
directives concernànt les marchés publics, notamment 
pour les produits de haute technologie. 

on voit la prudence avec laquelle tous les gouverne
ments issus d'une alternance parlementaire mettent en 
œuvre une réforme fiscale (quelle que soit l'ampleur de 
leurs promesses préélectorales), on peut s'interroger sur 
la probabilité d'une telle volonté mise au service d'un ob
jectif qui est· 1oin de ne présenter que des avantages à 
court terme pour les entreprises et pour l'emploi. Si on 
ajoute à cela que les spécialistes de la fiscalité sont loin 
d'être d'accord sur la définition du meilleur système fis
cal (certains allant jusqu'à dire qu'il est souhaitable que 
le système en vigueur change de temps en temps, car 
chacun présente des avantages qu'on a tendance à ou
blier et des inconvénients sur lesquels on s'exaspère !), 
on voit que l'harmonisation des taux de TVA n'est pas 
pour demain. Ne serait-il pas alors raisonnable de réexa
miner à fond le sujet ? Est-il exact que l'efficacité maxi
male (et l'égalité des conditions de concurrence) requiert 
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1.2. Règles harmonisées 

• Faire adopter par le Conseil la directive-cadre sur la 
nouvelle approche 

• Mettre en œuvre accords passés avec les trois orga
nismes de normalisation européens (CEN, CENELEC, 
CEPT) 

• Agir en faveur de la reconnaissance mutuelle des 
tests et certifications 

• Œuvrer pour la reconnaissance généralisée de pro
duits financiers commercialisés dans les Etats mem
bre5" 

• Faire adopter les règlements concernant le caractère 
de la concentration et les secteurs de transports aé
riens et maritimes 

• Surveiller fermement l'application des .règlements, 
orientations et communications adoptés en matière de 
concurrence 
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• Proposer création d'un tribunal de première instance 
pdur connaître des -recours dirigés contre les déci
sions prises en matière de concurrence 

• Arrêter des orientations sur les aides d'Etat à la re
cherche et au développement 

• Appliquer de nouvelles règles sur le cumul des aides 
d'Etat 

• Etablir un Livre blanc de toutes les catégories d'aide 
• Préparer propositions en vue d'éliminer distorsions 

créées par des monopoles publics 
• Examiner de nouvelles mesures visant à éviter le cloi

sonnement du marché commun à cause de l'exis
tence de monopoles publics, notamment dans les télé
communications. 

1.3. Coopération des entreprises 

• Présenter communication sur les moyens de donner à 
l'Europe de meilleures structures industrielles 

• Faire adopter rapidement propositions favorisant coo
pération entre entreprises au plan fiscal = Livre vert 

• Faire adopter le règlement concernant le groupement 
d'intérêt économique européen et la directive sur le 
droit des sociétés concernant les fusions transfronta
lières de sociétés anonymes 

• Publier Livre vert sur les droits .d'auteur et les droits 
voisins (protection logiciels, banques de données, 
œuvres audiovisuelles, etc.). 

• Présenter un programme comportant un échéancier 
précis en vue de la réalisation complète de l'unité du 
marché intérieur en 1982. 

Il. La convergence : objectif des politiques économi
ques et instrument de lutte pour l'emploi et la crois
sance 

2. 1. Principes 

• Lutter résolument contre le chômage 
• Rechercher un dosage des politiques macro-économi

ques plus favorable à la croissance 
• Viser une croissance plus génératrice d'emploi 
• Respecter strictement les objectifs de stabilité écono

mique 
• Améliorer les conditions économiques du côté de 

l'offre 
• Envisager des mesures d'accompagnement du côté 

de la demande 
• Améliorer le fonctionnement du marché du travail 
• Réaliser une large égalité des chances de toutes les 

catégories pour accéder à un emploi. 

2.2. Politique macro-économique 

• Rechercher un meilleur dosage en fonction du : 
- degré de stabilité atteint (politique monétaire) 
- degré de consolidation budgétaire et/ou de la 

charge du service de la dette publique . 
• Faire en sorte que l'évolution des revenus nominaux, 

dans les pays où l'inflation reste élevée, s'adapte au 
ralentissement visé de la hausse des prix 

• Faire en sorte que l'évolution des coûts salariaux 
réels vise à rentabiliser un plus grand nombre de 
postes de travail et à accroître ainsi l'emploi. 

2.3. Assurer au-delà de 1985 le dynamisme économique 
et des investissements · 

• Examiner ensemble les marges de manœuvre exis
tantes, notamment pour encourager les investisse-
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ments privés et publics. Les projets d'infrastructure 
européens pourraient non seulement contribuer à ren
forcer la demande au niveau de la Communauté, 
mais aussi être d'un haut rendement social. 

2.4. Amplification des politiques d'emploi : marché du 
travail et aménagement du temps de travail 

• Nécessité des politiques spécifiques complémentaires 
en faveur de l'emploi 

• Création de marchés de l'emploi modernes 
• Promouvoir l'égalité de chances sur le marché de 

l'emploi 
• Aménagement du temps de travail 
• Présenter dans le courant des premier, deuxième et 

quatrième (rapport annuel) trimestres de 1985 une 
communication sur la situation économique de la 
Communauté. 

2.5. La contribution de la Commission pour la conver
gence en vue de la croissance et de l'emploi 

• Réanimer à tous les niveaux le dialogue avec et entre 
les partenaires sociaux 

• Utiliser intégralement, dans le cadre du Traité, les 
compétences qui reviennent à la Commission concer
nant: 

- la coordination de la politique économique des 
Etats membres 

- la promotion de la coopération dans le domaine 
de l'emploi · 

• Présenter des communications et, le cas échéant, des 
propositions sur les problèmes généraux et spécifi
ques de la politique économique et de l'emploi, no
tamment: 

- principes et modalités d'une politique prospec
tive du marché de l'emploi 

- les évolutions sectorielles de l'emploi, en tenant 
particulièrement compte de l'introduction des nouvel
les technologies 

- l'adaptation du marché de l'emploi, y compris 
l'aménagement du temps de travail 

• Accroître l'efficacité technique des instruments de 
prêts et d'emprunts . 

• Introduire des propositions de renouvellement du NIC 
Ill qui seront axées sur l'amélioration de la compétiti
vité de la Communauté. 

Ill. L'espace social européen 

3. Relancer le dialogue social au niveau de la Commu
nauté 

3. 1. L'organisation 

• Proposer communication concernant les politiques mi
gratoires 

• Mettre en œuvre un 2• programme d'action concer
nant la santé et la sécurité sur les lieux de travail : 
communication sur les valeurs-limites d'exposition et 
proposition de directive sur les substances cancérigè
nes 

• Proposer une première recommandation concernant 
l'emploi des handicapés 

• Communication sur les conditions de vie et de travail 
• Transmettre une communication concernant le déve

loppement futur des régimes de sécurité sociale 
• Poursuivre programme d'action sur l'égalité de traite

ment entre hommes et femmes et préparer le nou
veau 
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3.2. La coopération 
• Proposer programme de promotion de la coopération 

entre l'industrie et l'enseignement supérieur 
• Promouvoir les relations plus étroites entre les systè

mes d'éducation 
• Favoriser la coopération des acteurs de la formation 

professionnelle . 

3.3. L'intervention sociale 
• Adopter de nouvelles orientations concernant la· ges

tion du Fonds social pour les années 1986-1988 
• Présenter une communication en faveuîd'une politique 

intégrée de la jeunesse . 
• Mettre en œuvre le deuxième programme d'action de 

lutte contre la pauvreté. 

IV. Construction d'un ensemble communautaire 

4. 1. Agriculture 

• Lancer un débat afin de définir des perspectives 
d'avenir pour l'agriculture européenne 

• Poursuivre une politique des prix mieux adaptée aux 
réalités des marchés intérieurs et extérieurs 

• Faire adopter les directives concernant l'abolition des 
contrôles dans les législations techniques (vétérinai
res, sanitaires et phytosanitaires). 

4.2. Pêche 
• Préparer une politique structurelle élargie 
• Mettre en place un programme de recherche. 

4.3. Forêts 
• Œuvrer pour l'adoption rapide par le Conseil des pro

positions concernant le développement, la protection 
et la mise en valeur de la forêt 

• Programme d'action forestière. 

4.4. Actions communes dans le domaine industriel 
Restructuration des secteurs en crise : sidérurgie 
• Faire adopter les propositions _de la Commission 

concernant la révision du code des aides. 
• Soumettre proposition concernant l'organisation du 

marché et l'encadrement des aides au-delà de 1985. 
• Poursuivre l'action visant le soutien financier aux 

divers programmes de diversification. 

Stratégie d'innovation 
• Proposer première phase d'une année pour le pro

gramme RACE (télécommunications) ; la deuxième 
phase de 5 ans devant être introduite en 1986 

• Préparer la revue à moyen terme du Programme Es
prit 

• Mettre en œuvre des normes communes pour assurer 
la compatibilité des équipements, des services et ré
seaux. 

• Poursuivre des actions visant la protection juridique 
des personnes, données et logiciels 

• Présenter rapport sur la productique 
• Mener des actions visant la concertation des politi

ques nationales et la formation d'un marché européen 
pour les produits de la biotechnologie. 

4.5 Politique de la Recherche et du Développement 
• Poursuivre la mise en œuvre du programme-cadre 

des activités scientifiques ou techniques 1984-87. 
• Présenter une communication concernant le finance

ment et la mise en œuvre de la R&D. 
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4.6. Politique énergétique communautaire 
• Préparer la fixation de nouveaux objectifs communau

taires pour 1995 
• Présenter des propositions : 

- concernant l'utilisation rationnelle de l'énergie 
dans les transports et dans l'industrie 

- la mise en œuvre de politiques de l'électricité, 
de la chaleur, des sources d'énergie nouvelles et re
nouvelables 
. - la mise en œuvre des politiques sectorielles né

cessaires pour garantir un approvisionnement adéquat 
en énergie et la poursuite de la restructuration de 
l'économie énergétique de la Communauté 

- la révision du chapitre VI du Traité Euratom 

4.7. Politique des transports . 
• Proposer des mesures contre les pratiques déloyales 

dans les transports maritimes 
• Faire adopter les propositions concernant les trans-

ports aériens. · 
• Œuvrer pour un accord sur un programme à moyen 

terme pour les grands projets d'infrastructure 
• Soumettre des propositions concernant la sécurité 

routière. 

4.8. Politique régionale 
• Accentuer la dimension régionale des autres politi

ques communautaires 
• Mettre en œuvre lè nouveau règlement Feder 
• Renforcer l'efficacité des interventions par la promo

tion des programmes (ex-PIM) et par l'utilisation coo·r
donnée des divers instruments financiers 

• Mettre en œuvre de nouvelles méthodes d'évaluation 
des interventions financées par le Feder 

• Proposer programme de télécommunication de pointe 
dans régions défavorisées. 

4.9. Environnement 
• Poursuivre le 3· programme d'action et notamment in

tégration des préoccupations environnementales dans 
les autres politiques 

• Faire adopter d'urgence les propositions sur la teneur 
en plomb de l'essence, les émissions des véhicules 
automobiles et des grandes installations de combus
tion. 

• Proposer directive sur le déversement des déchets en 
mer 

• Faire propositions spécifiques sur la protection des 
personnes qui vivent et travaillent à proximité de sites 
nucléaires et sur le stockage des déchets nucléaires 

• Préparation d'une directive sur l'exportation vers les 
pays tiers de produits chimiques dangereux. 

4. 1 O. Protection des consommateurs 
• Mise en œuvre du 2• programme d'action 
• Proposer directives concernant la promotion des inté

r-êts des consommateurs 
• Programme d'action sur la prévention des accidents à 

la maison et pendant les loisirs. 

V. Relations extérieures 

Relations multilatérales 
• Préserver et renforcer Gatt et faire réussir toute nou

velle série de négociations commerciales multilatéra
les. A cet égard, une bonne préparation, notamment 
dans le cadre de la réunion ministérielle de l'OCDE et 
le Sommet économique occidental de Bonn, est es
sentielle 
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• Créer les conditions de base d'une croissance écono
mique plus soutenue et mieux répartie et donc contri
buer à la poursuite des politiques d'ajustement des 
PVD ainsi que rechercher l'amélioration du fonction
nement du système monétaire international. 

• Préparer la participation de la Communauté aux dis
cussions concernant le renouvellement de !'Arrange
ment Multifibre. 

Relations bilatérales 

Etats-Unis : 
• Surveiller attentivement l'évolution de la politique 

commerciale 
• Maintenir des contacts à tous les niveaux de façon à 

assurer une gestion rapide et efficace de toute crise 
éventuelle 

Japon: 
• Essayer d'obtenir une ouverture accrue des marchés 

japonais pour les exportations européennes notam
ment pour les produits manufacturés 

AELE: 
• Dép?sser les accords de libre-échange et aller vers la 

création d'une véritable zone économique européenne 
englobant toute l'Europe Occidentale 

Pays à commerce d'Etat: 
• Continuer de rechercher les moyens d'améliorer. les 

relations économiques avec chacun de ces pays 

Pays méditerranéens : 
• Tenir compte des conséquences de l'élargissement 

Pays du Golfe : 
• Faire des propositions visant l'institutionnalisation des 

relations 

Amérique Latine : 
• Proposer une directive pour négocier un accord de 

coopération avec l'Amérique Centrale dans la ligne de 
la Conférence de San José 

• Etudier les moyens de contribuer à résoudre les pro
blèmes économiques fondamentaux de ces pays 

• Encourager le rétablissement de gouvernements dé
mocratiques 

Asie du Sud et du Sud-Est : 
• Accorder une attention particulière aux relations avec 

l'Asie et notamment avec l'ASEAN et l'Inde 
• Préparer rencontre ministérielle CE/ASEAN en au-

tomne 

Chine: 
• Conèlure nouvel accord de coopération 

Australie - Nouvelle-Zélande : 
• Intensifier les relations 

Relations particulières avec le Tiers monde . 

• Lutter contre les difficultés dramatiques des pays afri
cains en mettant en œuvre tous les moyens dont elle 
dispose dans le cadre de la Convention de Lomé, de 
l'aide alimentaire et de l'aide d'urgence 

• Mettre en œuvre la nouvelle Convention 
• Proposer une décision de la Communauté fixant le ré

gime commercial et d'assistance en faveur des PTOM 
associés à la Communauté. 
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VI. Dimension culturelle et humaine 

• Lever les barrières existantes à libre circulation des 
biens culturels 

• Prendre des initiatives visant la protection des droits 
d'auteur et la lutte contre la piraterie audiovisuelle 

• Poursuivre le débat lancé avec la publication du Livre 
Vert publié en 1984 concernant l'établissement d'un 
marché commun pour la radiodiffusion 

• Créer un fonds pour la production cinématographique 
et télévisuelle et aider à la création d'une industrie eu
ropéenne des programmes 

• Octroyer aide financière en soutien à la conservation 
du patrimoine architectural 

• Examiner très attentivement les plaintes des particu
liers aux prises avec tracasseries administratives liées 
au franchissement des frohtières 

• Relever les franchises fiscales aux frontières 
• Codifier le principe d'interdiction des doubles taxations 

sur base de l'a proposition de la 16· directive TV A 
• Proposer renforcement de la directive sur le permis 

de conduire européen 
• Agir pour renforcer le sentiment des citoyens d'appar

tenir à la Communauté notamment par le biais des 
manifestations culturelles et sportives. 

II. - Les Européens restent très fa
vorables à l'unification de l'Europe 

Au moment où une nouvelle Commission propose le 
programme de travail assez ample, dont il est rendu 
compte ci-dessus, il est intéressant de regarder 
comment les Européens voient le présent et l'avenir de 
la construction européenne. L'Euro-baromètre n° 22 de 
décembre 1984 apporte à cet égard des informations ex
trêmement intéressantes. 

Nous nous attacherons successivement aux trois 
questions suivantes : les Européens sont-ils contents de 
l'appartenance de leur pays à la Communauté, sont-ils 
favorables au mouvement d'unification de l'Europe occi
dentale, pensent-ils qu'une action communautaire est 
plus efficace que des actions nationales dispersées pour 
traiter certains problèmes ? En termes ramassés, sont-ils 
contents de la CEE, veulent-ils faire mieux, dans quelles 
directions ? 

A - LES EUROPÉENS SONT PLUTÔT SATISFAITS 
DE LEUR APPARTENANCE À LA COMMUNAUTÉ 

Une nette majorité d'Européens (48 contre 34) (3) es
timent que leur pays a bénéficié de leur appartenance 
à la Communauté européenne ; le pourcentage dépasse 
60 en Italie, aux Pays-Bas, en Irlande ; ce n'est qu'au 
Royaume-Uni qu'il descend à 32 (57 contre) : la 
Communauté est utile. A-t-elle bénéficié au pays plus ou 
moins qu'à d'autres ? Réponse nuancée : majorité pour 
répondre autant, sauf là encore au Royaume-Uni, mais 
aussi en Grèce ; à noter aussi qu'un nombre important 
d'Allemands estiment qu'ils en ont bénéficié moins ; les 
discussions budgétaires, où l'Allemagne apparaît comme 
un payeur net et qui sont largement relayées par les 
média, sont probablement à l'origine de cette opinion. 

(3) Tous les chiffres donnés ci-dessous sont des pourcenta
ges. 
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La disparité des réponses selon les pays 

B DK D 

L'appartenance à la Communauté est 
un bon choix 65 33 57 
Le pays a bénéficié de son 
appartenance à la Communauté 48 44 46 
autant que les autres 51 57 42 
moins que les autres 24 8 40 
Très pour ou plutôt pour le mouvement 
d'unification 80 38 80 
Eprouveraient de grands regrets en 
cas d'abandon 34 22 49 
L'action d'ensemble est préférable : 
pour relancer l'économie et mieux 
lutter contre le chômage 73 47 56 
lutter contre la hausse des prix 75 48 58 
assurer l'approvisionnement 
en énergie 78 63 71 
Il faut accélérer l'unification 
de l'Europe 43 9 45 

B - LES EUROPÉENS CONTINUENT À SE DÉCLA
RER FAVORABLES À L'UNIFICATION DE L'EUROPE 

Adhésion massive : dans l'ensemble de la Commu
nauté, 30 % des personnes interrogées se déclarent très 
pour et 47 plutôt pour les efforts qui sont faits pour uni
fier l'Europe occidentale. 

Adhésion générale dans tous les pays : le pourcen
tage favorable dépasse 80 % dans les six pays fonda
teurs, dépasse les deux tiers au Royaume-Uni et en 
Grèce. Ce n'est qu'au Danemark que les contre dépas
sent les pour (43 contre 38). On notera que les Britanni
ques estiment en majorité que leur pays n'a pas bénéfi
cié de son appartenance à la Communauté, mais se dé
clarent néanmoins en très forte majorité (69 contre 15) 
favorables à l'unification. Le Danemark présente la 
contradiction inverse : le pays a bénéficié, mais il ne faut 
pas poursuivre les efforts. La notion de non-contradiction 
est appliquée subtilement dans ces deux pays ... 

Adhésion durable. Qu'il s'agisse des 6 fondateurs ou 
des membres ultérieurs, l'attitude demeure résolument 
favorable (sauf au Danemark où l'attitude a basculé vers 
1979-80). 

Attitude favorable à l'égard de l'unification 
de l'Europe occidentale 

Europe à 6 Europe à 9, puis 1 O 
1962 72 
1970 74 
1973 71 63 
1979 80 75 
1981 78 74 
1982 75 70 
1983 78 75 
1984 82 77 

Faut-il accélérer le mouvement d'unification de l'Eu
rope, le ralentir ou continuer comme maintenant ? A 
cette question qui prolonge et précise la précéd~nte, le~ 
réponses sont moins nettement favorables, puisque s1 
42 % sont en faveur d'accélérer, 38 préfèrent simple
ment continuer et 8 ralentir. On retrouve certes 80 % de 
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F lrl 1 L NL UK Gr CEE 

63 47 72 80 79 38 45 58 

47 61 63 72 64 32 51 48 
48 38 45 48 55 29 23 43 
21 20 25 16 13 48 33 30 

80 60 85 82 82 69 67 77 

42 31 40 62 48 26 26 39 

68 64 70 77 60 50 55 61 
73 59 74 79 60 58 60 65 

74 72 78 87 67 63 57 51 

43 28 59 55 40 25 49 42 

favorables à la construction européenne, mais quand on 
prend en compte la lenteur de la progression actuelle 
(4), on peut s'inquiéter de voir qu'une moitié seulement 
veulent accélérer (avec des proportions nettement plus 
fortes en Italie et au Luxembourg, tandis qu'au Dane
mark 30 % veulent ralentir). ,·-

Euro-baromètre a posé une question plus ambitieuse, 
invitant les interviewés à prendre position sur l'idée de 
former un jour les Etats-Unis d'Europe. 52 % déclarent 
que c'est une bonne idée, 15 % répondent « cela dé
pend», 21 % estiment que c'est une mauvaise idée. Les 
opposantl:l se concentrent au Danemark (55 % ) · et au 
Royaume-Uni (48) (5), ainsi, assez curieusement, qu'aux 
Pays-Bas où la déception, face à un enthousiasme ini
tial, est assez sensible, en même temps que joue la 
crainte (comme au Danemark et au Royaume-Uni) de 
devoir se fondre dans un style de vie européen trop dif
férent de leur style national traditionnel ; on peut remar
quer aussi qu'il s'ç1git de trois pays traditionnellement 
plus maritimes que continentaux. 

Ces Etats-Unis d'Europe verront-ils le jour ? A cette 
question, le nombre de sans réponse est nettement plus 
élevé (17 % ) qu'à toutes les autres du questionnaire ; les 
gens répondent plus à des questions ayant a leurs yeux 
un caractère réaliste. Parmi ceux qui répondent, un peu 
plus du quart répondent «jamais». Enfin, parmi ceux 

(4) Les Britanniques d'aujourd'hui seraient ainsi plus près de 
Madame Tatcher « 1 do not believe that we shall ever have à Uni
ted States of Europe in the same way that there is a United 
States of America. The whole history of Europe is too different " 
que de Winston Churchill dans son discours de Zurich de 1946 
« We must build a kind of United States of Europe "· 

(5) Des esprits chagrins vont jusqu'à mettre en doute cette 
progression ; c'est fermer les yeux sur d'appréciables réalisa
tions : la poursuite de la croissance du commerce intra à un 
rythme plus rapide que celui de l'activité économique, le succès . 
d'Airbus et du programme spatial, le lancement du programme 
ESPRIT, le fonctionnement du SME, l'accroissement du rôle 
privé de l'Ecu, etc. Par contre, losqu'on compare cette progres
sion à celle qui serait nécessaire pour.que l'Europe puisse rele
ver les défis actuels, alors on peut à bon droit être préoccupé. 
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qui donnent un horizon, ils se partagent également entre 
ceux qui voient cette réalisation dans les 15 ans qui 
viennent, entre ceux qui la voient dans 20 à 30 ans et 
ceux qui reportent la réalisation dans plusieurs généra
tions. 

C - LES EUROPÉENS FONT CONFIANCE À L'AC
TION COMMUNAUTAIRE POUR RÉSOUDRE DIVERS 
PROBLÈMES 

Les Européens se déclarent favorables à la poursuite 
des efforts pour l'unification, voire même à la création 
des Etats-Unis d'Europe. Mais il s'agit là de déclarations 
très générales. Sur des problèmes plus précis, pensent
ils qu'il est préférable que les décisions soient prises 
pour chaque pays séparément ou pour l'ensemble des 
pays de la Communauté européenne ? Là encore, les 
.réponses sont nettement positives et ceci pour des pro
blèmes variés, comme le montrent les chiffres suivants. 

L'action d'ensemble est préférable pour traiter certains 
problèmes. 

Réduire les écarts entre régions 66 
Lutter contre la pollution 76 
Lutter contre la hausse des prix 65 
Relancer l'économie pour mieux lutter 
contre le chômage 61 
Assurer l'approvisionnement en énergie 71 
Aider les pays du tiers-monde 78 
Assurer la sécurité face aux menaces extérieures 64 

Les majorités, on le voit, sont très substantielles et il 
est intéressant d'observer qu'elles apparaissent pour 
toutes les questions dans tous les pays (même au Dane
mark) : l'interdépendance européenne est nettement res
sentie. 

On observe toutefois - ce qui n'a rien de surprenant 
- que pour les deux questions macro-économiques de 
base, la confiance dans l'action d'ensemble est moins 
nette dans les pays où le problème est le mieux - ou le 
moins mal - résolu : ainsi, pour la lutte contre la hausse 
des prix et le chômage, les majorités se limitent à 58 et 
56 % en RFA, alors que dans ce pays les majorités sont 
supérieures à la moyenne communautaire pour les 
autres problèmes (sauf la sécurité). · 

De même la ·réponse communautaire pour assurer 
l'approvisionnement en énergie intéresse moins le 
Royaume-Uni et les Pays-Bas, _riches en pétrole de la 
mer du Nord ou en gaz naturel. 
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A noter aussi le niveau élevé de la majorité au 
Royaume-Uni (69 %) pour la réduction des écarts régio
naux : on y trouve probablement le reflet de l'idée que le 
FEDER est le canal privilégié par lequel le Royaume-Uni 
peut bénéficier du budget communautaire (6). 

L'évolution de la confiance dans l'efficacité d'une ac
tion communautaire pour lutter contre le chômage est 
également digne d'attention : l'incapacité des actions na
tionales à résoudre le problème est de mieux en mieux 
perçue. Ceci est important, car un soutien de la base 
peut venir conforter les gouvernements vers l'adoption 
de stratégies de plus en plus coordonnées, dont l'utilité a 
par ailleurs été montrée de plus en plus clairement dans 
divers documents de la Commission (7). 

1976 
1978 
1982 
1983 
1984 

Action séparée 
53 
43 
33 
27 
34 

* ** 

Action d'ensemble 
38 
48 
54 
66 
61 

Il est réconfortant de voir que, malgré la lenteur de la 
progression sur le chemin de l'unification de l'Europe, le 
citoyen moyen de l'Europe reste favorable à celle-ci et 
paraît même de plus en plus convaincu que seules des 
actions concertées peuvent venir à bout des problèmes 
les plus graves auxquels nous avons à faire face. L'idée 
que tous les pays européens constituent, sur une mer 
assez déchaînée, une flotte qui a intérêt à naviguer de 
conserve paraît dominant chez les habitants de l'Europe, 
même si le fonctionnement de la Commission euro
péenne n'assure pas toujours de la meilleure façon la 
navigation souhaitable. On peut espérer que, soutenue 
par ce consensus de la base, les responsables sauront 
vaincre leur timidité et aller plus résolument de l'avant. 

(6) Aucune question n'est posée - et c'est dommage - sur 
la contribution possible de la Communauté pour relever les défis 
- économiques et sociaux - de la technologie moderne et de la 
concurrence extérieure. 

(7) Cf. par exemple Economie Européenne. 

.,. 
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Le processus de décision au sein des Commu
nautés européennes se déroule en trois phases : 
1) établissement d'un projet de proposition par la 
Commission après consultation de toutes les parties 
concernées : consommateurs, industries, administrations 
nationales ; 2) transmission de la proposition au Conseil 
et discussion au .sein de ce dernier après que 3) le 
Comité économique et social et le Parlement européen 
aient rendu leur avis. Etant donné que l'harmonisation 
constitue presque toujours un exercice portant sur des 
questions d'une grande technicité, telles que les normes, 
on peut considérer que ce processus de décision se 
prête mieux au contrôle démocratique par toutes les par
ties concernées que les processus de décision dans la 
plupart des Etats membres de la Communauté. En effet, 
les parlements nationaux préfèrent une législation 
« cadre » s'en remettant pour les détails. réellement 
importants aux technocrates des organismes para-étati
ques. 

Je souhaite également faire remarquer que la préten
due pléthore de bureaucrates en poste à Bruxelles re
présente en réalité un effectif bien modeste : 

Au Secrétariat du Conseil des ministres, sur un effectif 
global d'environ 1 700 personnes, le nombre de fonction
naires de formation universitaire, du cadre A, qui prépa
rent les décisions des ministres n'est que de 170, alors 
que dans une organisation plus ou moins comparable 
comme le Sénat des Etats-Unis, le nombre de fonction
naires. qui assistent les sénateurs dépasse 7 000. Etant 
donné que la législation communautaire doit être rédigée 
dans les sept langues officielles,. le Conseil emploie envi
ron 380 traducteurs de formation universitaire (du cadre 
LA) et dispose bien entendu de sept centrales dactylogra
phiques etc. Il en va de même pour la Commission, qui 
compte 2 000 fonctionnaires du cadre A sur un effectif 
global d'un peu plus de 1 O 000 personnes, soit bien 
moins que le « Scottish Office » au Royaume-Uni. Ce 
nombre restreint de fonctionnaires joue parfaitement le 
rôle de système de freinage cc à double circuit » à l'égard 
·des fonctionnaires trop actifs en matière de réglementa
tion. 

De plus, cet effectif réduit de fonctionnaires est par 
définition plurinational. Supposons qu'un jeune et brillant 
fonctionnaire de nationalité allemande déployant une 
grande activité établisse un projet de règlement qui au
rait satisfait ses supérieurs hiérarchiques dans son admi
nistration nationale ; à Bruxelles, c'est un supérieur hié
rarchique de nationalité italienne qu'il devra convaincre 
de l'utilité de ses brillantes idées ; ce fonctionnaire devra 
à son tour soumettre le projet à un chef de division bri
tannique qui en référera à un directeur général de natio
nalité française ; ce dernier devra encore être capable 
de convaincre un Commissaire qui sera peut-être de na
tionalité néerlandaise. Il est par conséquent beaucoup 
plus difficile à Bruxelles que dans un contexte purement 
national de faire de « l'art pour l'art » en matière de ré
glementation. 

Et même si certaines propositions relevant de « l'art 
pour l'art » parviennent à sortir du mécanisme du pro
cessus décisionnel de la Commission, comme par exem
ple la directive « jamais le dimanche » concernant l'émis
sion sonore des tondeuses à gazon ou le projet de pro
position de directive relative à l'harmonisation des légis
lations des Etats membres concernant le miel, elles se
ront tournées en dérision par le Comité économique et 
social ou par l'Assemblée, et la Commission devra les 
retirer. Même les propositions les mieux con·çues doivent 
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pouvoir être acceptées par toutes les administrations des 
dix Etats membres, puisque, conformément aux règles 
du traité et notamment à l'article 100 premier alinéa, 
l'adoption des directives relatives à l'harmonisation re
quiert l'unanimité et ne concerne que « les cas où ces 
dispositions législatives, réglementaires et administrati
ves ont une incidence directe sur l'établissement ou le 
fonctionnement du marché commun ». Le climat écono
mique particulièrement difficile des années 80, contraire
ment à celui, beaucoup plus prospère, des années 60 ou 
70, n'est guère propice à une harmonisation dans l'esprit 
du « Club de Rome», et se prête seulement à un rap
prochement des législations dans les conditions fixées 
par le « Traité de Rome » que nous venons de citer. 
Voilà qui offre en soi une saine garantie contre les ris
ques d'une réglementation excessive (surréglementa
tion), c'est presque en quelque sorte une forme de déré
gulation. 

Il est toutefois évident que dans l'intérêt du consom
mateur que représente le citoyen européen moyen,.il est 
nécessaire que l'approbation des produits pharmaceuti
ques, l'homologation des systèmes de freinage des véhi
cules à moteur ou l'exactitude des instruments -de pe
sage ou de mesurage fassent l'objet d'une réglementa
tion. Aucune société ne saurait se passer totalement de 
réglementations dans ces domaines sans instituer de ce 
fait la loi de la jungle. 

Je prétends que le fait de remplacer une dizaine de 
systèmes nationaux par un système harmonisé de 
normes techniques et de législation douanière constitue 
à l'évidence une forme de dérégulation. 

Chaque année, un très grand nombre de normes sont 
établies dans les Etats membres ; bien qu'elles puissent 
être de nature à assurer une meilleure protection de la 
santé ou des conditions de sécurité, ces normes risquent 
également, en l'absence de coordination au niveau de la 
Communauté, de conduire à la protection des intérêts in
dustriels nationaux en instaurant de nouvelles entraves 
techniques aux échanges. La procédure d'information in
troduite par la très importante directive relative aux 
normes et réglementations techniques, récemment adop
tée par le Conseil et qui est entrée effectivement en vi
gueur au printemps 84, permettra de recueillir et d~ dif
fuser des informations plus détaillées sur les normes 
techniques nationales et les règlements en préparatiim. 

Le préambule de cette directive expose sans équivo
que son objet et, même si de mauvaises langues brocar
dent le style ampoulé de la législation communautaire, 
examinons ce que dit ce préambule : 

" l'interdiction des restrictions quantitatives ainsi que 
des mesures d'effet équivalent à des restrictions quanti
tatives aux échanges de marchandises est un des fon
dements de la Communauté. 

Les entraves aux échanges résultant des réglementa
tions techniques relatives aux produits en peuvent être 
admises que si elles sont nécessaires pour satisfaire à 
des exigences impératives et poursuivent un but d'intérêt 
général dont elles constituent la garantie essentielle. 

Il est indispensable que la Commission dispose des 
informations nécessaires avant l'adoption des disposi
tions techniques. 

Tous les Etats membres doivent être également infor
més des réglementations techniques envisagées par l'un 
d'entre eux. 

La Commission et les Etats membres doivent en outre 
pouvoir disposer du délai nécessaire pour proposer une 
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modification de la mesure envisagée, dans le but de 
supprimer ou de réduire les entraves à la libre circulation 
des marchandises qui peuvent en résulter. 

La Commission doit, en outre, avoir la faculté de pro
poser ou d'arrêter une directive communautaire réglant 
l'objet de la mesure nationale envisagée. 

Dans les faits, les « normes » techniques nationales 
peuvent avoir les mêmes effets sur la libre circulation 
des marchandises que les « réglementations » techni
ques. 

Il apparaît donc nécessaire d'assurer l'information de 
la Commission sur les projets de normes dans des 
conditions analogues à celles existant pour les régle
mentations techniques. 

Il est également nécessaire que les Etats membres et 
les organismes de normalisaton soient informés des 
normes envisagées par les organismes de normalisation 
des autres Etats membres ". 

Il me semble qu'on ne saurait être plus clair en ce qui 
concerne les objectifs, même s'ils sont formulés en « jar
gon juridique européen». Depuis que les Etats membres 
sont tenus de se conformer à la directive, c'est-à-dire 
depuis mars 1984, aucune norme nouvelle ne peut plus 
être introduite dans un Etat membre sans que les autres 
Etats aient eu la possibilité d'exprimer leur désaccord. Si 
je puis risquer une métaphore, au lieu de nous préoccu
per de la propreté du Rhin à Rotterdam en instaurant 
des directives « a posteriori», nous serons en mesure 
d'assainir « a priori » le flux de normes à la source, dès 
son entrée sur le territoire de la Communauté à Schaff
house. 

La dérégulation provient dans ce cas d'une absence 
de réglementation ou d'harmonisation des législations. 

De plus, cette directive fondamentale permettra à la 
Commission d'intervenir à temps pour interdire l'instaura
tion, dans un Etat membre, de normes protectionnistes 
visant essentiellement à protéger certains secteurs de 
son industrie. Grâce à cette directive, il sera beaucoup 
plus facile tant pour la Commission que pour le citoyen 
européen d'ester en Cour de justice quand se présente
ront des situations telles celles jugées dans des affaires 
telles que le « Cassis de Dijon » ou la « Kikvorsch » 
(Berliner Weissen Bier). C'est la dérégulation par « inter
diction». 

Dans le domaine de l'élimination des entraves techni
ques aux échanges par l'harmonisation des normes de 
qualité et de sécurité applicables aux produits industriels, 
sur les 200 propositions présentées au Conseil par la 
Commission, plus de 180 ont déjà été adoptées, se 
substituant à des centaines de réglementations nationa
les différentes (en puissance: 10 fois 180 = 1 800 régle
mentations nationales). 

Un bon exemple nous est offert par le problème des 
émissions sonores des tracteurs. Une recommandation a 
été faite par la Commission économique pour l'Europe, 
si mes souvenirs sont bons, afin que le niveau d'émis
sions sonores acceptable pour les conducteurs de trac
teurs en plein air ne dépasse pas 92 dB(A). La Commis
sion a suivi cette recommandation et a présenté une 
proposition de directive CEE prévoyant le seuil maxi
mal. Toutefois des problèmes ont surgi lorsque la 
proposition a été examinée par le groupe de travail du 
Conseil. La délégation allemande estimait que la mé
thode de mesure du niveau sonore proposée était incor
recte. La délégation du Royaume-Uni considérait pour sa· 
part que la valeur de 92 dB(A) était acceptable puisque 
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au Royaume-Uni tous les tracteurs sont équipés d'une 
cabine pour protéger le conducteur de la pluie. Qu'est ce 
qui motivait en fait les positions adoptées par ces deux 
délégations ? Il est apparu qu'en pratique presqu'aucun 
fabricant occidental n'était en mesure de respècter le 
seuil de 92 dB(A). La plupart des tracteurs, y compris 
ceux qui étaient cémstruits par des fabricants de grand 
renom, avaient un niveau d'émission sonore de l'ordre 
de 100 dB(A) (soit le double de ce seuil). Comme dans 
l'exemple fameux des trois singes, les Britanniques, 
grâce à leurs cabines, n'entendaient pas le bruit, les Alle
mands, qui effectuaient leurs mesures à 75 % de la puis
sance maximale au lieu des 100 % préconisés par la 
Commission, n'en parlaient pas, tandis que les Français 
et les Italiens ne voulaient ·rien voir, préférant ignorer le 
problème. Un premier terme de compromis a néanmoins 
pu être trouvé : le seuil devait être de 92 dB(A) à plein 
régime et de 86 dB(A) lorsque le moteur ne tournait qu'à 
75 % de sa puissance. Un deuxième terme de compro
mis a ensuite permis de fixer le seuil de 92 dB(A) 
comme objectif à atteindre dans un futur proche alors 
que la valeur limite retenue dans l'immédiat était de 
96 db(A). C'est là la manière habituelle de procéder en 
Europe. Nous prenons la norme la plus sévère, que ce 
soit la norme ISO (Organisation internationale de norma
lisation), celle de la Commission économique pour l'Eu
rope (ECE) ou celle des Etats-Unis, et nous instaurons 
une période de transition qui, d'un côté, favorise les 
consommateurs puisque l'objectif sera atteint dans un 
délai déterminé et qui, d'un autre côté, ménage les inté
rêts des producteurs, qui ont besoin de cinq ans pour 
mettre au point un nouveau moteur. Et pourquoi faudrait
il laisser aux Japonais la possibilité d'y parvenir avant 
que les Américains ou nous-mêmes n'en ayons eu le 
temps ? Les Japonais ont adopté les conceptions de 
moteurs les meilleures et les plus modernes des années 
60 avec arbre à cames en tête et les ont adaptées à leur 
production en série ; ils ne se sont pas inspirés du mo
teur de la Citroën ID/OS, l'une des voitures dont la 
conception fut la plus brillante, vraiment la voiture rêvée 
par les ingénieurs, à l'exception du moteur qui, lui. s'ins
pirait ~·un modèle conçu dans les années 30. 

Dans le domaine de l'harmonisation des normes appli
cables aux produits industriels, rien ne saurait êtra ob
tenu par un nivellement vers le bas ; il faut au contraire 
s'efforcer de relever le niveau en adoptant les normes 
les plus strictes déjà appliquées dans' un Etat membre 
ou adoptées dans une enceinte internationale telle que 
!'ISO ou l'ECE. Ainsi, dans le domaine des cosmétiques, 
par exemple aucun ministre danois ne pourrait se per
mettre d'annoncer à son Parlement national que, pour 
les beaux yeux de Miss Europe, il a accepté à Bruxelles, 
pour la teneur en mercure des mascaras, des normes 
moins sévères que celles qui sont déjà appliquées a1:1 
Danemark. 

Puisqu'à l'heure actuelle on parle beaucoup en Eu
rope de zones franches, de zones d'échanges et des 
zones d'incitation à l'implantation d'entreprises etc., je 
choisirai l'exemple pratique suivant dans le domaine de 
l'harmonisation des législations douanières. En fait, la 
Communauté européenne a adopté dès 1969 une légis
lation concernant les ports francs. La manière dont les 
problèmes particuliers du port de Hambourg ont été ré
solus illustre l'attitude de la Communauté en matière 
d'harmonisation. Hambourg était jadis une ville pratique-
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ment indépendante, la « freie und Hansestadt Ham
burg » (ville libre et hanséatique) possédant un port 
franc, et elle a insisté pour que soient maintenues les 
règles de ce port franc dans le cadre de la législation al
lemande d'abord, puis dans celui de la législation euro
péenne. Les ports du Havre, de Rotterdam, de Marseille 
ne pouvaient bien entendu pas accepter une telle situa
tion qui aurait autorisé à Hambourg des pratiques interdi
tes à Rotterdam, au Havre ou à Marseille. Le sénateur 
de Hambourg, collègue de Helmut Schmidt alors ministre 
de l'économie, est venu devant le groupe de travail du 
Conseil pour expliquer qu'il s'agissait d'une question 
psychologique d'une importance primordiale pour Ham
bourg. Il a rappelé que déjà vers 1894, Bismarck avait 
tenté d'instaurer une législation douanière commune à 
l'ensemble de l'Empire allemand, comportant notamment 
une réglementation des ports francs. Bismarck et Berlin 
voulaient imposer des règles plus strictes au vieux port 
franc de Hambourg et Hambourg s'était montrée prête 
aux pires extrémités - en l'occurrence à monter sur les 
barricades - pour l'éviter. Elle avait été sur le point d'y 
monter une deuxième fois en 1948 ou 1949 lorsqu'une 
parlementaire allemande idéaliste avait proposé la sup
pression de tous les quartiers chauds en Allemagne, et 
par conséquent aussi celle du célèbre quartier de la 
Reeperbahn et de St Pauli. Vraiment pas une chose à 
faire dans un port franc : Hambourg voulait conserver au 
moins les vestiges symboliques du vieux port libre et 
hanséatique. Au cours des discussions dans l'enceinte 
communautaire, les délégations, qui avaient en fin de 
compte compris le problème, faisaient toutefois remar
quer que l'harmonisation des législations devait se faire 
conformément à l'article 100 du traité, c'est-à-dire à 
l'unanimité. Les dérogations accordées à Hambourg à 
l'unanimité ne pourraient dorénavant être supprimées 
qu'à l'unanimité et par conséquent Ham
bourg/l'Allemagne disposerait du droit de veto. Un 
compromis a pu être dégagé sur les orientations suivan
tes : si les dérogations acceptées par la Communauté 
européenne en faveur de Hambourg s'avéraient injustes 
pour Le Havre, Rotterdam, Marseille ou tout autre port, 
si la Commission présentait une proposition au Conseil 
visant à abolir ces conditions de concurrence déloyale, 
et si toutes les autres délégations acceptaient la proposi
tion de la Commission, l'Allemagne n'userait pas de son 
droit de veto. Ce fut le cas en 1969, quelques années 
après la demande insistante de la France visant à obte
nir le vote à l'unanimité pour certains articles de Traité 
concernant l'agriculture alors qu'il était prévu un vote à 
la majorité qualifiée. Ainsi, alors que d'on côté les Alle
mands qui disposaient d'un droit de veto acceptaient de 
ne pas en user, les Français, qui dans un autre domaine 
ne disposaient pas de ce droit, insistaient cependant 
pour pouvoir en user. 

Les efforts de la Communauté pour harmoniser le 
droit des sociétés, par exemple en ~doptant la quatrième 
directive concernant les comptes annuels de certaines 
formes de sociétés et dernièrement la septième directive 
concernant les comptes consolidés, doivent également 
être considérés comme un facteur important dans le pro
cessus de dérégulation ; il en va de même pour les initia
tives prises par la Communauté dans le domaine des lois 
antitrust, des brevets, des marques et de la responsabi
lité du fait des produits défectueux, puisque, dans cha
cun de ces cas, il s'agit de remplacer dix législations 
nationales par une réglementation communautaire uni
que : harmonisation = dérégulation. 
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L'INTRODUCTION 
DE LA 
« VOITURE 
PROPRE» 
EN EUROPE(*) 

Guy CORCELLE 

Dans la « Revue du marché commun » de novem
bre 1983, l'article intitulé « La Communauté et les 
pluies acides » (1) faisait référence aux projets visant 
à rendre plus ·sévère la réglementation communau
taire en matière de gaz d'échappement des automobi
les. 

Or, depuis la fin de l'année 1983, le mouvement 
engagé en faveur de l'introduction de la « voiture pro
pre » (*) en Europe s'est considérablement accentué, 
notamment en raison de l'accélération des dégâts 
subis par les forêts allemandes (2) .• 

Même si l'Europe, dans ses efforts aétuels pour in
troduire la « voiture propre » ne fait que suivre, après 
plus de dix ans, la législation en vigueur aux Etats
Unis depuis 1972 et au Japon depuis 1975, il n'en 
reste pas moins que cette démarche constitue pour 

· elle un défi majeur à plusieurs égards. 
Dans cet article, nous examinerons dans une pre

mière partie les différents enjeux en cause puis, dans 
une deuxième partie, les solutions communautaires 
envisagées. 

I. ·-Les enjeux en cause 

Afin de mieux cerner les difficultés liées à l'intro
duction de la « voiture propre » en Europe, il convient 
d'examiner les différentes facettes du prisme devant 
lequel se trouvent placées les autorités nationales et 
communautaires. Les enjeux sont en effet à la fois 
multiples et différenciés selon la situation de chaque 
Etat membre. 

1. L'enjeu écologico-politique en Allemagne 

Le débat sur les questions d'environnement et plus 
particulièrement sur la pollution de l'air, a pris une 
telle dimension au sein de la société allemande que 
ce dossier est devenu un sujet politique de premier 
ordre, probablement même plus sensible que les 
questions liées au désarmement ou au chômage. La 
pression exercée à la fois par les « Verts » et par 
l'opinion publique en général, sur le gouvernement et 
sur l'ensemble des partis politiques est devenue telle 
que l'absence de prise de décisions énergiques en fa
veur de la protection de l'environn.ement pourrait me
nacer la coalition actuellement au pouvoir. Parmi les 
mesures instamment réclamées par l'opinion publique 
et les médias, celles applicables aux automobiles fi
gurent en première ligne, même si la plupart des ex
perts estiment généralement que la pollution automo
bile ne contribue que pour une part relativement mo
dérée (de l'ordre de 20 à 30. %) à la pollution de l'air, 
la plus grosse part étant due à la pollution indus
trielle. 

(')Par« voiture propre», on entend essentiellement la fixation de normes 
(valeurs limites à ne pas dépasser) pour les trois polluants suivants émis 
par les automobiles : monoxyde de carbone, oxydes d'azote et hydrocar
bures imbrûlés. A cela s'ajou1e également l'utilisation par les véhicules 
d'une essence ne contenant pas de plomb. (1) Revue du marché commun n° 271 (novembre 1983) page 517 pointe). 
L'essentiel de cet article sera consacré aux gaz d'échappement des véhi-
cules, l'introduction de l'essence sans plomb soulevant moins de difficul- (2) Selon certaines sources, le pourcentage des forêts allemandes en-
tés. dommagées, à des degrés divers, serait passé de 34 % à 50 % en 1984. 
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Dans _les pays euroRéens autres que l'Allemagne, 
la question de la pollution automobile est moins sen
sible, en particulier dans les pays de la Communauté 
où seuls les fays-Bas. et le Danemark partagent pleine
ment les preoccupat1ons allemandes. Toutefois cer
tains pays n'appartenant pas à la Communauté -
tels que la Suisse, l'Autriche et la Suède - semblent 
é~alement déterminés à prendre des mesures draco
niennes contre la pollution automobile. 

Les intérêts différents portés par les uns et les 
autres à l'égard du problème de la pollution automo
bile constituent sans aucun doute pour la Commu
nauté un défi non néç,ligeable sur- le plan de l'unicité 
de son marché intérieur et du bon fonctionnement du 
marché commun. 

2. L'enjeu communautaire 

Il pourrait être concevable d'imaginer, qu'en se fon
dant sur l'article 36 du Traité CEE (1 ), un Etat mem
bre, en l'occurence l'Allemagne, puisse imposer aux 
automobiles commercialisées sur son territoire des 
normes anti-pollution plus sévères que celles en vi
gueur dans le reste de la Communauté. Toutefois, 
toutes les parties ont clairement affirmé leur volonté 
politique de rechercher en premier lieu une solution 
communautaire aux problèmes en cause. 

Cette recherche d'une solution commune s'expli
que par des raisons pratiques, commerciales et juridi
ques. Sur le plan pratique, il est clair que les masses 
de polluants émis seront d'autant plus faibles que 
l'ensemble du parc automobile européen sera soumis 
à des normes strictes et que, de ce fait, l'on peut s'at
tendre à une protection de l'environnement plus effi
cace. 

Sur le plan commercial, l'automobile occupe une 
place particulière dans le système des échanges, en 
raison de sa haute valeur ajoutée, de l'aura psycholo
gique qui l'entoure ainsi que de l'intensité des cou
rants d'échanges dont elle fait l'objet. Une rupture du 
marché de l'automobile ne pourrait que conduire à 
des conflits commerciaux dont les conséquences ne 
pourraient être que néfastes pour l'ensemble des in
dustries concernées. En outre, il est évident que l'au
tomobile participe pleinement à la libre circulation des 
hommes dans la Communauté, les chiffres annuels 
de déplacements intracommunautaires étant à · cet 
égard éloquents. 

Enfin, sur le plan juridique, il existe au niveau 
communautaire un acquis substantiel en matière de 
législation automobile. Cette réglementation commu
nautaire qui s'inspire dans une large mesure, pour 
des raisons historiques, des travaux menés à Genève 
dans le cadre de la Commission économique pour 
l'Europe des Nations Unies (2), a été élaborée au 
cours des années 1970 et comporte plus de vingt di-

(1) L'article 36 permet aux Etats membres de prendre des mesures 
d'interdiction ou de restriction aux importations si ces mesures sont 
justifiées, entre ·autres, par , des raisons de protection de la santé et 
de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des vé
gétaux. Cette dernière situation semble précisément pouvoir être in
voquée dans le cas d'espèce. 

(2) Travaux menés dans le cadre du « Groupe de travail 29 " où siè
gent des représentants des pays de l'Europe de l'Est et de l'Ouest. 
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rectives. Plusieurs d'entre elles concernent précisé
ment les émissions de gaz polluants des véhicules à 
moteur ainsi que les procédures de réception et d'ho
mologation des véhicules à moteur. 

Ces directives ont pour fondement juridique l'article 
100 du Traité CEE, leur objet étant de rapprocher des 
législations qui ont une incidence directe sur l'établis
sement ou le fonctionnement du marché commun. La 
plupart de ces directives, y compris celles relatives 
aux gaz d'échappement des véhicules à moteur, pré
sentent toutefois la particularité d'être « optionnel
les » pour les constructeurs automobiles, les Etats 
membres ne pouvant refuser de mettre·sur leur mar
ché des véhicules, qui ont été reconnus conformes, 
selon le choix du constructeur, soit aux normes 
communautaires soit aux normes nationales. 

3. L'enjeu technologique, commercial, énergétique 
et fiscal . 

i) L'enjeu technologique 

Pour rendre une automobile « propre », plusieurs 
technologies sont actuellement envisageables. La 
première technique consiste à équiper les voitures 
d'un pot d'échappement catalytique dit « à trois 
voies » qui retient puis brûle à haute température les 
polluants à la sortie du véhicule. Ce système, de ca
ractère curatif, qui rend les gaz émis par le véhicule 
propres mais non son moteur, s'apparente en quel
que sorte-à la technique de l'aspirateur. Cette techni
que présente l'immense avantage d'être relativement 
bien maîtrisée, disponible et largement répandue 
puisque utilisée depuis plus de dix années aux Etats
Unis, au Canada et au Japon. Elle présente toutefois 
également des inconvénients qui sont loin d'être né
gligeables: 

- elle exige impérativement l'utilisation d'une es
sence sans plomb, sous peine de rendre le pot cataly
tique totalement inefficace ; 

- elle entraîne une augmentation de la consom
mation d'essence (de 5 à 8 % environ) ; 

- sa durée de vie ne serait approximativement 
que de 80 000 km ; 

- son coût de revient serait relativement élevé (de 
l'ordre de 4 000 à 6 000 FF). . 

Signalons qu'il existe aussi des pots d'échappe
ment catalytiques moins sophistiqués et moins coû
teux que les pots dits « à trois voies » mais dont l'effi
cacité se révèle nettement inférieure. 

La deuxième technique consiste à équiper les voi
tures de nouveaux moteurs dits à « combustion mai
gre » qui semblent conjuger un ensemble d'avanta
ges déterminants dont, notamment, un prix de revient 
de loin inférieur au pot catalytique à « trois voies » et 
une diminution de la consommation d'essence. 

Pourquoi, dès lors, ne pas adopter cette dernière 
technique apparemment parfaite ? Deux obstacles de 
taille restent à surmonter : le premier tient au fait que 
la réduction des polluants obtenue reste néanmoins 
encore insuffisante pour atteindre les normes améri
caines ; le second est dû au caractère encore large
ment expérimental de ce moteur dont la mise au point 
définitive et la fabrication en série demanderont en
core un certain laps de temps. 
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Au niveau technologique, la question posée aux 
responsables semble donc être celle de savoir s'il 
convient d'adopter dès maintenant une technologie 
coûteuse mais qui permet de respecter d'ores et déjà 
des normes très sévères (normes américaines) ou 
bien d'attendre encore un certain temps la mise au 
point d'une technologie moins contraignante et plus 
avantageuse ? 

ii) L'enjeu industriel et commercial 

Outre les aspects technologiques, il est clair que 
l'introduction de la « voiture propre » en Europe ne 
restera pas sans conséquences industrielles et 
commerciales pour les constructeurs automobiles. 
Même si les normes retenues s'imposeront à tous les 
constructeurs, européens ou non, il est probable que 
leur impact industriel et commercial sur chaque cons
tructeur variera dans une large mesure en fonction de 
la situation économique générale de chaque entre
prise (situation financière et surtout niveau de pro
ductiyité), mais aussi en fonction de sa position sur le 
marché (importance des exportations, caractéristi
ques de la gamme commercialisée). 

A cet égard, et sans exagérer l'importance des fac
teurs industriels et commerciaux, auxquels les gou
vernements sont pourtant extrêmement sensibles, les 
considérations suivantes semblent pouvoir être avan
cées: 

- plus un constructeur est spécialisé dans la fa
brication de grosses voitures, plus l'adaptation de ses 
voitures aux normes sera facilitée sur le plan de la fa
brication et de la fixation des prix ; à l'inverse, le 
constructeur de petits véhicules risque de rencontrer 
de sérieuses difficultés pour l'adaptation technique de 
ses véhicules et sera dans l'obligation d'augmenter 
de façon importante ses prix de vente ; 

- les constructeurs qui disposent déjà de mar
chés importants où des normes strictes doivent déjà 
être respectées (marchés nord-américains, japonais) 
et qui bénéficient ainsi d'une expérience précieuse, 
seront sans doute mieux à même de réagir aux nou
velles conditions du marché européen, tant au niveau 
technique qu'à celui encore plus déterminant du prix 
de vente ; · 

- enfin, il est vraisemblable que les constructeurs 
avertis qui auront su consacrer à temps suff.isamment 
de recherches à la mise au point de dispositifs anti
pollution (par exemple au niveau du réglage électroni
que de la carburation) bénéficieront d'une avance non 
négligeable. 

iii) Les aspects énergétiques et fiscaux 

Aux aspects industriels et commerciaux s'ajoutent 
des considérations énergétiques et fiscales. Sur le 
plan énergétique, rappelons que la technologie du pot 
catalytique « à trois voies » entraîne, en premier lieu, 
une légère augmentation de la consommation d'es
sence. Elle impose en second lieu, l'utilisation d'une 
essence sans plomb dont le raffinage s'avère plus 
coûteux que la production d'essence plombée et dont 
l'indice d'octane est inférieur à l'essence plombée. 
Or, le moindre rendement énergétique des moteurs 
résultant de la diminution de l'indice d'octane a pour 
conséquence une deuxième légère augmentation de 
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la consommation d'essence. Cette double augmenta
tion de la consommation d'essence, de l'ordre de 5 à. 
8 % au total, se répercutera inévitablement sur le 
bilan énergétique d'un pays et viendra contrecarrer 
les efforts substantiels consentis par les construc
teurs depuis la crise pétrolière de 1973 pour réduire 
la consommation en carburant des véhicules. 

Sur le plan fiscal, certains Etats membres envisa
gent de mettre en place des incitations fiscales pour 
favoriser l'introduction et la généralisation de la « voi
ture propre». Cette démarche ne manquera pas, 
dans la situation actuellement très critique des finan
ces publiques, de créer de nombreuses difficultés. Il 
s'agira, par exemple, de faire en sorte que le prix de 
l'essence sans plomb soit vendue au consommateur 
à un prix égal, et si possible inférieur, au prix de l'es
sence plombée ou bien encore de prendre en charge 
une partie du coût de l'installation des systèmes 
d'épuration des gaz d'échappement. 

* ** 

L'ensemble des éléments développés ci-dessus ont 
montré à la fois la complexité et les enjeux qui sont 
liés à l'introduction de la « voiture propre » en Eu
rope. C'est à la lumière de cette complexité et de ces 
enjeux politique, technologique, industriel, commer
cial, énergétique et fiscal que la Commission a pro
posé, en 1984, le cadre juridique communautaire 
dans lequel devrait s'insérer l'introduction de la « voi
ture propre » en Europe et que le Conseil a, en mars 
1985, adopté de premières décisions dans ce do
maine. 

II. Les solutions communautaires 
envisagées 

1. Les propositions de la Commission Uuin 1984) (1) 

En juin 1984, la Commission, s'appuyant sur les 
orientations générales définies en juin 1983 par le 
« Conseil européen » (2) de Stuttgart en faveur d'une 
meilleure protection de l'environnement, en particulier 
dans le domaine de la lutte contre la pollution atmo
sphérique, a présenté des propositions visant à ré
duire considérablement les émissions de polluants 
provenant des véhicules à moteur, à savoir le mo
noxyde de carbone, les oxydes d'azote et les t,ydro
carbures imbrûlés. Dans le même temps, la Commis
sion présentait une proposition visant l'introduction 
obligatoire dans les Etats membres de l'essence sans 
plomb. 

Les principes généraux de la proposition présentée 
par la Commission au Conseil en matière de réduc-

(1) JO n° 178 du 6.7.1984, page 9. 

(2) Le « Conseil européen » réunit, en principe trois fois .par an, les 
chefs d'Etat et de gouvernement des pays membres de la Commu
nauté. 
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tion des polluants consistent, conformément à une 
pratique souvent suivie dans la Communauté, à fixer 
des objectifs à atteindre à moyen et à long terme, tout 
en laissant aux industriels le libre choix des techni
ques à utiliser pour respecter ces objectifs. De plus, 
la proposition de la Commission maintient le carac
tère optionnel du droit communautaire existant dans 
ce domaine (1) ainsi que la possibilité pour les Etats 
membres d'anticiper la mise en œuvre des disposi
tions, à condition qu'ils respectent les règles généra
les du Traité. 

Enfin, pour ce qui concerne la base juridique de la 
proposition, celle-ci est fondée sur l'article 100 dû 
Traité CEE entraînant ainsi l'obligation de l'unanimité 
au sein du Conseil pour la prise de décision. 

La proposition de la Commission prévoit deux 
stades pour la réduction des polluants, le premier à 
atteindre en 1989-1991, le second en 1995. 

Lors de la première étape (2), les valeurs-limites 
devront être respectées par toutes les catégories de 
véhicules, quels que soient leurs poids (3), à partir de 
1989 pour tous les nouveaux modèles de voitures et 
de 1991 pour toutes les voitures neuves, même s'il 
s'agit de modèles anciens. 

La deuxième étape (4) prévoit un nouvel abaisse
ment des émissions polluantes, permettant ainsi d'ob
tenir des valeurs plus ou moins équivalentes à celles 
en vigueur aux Etats-Unis et au Japon, tout en tenant 
compte des conditions de circulation particulières à 
l'Europe (5). Les valeurs-limites de la deuxièrne étape 
devront être respectées en 1995 tant par les nou
veaux modèles que par les véhicules neufs. 

2. L'avis du Parlement européen (décembre 1984) 
(6) 

Dans son avis rendu le 12 décembre 1984, le Par
lement européen, à une large majorité (148 voix pour, 
51 contre et 29 abstentions), a approuvé les orienta-

. tions générales des propositions de la Commission, 
tout en souhaitant que les délais envisagés pour l'in
troduction des nouvelles normes soient sensiblement 
avancés. Cette attitude d'avant-garde prise par le 
Parlement concerne essentiellement la proposition 
relative à l'introduction de l'essence sans plomb. En 
effet, pour ce qui concerne les gaz d'échappement, le 

(1) La dernière réduction des polluants dus aux gaz d'échappement 
est intervenue en juin 1983 (voir directive 83/351/CEE, JO n° L 197 
du 20.7.1983). 

(2) Les valeurs-limites de la première étape correspondent, par rap
port à la législation communautaire en vigueur (directive 83/351/CEE 
de juin 1983) à une réduction des émissions de l'ordre de 30 à 40 % 
pour les trois polluants visés. 

(3) La législation communautaire actuellement en vigueur prévoit en 
effet une différenciation entre les valeurs-limites en fonction du poids 
des véhicules. 

(4) Les valeurs-limites de la deuxième étape correspondent, par rap
port à la directive 83/351/CEE à une réduction des émissions de l'or
dre de 70 à 80 %. 

(5) Les conditions de circulation européennes diffèrent de celles 
existant aux Etats-Unis notamment au niveau de la vitesse moyenne 
de circulation, de la cylindrée moyenne du moteur et du kilométrage 
annuel moyen parcouru, ce qui rend difficile la comparabilité des 
normes européennes et américaines et nécessitera l'élaboration d'un 
nouveau cycle d'essai test européen .. 

(6) JO n° 12 du 14.1.1985, page 65. 
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Parlement adopte une position plus souple et plus 
modérée qui tient compte de considératipns plus gé
nérales liées, par exemple, à la recherche de nouvel
les technologies ou à la politique énergétique. 

A cet égard, il est clair que le Parlement, lors de sa 
session plénière, a quelque peu freiné les ardeurs de 
sa commission de l'environnement qui avait souhaité 
une résolution plus incisive. La modération, voire le 
réalisme, qui ont finalement prévalu se traduisent en 
particulier par l'acceptation d'un échelonnement dans 
le temps de la mise en vigueur des normes pour les 
véhicules ayant une cylindrée inférieure à 2 000 cm3 

et par la reconnaissance de possibilités de déroga
tions pour les constructeurs (1 ). En outre, conscient 
des inconvénients présentés par les catalyseurs à 
"trois voies », en termes de consommation d'énergie 
et de coûts, le Parlement, sans remettre en question 
la nécessité de recourir à cette technique dans. un 
premier temps, insiste sur l'impératif. absolu que 
constitue pour la Communauté la mise au point d'au
tres solutions technologiques, grâce à des program
mes de recherche financés par la Communauté. 

Par ailleurs, le Parlement souligne le rôle bénéfique 
que pourrait avoir une limitation de vitesse des auto
mobiles, une telle limitation n'existant pas actuelle
ment en Allemagne sur les autoroutes. 

Enfin, le Parlement estime que la lutte contre la 
pollution des véhicules doit être globale et qu'elle de
vrait par conséquent concerner non seulement les 
voitures individuelles mais également les poids 
lourds. 

En conclusion, le Parlement formule l'espoir que 
les décisions qui seront prises rencontrent le plus 
large consensus possible afin qu'elles puissent être 
acceptées et respectées par la majorité des citoyens 
des Etats membres. 

3. Les premières décisions prises par le Conseil 
des Ministres (mars 1985) 

Le Conseil est parvenu, en mars 1985, à surmonter 
les profondes divergences de vues et d'intérêts exis
tant entre ses membres et à élaborer un accord cadre 
de nature politique. Les principes généraux contenus 
dans cet accord concernent principalement les futu
res normes d'émission des véhicules. Certains de ces 
principes ont trait également aux incitations fiscales 
destinées à favoriser, avant la période d'entrée en vi
gueur des normes et dans les Etats membres qui le 
souhaiteraient, l'introduction et la généralisation de 
véhicules " propres ». Enfin le Conseil a envisagé 
certaines orientations en matière de véhicules lourds 
(de plus de 3,5 tonnes) et en matière de limitation de 
vitesse. · 

a) Les futures normes d'émission de gaz polluants des. 
véhicules à moteur 

Les décisions prises à cet égard par le Conseil 
peuvent être résumées dans le tableau suivant : 

(1) Ces deux points n'étaient pas prévus dans la proposition de la 
Commission. 
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Date d'introduction .. 
des nouvelles 

Catégorie normes d'émission Normes 

de d'émission 
véhicule (*) européennes 

nouveaux nouveaux 
types de 
véhicules 

véhicules 

plus de à fixer 
2 000 cm3 1988 1989 avant le 

1.7.1985 

de 1 400 à à fixer 
2 000 cm3 1991 1993 avant le 

1.7.1985 

1'8 étape à fixer 
1990 1991 avant le 

1.7.1985 (**) 
moins de 
1 400 cm3 ...................... ....................... ························· 

28 étape à fixer 
1993 1994 avant1987 

(*) Un facteur de correction sera déterminé pour les véhicules 
turbo ayant une puissance nettement supérieure à leur cylindrée. 
(**) Les normes de la 1re étape pour les petites voitures ne sau
raient toutefois être moins sévères que celles proposées par la 
Commission pour la 1re étape, à savoir 45 grammes pour le mo
noxyde de carbone (CO), 6 grammes pour les oxydes d'azote 
(NOx) et 15 grammes pour les hydrocarbures imbrûlés combinés 
aux oxydes d'azote (HC + NOx), 

De ce tableau, il ressort que le Conseil s'est, d'une 
manière générale, largement écarté des propositions 
initiales de la Commission, notamment en introdui
sant une distinction par catégories de véhicules. 

i) la différenciation par cylindrée 

Le principe de base sur lequel s'est greffé l'ensem
ble des autres éléments de l'accord concerne la diffé
renciation des véhicules en fonction de leur.cylindrée. 
Trois catégories ont été retenues : grosses voitures 
de plus de 2 000 cm3 de cylindrée, voitures moyen
nes de 2 000 cm3 à 1 400 cm3 et petites voitures de 
moins de 1 400 cm 3

• . 

En retenant une telle différenciation, qui s'écarte 
radicalement de l'approche « unitaire » proposée par 
la Commission, le Conseil introduit une certaine 
marge de flexibilité dans le système normatif envi
sagé. 

ii) les délais 

Les dates retenues par le Conseil pour la mise en 
vigueur des futures normes diffèrent selon qu'il s'agit 
de véhicules d'un type nouveau non encore homolo
gué ou de voitures neuves d'un type déjà existant. 
Les délais envisagés ont été sensiblement avancés 
par rapport à la date de 1995 proposée par la 
Commission pour la deuxième étape qui correspon
dait au respect des normes américaines. Enfin, la 
procédure de fixation de normes par étapes selon une 
sévérité progressive, telle que suggérée par la 
Commission, a été abandonnée, sauf pour les petites 
voitures pour lesquelles deux phases sont prévues. 
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iii) les normes 

Il est notable de constater que le Conseil n'a pas 
été en mesure, à ce stade de ses travaux, de fixer les 
valeurs chiffrées des différentes normes, mais s'est li
mité à définir certains principes qui lui permettront de 
déterminer ces valeurs a la fin du mois de juin 1985 (1 ). 
Les normes constituent pourtant l'élément détermi
nant non seulement pour les constructeurs qui de
vront recourir à des technologies plus ou moins coû
teuses selon la sévérité de ces normes, mais aussi 
sur le plan des effets bénéfiques espérés pour la pro- . 
tection de l'envirqn_nement. 

L~s principes destinés à guider les travaux ulté
rieurs du Conseil pour la fixation des valeurs sont les 
suivants : 

- les normes européennes seront modulées en 
fonction de certains critères (par exemple, kilomé
trage moyen parcouru - circulation urbaine et extra
urbaine) et adaptées en fonction de chaque catégorie 
de véhicules ; à chacune des trois catégories corres
pondra donc une norme distincte ; 

- les normes devront être équivalentes, du point 
·de vue de leurs effets sur l'environnement, à celles en 
vigueur aux Etats-Unis ; 

- pour respecter ces normes, il pourra être fait 
appel à l'ensemble des technologies disponibles ou 
en cours de développement à condition qu'elles 
soient d'un coût raisonnable ; en particulier, pour ce 
qui concerne la catégorie des voitures moyennes, les 
normes à fixer ne devront pas exclure des technolo
gies autres que le pot catalytique à trois voies. 

b) Les incitations fiscales destinées à favoriser l'intro
duction de la voiture " propre " 

" Le Conseil a également reconnu aux Etats mem-
bres qui le souhaiteraient (par exemple l'Allemagne 
ou les Pays-Bas) la faculté d'encourager la diffusion 
des voitures « propres », grâce à la prise en charge 
par le budget de l'Etat d'une partie des coûts liés à 
l'installation sur les véhicules de systèmes anti-pollu
tion. 

Toutefois, afin d'éviter d'éventuelles perturbations 
ou distorsions de concurrence sur le marché commun 
de l'automobile, le Conseil est convenu d'insérer le 
régime des incitations fiscales dans un cadre claire
ment défini. Ç'est ainsi que ces incitations ne pour
ront être accordées que pendant la période antérieure 
à l'entrée en vigueur obligatoire des normes. Elles 
devront être sensiblement moins élévées que le coût 
total de l'installation anti-pollution et ne pourront être 
accordées que par référence aux futures normes eu
ropéennes et non pas aux normes américaines exis
tantes. Des dispositions particulières ont en outre été 
prévues pour les petites voitures en raison dè l'inten
sité de la concurrence internationale dans ce secteur 
du marché de l'automobile. 

c) Les autres mesures envisagées 

Le Conseil a demandé à la Commission de lui pré
senter, avant la fin de l'année 1985, des propositions 

(1) La " Revue du Marché Commun " rendra compte des décisions définiti
ves prises par le Conseil en matière de normes. 
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visant à élargir la sphère d'application des mesures 
de lutte contre la pollution de l'air due aux véhicules à 
moteur. 

Les mesures prises jusqu'à présent ne touchant 
principalement, sur un plan pratique, que les voitures 
à moteur à essence, le Conseil a invité la Commis
sion à examiner également la situation des voitures et 
surtout des camions à moteur diesel, notamment 
sous l'aspect des émissions de particules. Enfin, la 
Commission a été invitée à présenter des proposi
tions en matière de limitation de vitesse, la vitesse 
semblant constituer un facteur non négligeable de 
pollution, en particulier pour le dioxyde d'azote. 

A l'issue de cette analyse, deux types de considé
rations semblent pouvoir être avancées. La première 
concerne la nécessité d'une approche plus globale de 
la lutte contre la pollution de l'air. La seconde vise à 
porter un jugement sur les premières orientations en 
matière de pollution automobile dégagées par le 
Conseil. 

L'impàct concret des premières mesures qui ont 
été prises par le Conseil en mars et qui devront être 
finalisées fin juin 1985 apparaîtra sans doute comme 
très modeste, voire dérisoire aux yeux de certains, eu 
égard à l'objectif recherché, à savoir la protection de 
l'environnement et notamment des forêts. 

En effet, il est vraisemblable que, malgré certaines 
incitations fiscales, le parc automobile européen ne 
puisse être renouvelé et totalement équipé en auto
mobiles peu polluantes, avant plusieurs dizaines 
d'années. 

C'est pourquoi il serait sans doute opportun de ne 
pas axer la réglementation en matière de gaz 
d'échappement uniquement sur une approche législa
tive fondée sur la fixation de normes d'émission à respec
ter uniquement lors de l'homologation des véhicules, mais 
de faire appel à d'autres mesures telles que la recherche et 
l'utilisation de carburants moins polluants (type LPG), le· 
-réglage des moteurs grâce à l'institution d'un contrôle 
technique régulier et, le cas échéant, l'instauration td'une 
limitation des vitesses. En outre, une telle réglementation 
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ne devrait pas viser uniquement les automobiles mais 
englober l'ensemble des sources mobiles de pollution, à 
savoir les véhicules lourds, principalement les camions .. 
mais aussi les machines agricoles, les bateaux et locomo
tives fonctionnant au fuel. 

Enfin, dans ce domaine comme dans d'autres, l'ar
bre ne devant pas cacher la forêt, il convient de rap
peler que la pollution due aux moyens de transport ne 
représente qu'une part relativement faible de l'en
semble de la pollution atmosphérique·. L'essentiel de 
cette dernière est en effet due aux émissions indus
trielles, en particulier aux grandes installations de 
combustion (centrales thermiques au charbon et au 
fuel). A cet égard, il sera d'ailleurs intéressant de 
constater si le Conseil parvient ou non dans les pro
chains mois à dégager, comme il l'a fait pour les auto
mobiles, un accord sur la proposition que la Commis
sion lui a transmise en décembre 1983 et qui vise à 
réduire considérablement les rejets de polluants des 
grandes installations de combustion. . 

Pour ce qui concerne le fond même des premières 
décisions prises par le Conseil en matière de pollu
tion automobile, il est remarquable qu'un accord ait 
pu être dégagé, en dépit des positions de départ et 
des intérêts divergents des Etats membres. Sans 
doute, les excès manifestés au niveau des déclara- . 
tions d'intention politique destinées à l'opinion publi
que, d'un côté, et les imprévoyances, voire les négli
gences graves commises par certains chefs d'entre
prises de la construction automobile, de l'autre côté, 
ont-ils pu être surmontés grâce à la volonté politique 
spécifique manifestée par certains Etats membres. 

Même si les résultats obtenus ne permettront pas, 
à eux seuls, de « sauver la forêt», ils n'en représen
tent pas moins un progrès fondamental, notamment 
par. rapport à la législation existante et compte tenu 
de la situation écon9mique difficile que traverse ac
tuellement l'Europe ; en effet, il ne saurait être fait 
abstraction des considérations industrielles et d'em
ploi avancées par les constructeurs automobiles. 
Toutefois, il doit être tout aussi clair pour l'ensemble 
des responsables européens, et en particulier pour 
ceux de l'industrie automobile, que de telles décisions 
sont inéluctables, dans la mesure où elles font partie 
intégrante de la modernisation nécessaire de l'indus
trie européenne et participent à l'évolution complexe 
de nos sociétés industrielles de la fin du XX8 siècle. 
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Connaîtrons-nous, un jour, un marché commun de 
l'assurance, de l'assistance touristique, de la banque, de 
l'informatique, de la publicité, de la télématique, du tou
risme, des transports ... , bref un « espace européen» 
des services ? Il est actuellement permis d'en douter, car 
la construction d'une Europe des services semble assez 
mal partie. 

Certes, l'article 3 du Traité de Rome prévoit la libre 
circulation des marchandises; des personnes, des servi
ces et des capitaux à l'intérieur du Marché commun. En 
ce qui concerne les marchandises, la suppression des 
barrières douanières internes (droits de douane et res
trictions quantitatives) est allée de pair avec la mise en 
place du Tarif extérieur commun, cela avec une avance 
de 18 mois sur le calendrier prévu au Traité. En revan
che, pour les services, comme il n'y avait ni barrières 
douanières à lever, ni Tarif extérieur commun à établir, 
les efforts se sont surtout mobilisés sur l'harmonisation 
des législations, les différences entre ces dernières étant 
considérées comme autant de barrières non tarifaires. 
On n'a guère prêté attention au fait que de telles diffé
rences existent pourtant aussi entre les Etats de pays fé
déraux (l'exemple de la diversité des législations en ma
tière d'assurance aux Etats-Unis aurait gagné à être mé
dité), sans pour autant porter atteinte à la reconnais
sance de véritables marchés nationaux. On ne s'est pas 
soucié non plus de savoir si une harmonisation, aussi 
poussée soit-elle, permet de définir un authentique « es
pace» délimité par une «barrière». 

Il faut dire qu'à la signature du Traité de Rome les 
services n'ont pas lieu de tenir une place particulière 
dans les négociations ; les plus importants pour la vie in
ternationale font l'objet d'accords (Cf. les multiples 
Conventions en matière de transports) ; les autres sont 
envisagés d'un strict point de vue national, en raison de 
leur impact sur la balance des paiements courants 
(comme la banque ou l'assurance), ou bien ne sont 
abordés que sous l'angle des équivalences de diplômes 
(comme la plupart des professions libérales). C'est bien 
la crise économique, avec ses conséquences sur la 
croissance, l'emploi et la balance des paiements, ainsi 
que le développement des activités de services liées à 
l'informatique, la télématique et les télécommunications, 
qui ont attiré l'attention sur l'importance économique des 
services en général. Les entreprises multinationales ne 
s'y sont pas trompées, puisqu'.elles investissent large
ment dans les activités de services depuis plus d'un lus-
tre (1 ). · 

Cette prise de conscience progressive a d'ailleurs 
conduit les Etats membres à revendiquer une compé
tence exclusive dans ce domaine, au moins jusqu'au 
moment où, pressés par le Mémorandum américain de
mandant l'ouverture de négociations, ils ont consenti 
après Williamsburg à charger incidemment la Commis
sion de la CEE de préparer une prise de position 
commune. Seulement, ce « réveil tardif » a pour consé
quence que l'Europe n'est pas prête pour une négocia-

(1) Cf. J. NUSBAUMER, Les services, nouvelle donne de l'économie, 
Economica 1984; L'économie des services, in Recherches économiques 
et sociales. La Documentation française, nouvelle série, n° 9, 1er trim. 
1984. - Sur l'investissement des FMN dans les services, cf. Andreff, 
Les multinationales hors la crise, Le Sycomore, Paris, 1982. 
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tion, ·n'ayant à l'heure actuelle défini aucune politique 
digne de ce nom. Or elle ne peut refuser le dialogue que 
ses principaux partenaires (dont les Etats-Unis) lui récla
ment avec insistance, d'autant que la pression des Orga
nisations internationalès telles que l'OCDE se renforce 
sous l'action des pouvoirs publics et des milieux d'affai
res intéressés. Mais comment pourrait-elle ignorer dans 
le même temps les inquiétudes non moins réelles des 
pays en voie de développement et de la CNUCED, pour 
qui la libéralisation des services risque de porter atteinte 
aux capacités de développement économique à venir 
en favorisant la prise de contrôle par des intérêts étran
gers de secteurs E:ntraînants. 

Il est donc urgent que la CEE puisse se forger une 
véritable doctrine en la matière et qu'elle se fixe des ob
jectifs clairs et précis. La présente réflexion ne vise nul
lement, on s'en doute, à proposer le contenu d'une politi
que européenne dans le domaine des services. C'est là 
affaire de responsables politiques, non d'universitaires, 
surtout pour un problème dont la complexité et les en
jeux incitent à une grande prudence. Il n'est sans doute 
pas inutile, en revanche, de rappeler tout d'abord un cer
tain nombre de données qui devront être présentes à 
l'esprit des promoteurs d'une politique des services 
quelle qu'elle soit, et d'indiquer ce que devraient être, en 
toute hypothèse, les préliminaires d'une telle politique. 

I. - Les données d'une politique 
communautaire des services 

Nous sommes encore loin de savoir définir les servi
ces de façon précise et opérationnelle, sauf de manière 
résiduelle, en les opposant aux biens et marchandises. 
Or des activités tertiaires, aujourd'hui répertoriées en 
tant que telles (comme l'ingénierie, ou les services infor
matiques - logiciels, progiciels) ont tout d'abord été as
surées par les entreprises industrielles fabriquant les ma
tériels, avant de devenir l'œuvre d'entreprises de servi
ces proprement dites (2). C'est dire que la frontière entre 
les biens et les services est mouvante et difficile à tra
cer :· toute liste énumérative de services est rapidement 
frappée d'obsolescence, compte tenu de l'apparition de 
services « nouveaux », même si cette nouveauté ne tient 
qu'à leur prise en compte autonome. Dans ces condi
tions, l'objet même d'une politique des services doit être 
conçu d'une manière large et suffisamment souple pour 
pouvoir s'adapter aux évolutions futures, et cela compte 
tenu d'une part de la spécificité des services, d'autre 
part de leur importance économique grandissante et 
enfin des autres secteurs de l'action communautaire 
avec lesquels devra s'opérer une délicate conciliation. 

A. La spécificité des services 

En l'absence d'une théorie élaborée concernant l'éco
nomie des services, on est conduit à s'interroger sur 

(2) Cl. notamment A. Liepietz, Polarisation interrégionale et tertiarisa· 
lion de la société, in L'Espace géographique, n° 1, 1980, p. 34 et s. 
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l'application à ce secteur de certaines analyses classi
ques dans le domaine des marchandises. Depuis des 
décennies, en effet, on admet implicitement que la théo
rie des grands marchés, avec tout ce qu'elle comporte 
au sujet des économies d'échelle, des complémentarités 
par spécialisation, de la concurrence accrue, etc., était 
intégralement transposable du champ d'application des 
biens matériels à celui des services immatériels. Or les 
services présentent un certain nombre de caractéristi
ques fondamentales qui les opposent assez radicale
ment aux marchandises. Sans prétendre être exhaustif, il 
est cependant possible d'illustrer cette constatation : 

Ainsi, la spécialisation est souvent considérée comme 
nécessaire dans certaines activités de services. On invo
que par exemple les avantages liés au savoir-faire, la 
meilleure connaissance du marché, la diminution des 
coûts, etc. Mais, en même temps, la diversification des 
risques, celle des opérations pour la collecte de l'épar
gne, la complémentarité du tourisme d'hiver et de celui 
d'été, le complément du transport de passagers par le 
fret dans le transport aérien, sont autant de phénomènes 
qui peuvent mettre en évidence les limites d'une recher
che de spécialisation, ou éventuellement la nécessité 
d'une internationalisation plus vaste que celle du Marché 
commun européen. 

De même, la standardisation des services semble, à 
première vue, une tendance forte. Elle se manifeste 
dans les contrats-types en matière d'assurance, les 
opérations « de masse » pour la collecte des dépôts et 
la distribution des crédits, la normalisation des réseaux 
informatiques et télématiques, etc. Mais, à l'inverse, on 
note un besoin de personnalisation de plus en plus mar
quée de ces services et l'on remarque également que 
les services ne se stockent pas, ce qui peut constituer 
une limite aux économies d'échelle. 

Quant à la concurrence nécessaire pour que les avan
tages d'un grand marché soient répercutés sur le 
consommateur, elle présente elle-même quelque ambi
guïté. Plus encore que pour les biens, des obstacles 
non-tarifaires sont de nature à entraver la libre-concur
rence (3). Les données linguistiques, culturelles, sociolo
giques et juridiques ont pour conséquence de rendre IE:s 
services (ou du moins certains d'entre eux) non homoge
nes et non substituables d'un pays à l'autre de la CEE. 
N'oublions pas non plus que les b~rrières à l'entré~ et 
l'influence des structures de marche, notamment oligo
polistiques, ne s'analysent pas nécessairen:,ent de -la 
même manière pour les services et pour les biens. 

Dans ces trois domaines au moins : spécialisation, 
économies d'échelle, concurrence, on ne saurait donc se 
contenter d'une simple transposition, tant sont frappan
tes les différences de degrés, sinon de nature, entre les 
biens et les services. Encore faudrait-il compléter ces in
terrogations par des questions plus précises concernant 
d'autres concepts, tels que l'accès au marché, l'invest\s
sement et l'établissement, la transparence et la non-dis
crimination, la délimitation du marché à l'égard des pays 

(3) Cf. P. Torgan, Les ~ervices n:iarchand,s rendus pr\ncipale~ent aux 
entreprises (1960·1974), m Collection de ! INSEE, série _E, n 59, fév. 
1979. 
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tiers, etc. Cette recherche n'entraverait en rien la ré
flexion à entreprendre sur l'importance économique des 
services. 

B. L'importance économique des services 

De manière très générale, et abstraction faite de la si
tuation propre à la Communauté européenne, l'impor
tance économique des services est difficile à mesurer 
exactement (4), ne serait-ce qu'en raison des problèmes 
que soulève leur définition. Cette importance n'en est 
pas moins certaine tant à l'échelon d'une économie glo
bale qu'à celui des échanges internationaux. 

La place des services dans une économie globale pa
raît s'affirmer à partir de plusieurs indices. D'après la 
Banque mondiale (5), les services représentaient en 
1980 de 46,5 % à 64 % du PNB mondial, selon la défini
tion plus ou moins large retenue. Dans les pays dévelop
pés, ces pourcentages variaient de 48,6 % à 67 %, su
périeurs à ceux des pays en voie de développement, qui 
étaient de 37,4 % à 51 % ; de plus, sur la période 
1970/1979, la croissance a été plus rapide chez les pre
miers que chez les seconds. 

Si l'on raisonne en termes d'emploi (6), on constate 
que les services occupaient sensiblement les 2/3 de la 
population active dans les pays développés (USA : 
72,8 %, Grande-Bretagne: 66,5 %, France: 64,2 %, Ita
lie: 57,4 %, RFA: 57,3 %) en 1979, alors que, dans les 
pays en voie de développement, la situation est beau
coup plus diversifiée, passant de 20,9 % en Thaïlande, 
31,4 % au Pakistan, 43,3 % en Tunisie, à 64,2 % au 
,Chili, 66,9 % au Venezuela et 72,5 % en Colombie, et 
cela en raison de situations historiques, qui, notamment 
en liaison avec le commerce international, ont pu créer 
une hypertrophie de certains services. 

On peut noter aussi l'importance du redéploiement 
des activités des firmes multinationales vers les activités 
tertiaires, en particulier bancaires, mais également publi
citaires, vers le commerce international, les agences de 
presse, les communications, l'information, le traitement 
des données, le tourisme, le sport et les loisirs, sans ou
blier l'assurance et la réassurance, non plus que le mar
ché des œuvres d'art. « A cheval sur le tertiaire et l'in
dustrie, de nouvelles formes d'internationalisation du ca
pital s'intensifient sur la base de services d'fngénierie, 
des ventes de technologie, de la co.opération industrielle, 
de la sous-traitance internationale et de contrats d'équi
pements, notamment en pays en voie de développe
ment» (7). 

(4) Cf. L. Reboud, L'importance économique des services, Rapport in
troductif, Le Marché commun des services, Actes du Colloque du 1"' mars, 
CUREi, 1984. 

(5) Cf. World tables: the second edition (1980) !rom the data files of 
the World Bank, published for the World Bank by John Hopkins, University 
Press, Baltimore & London, 1980. 

(6) Cf. ILO, Yearbook of labour statistics, 1981. 

(7) Andreff, op. cil., p. 30-31. 
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En ce qui concerne les échanges internationaux (8), la 
décennie 1973/1982 montre un accroissement important 
des recettes et des dépenses de services par rapport 
aux transactions courantes d'un pays comme la France, 
avec un excédent net significatif durant toute la période, 
de même qu'aux Etats-Unis, au Royaume-Uni et en Ita
lie. L'UEBL, le Danemark et l~s Pays-Bas ont une situa
tion plus contrastée, avec des excédents ou des déficits 
selon les années. Seuls la RFA et le Japon ont affiché 
des déficits importants et constants, sans qu'il y ait un 
lien automatique avec l'évolution du solde de leurs tran
sactions courantes. 

« Les principaux facteurs qui semblent déterminer la 
structure des services d'un pays sont les suivants : -
les performances du réseau de transports; - le taux de 
change de la monnaie nationale avec ses multiples 
conséquences, notamment en tant que facteur de pro
motion du tourisme ; - la structure et le degré de déve
loppement des activités du système bancaire ; - le vo
lume des investissements réalisés à l'étranger ; - la si
tuation des échanges de technologie » (9). 

Il n'en reste pas moins d'importantes différences entre 
les Etats de la CEE, que ne permettent pas d'expliquer 
d'éventuelles complémentarités résultant d'une spéciali
sation poussée. Autant dire que l'élaboration d'une politi
que commune en matière de services doit prendre en 
compte avec le plus grand soin l'ensemble de ces élé
ments économiques complexes et parfois contradictoi
res, en se gardant bien surtout de raisonner comme si, à 
l'intérieur de la Communauté elle-même, le secteur des 
services présentait -déjà une certaine homogénéité, face 
aux pays tiers. La réalité est infiniment plus nuancée, et, 
disons-le, encore très mal connu.e. 

Quoi qu'il en soit, toute action à entreprendre devra 
nécessairement s'intégrer parmi toutes celles qui ont été 
menées jusqu'ici et qui continuent à se développer dans 
la Communauté. Quelle que soit la priorité que l'on en
tende accorder au problème des services, l'existence 
d'autres secteurs d'action communautaire imposera cer
taines contraintes ou suscitera des interrogations qu'il 
serait dangereux d'oublier. 

C. Les autres secteurs de l'action communautaire 

On ne saurait imaginer d'isoler une politique des servi
ces, quelle qu'elle soit, des autres actions qui ont été 
menées depuis un quart.de siècle dans le domaine des 
biens matériels. L'acquis communautaire mérite d'être 
préservé et ne doit pas être remis en cause, directement 
ou indirectement, à la faveur d'un élargissement brutal 
du Marché commun aux services. C'est dire qu'il 

(8) Legris et Jegou, La contribution des services à l'équilibre extérieur : 
le cas de la France et de quelques pays étrangers, in Banque, n° 426, 
mars 1983. - Cf. égal. : Echanges internationaux ; la résistible ascension 
du protectionnisme relatif aux services, in Informations financières, Bulle
tin de la BPGF, oct. 1983, et J. Oliviera-Martins, Tendances dans les 
échanges de services, CEPII, Document de travail n° 84-06, mai 1984, 
ainsi que Brender et Oliviera-Martins, Les échanges mondiaux d'invisi
bles : une mise en perspective statistique, in Monnaie et finances interna
tionales. 

(9) Legris et Jegou, op. cil., p. 333. 
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conviendra de s'interroger sur la possibilité effective de 
faire jouer dans le domaine des services certains princi
pes fondamentaux de la construction européenne. 

Ainsi en va-t-il, par exemple, du principe de la préfé
rence communautaire. On oppose depuis la création de 
la Communauté les courants d'échanges intra-commu
nautaires et les relations de la CEE et des Etats tiers. 
Cette distinction est tout à fait claire dans le cas des 
marchandises : originaires d'un Etat de la CEE, elles cir
culent librement ; d'origine extérieure, elles se heurtent à 
la barrière du Tarif extérieur commun, et le régime de 
circulation auquel elles peuvent aspirer (la libre pratique) 
ne les assimile jamais totalement aux marchandises ori
ginaires (comme on le voit dans le cas des mesures de 
sauvegarde fondées sur l'article 115 du Traité). Peu im
porte que la protection tarifaire de la CEE se soit trouvée 

· fortement atténuée au fil des années, ne serait-ce qu'en 
raison de la multitude d'accords qu'elle a conclus avec 
les pays tiers. Il n'en demeure pas moins que les autori
tés responsables de la CEE conservent une assez 

. bonne maîtrise des échanges extérieurs de cette der
nière, notamment en période de crise. On en a vu des 
exemples à propos de l'acier, de l'automobile ou du tex
tile. Quant à lutte contre le dumping, elle n'est pas un 
exercice de salon. · 

Or on peut légitimement s'interroger sur la possibilité 
d'introduire une semblable distinction dans le domaine 
des ~ervices. La nature même de ceux-ci, lorsqu'ils 
s'exercent au-delà des frontières nationales, rend ma
laisé, sinon illusoire l'établissement d'un « cordon » pro
tecteur de l'espace européen. Que l'on songe, par exem
ple, à ce qui se passe en matière de télécommunications 
ou dans le domaine de la réassurance. C'est toute la no
tion de frontière communautaire qui risque d'être forte
ment ébranlée. Mais ce risque n'est pas le seul. 

La Communauté veille depuis toujours - et avec. un 
soin jaloux - au respect par les entreprises des règles 
de concurrence définies aux articles 85 et 86 du Traité. 
Dans quelle mesure ces règles sont-elles commodément 
applicables aux services ? La question, on le sait, est . 
particulièrement délicate (10). On en a eu récemment l'il
lustration à propos des ententes entre assureurs alle
mands. En toute hypothèse, le contrôle des pratiques 
anti-concurrentielles, à le supposer applicable, se heur
tera à des difficultés bien plus grandes qu'en matière de . 
biens, la production d'un service, quel qu'il soit, compor
tant nécessairement à l'échelon international l'existence 
de réseaux d'accords entre entreprises, dont il sera ha-

. sardeux de savoir s'ils affectent ou non l'existence ou le 
fonctionnement du Marché commun. 

Il faudra également apporter le plus grand soin à éten
dre et à adapter les règles à peine écloses du droit de la 
consommation aux utilisateurs de services. Les intérêts 
en jeu sont en effet aussi respectables pour ces derniers 
que pour les acheteurs de produits manufacturés. Or, s'il 
est (relativement) facile de formuler des normes techni
ques de sécurité en matière de fabrication des cosméti
ques et des jouets, la protection des assurés ou celle 
des clients d'une banque soulève d'interminables batail-

(10) Cf. J. Schapira, G. Le Tallec, J.-B. Blaise, Droit européen des af
faires, Thémis, PUF, 1984, p. 289. 
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les juridiques qui ont déjà épuisé une génération entière 
de juristes, et cela sans résultats véritablement tangi
bles. 

On pourrait passer avec profit en revue d'autres sec
teurs de la vie communautaire, plus ou moins étroite
ment liés à l'avenir des services : union économique et 
monétaire, politique de développement technologique, 
etc. C'est en tout cas une tâche qui ne devra pas être · 
négligée par les promoteurs· d'une politique européenne 
des services, faute de quoi celle-ci risquerait d'être en 
porte-à-faux avec cet ensemble si délicat et si précieux, 
mais également si fragile, que constitue l'œuvre réalisée 
jusqu'à présent. Il n'est pas exagéré, en tout cas, de dire 
que les données d'une telle politique méritent une ana
lyse aussi approfondie qu'urgente. Car les échéances 
sont là, et tout pousse à l'action. Cependant, la rapidité 
ne doit pas devenir fébrilité. Les enjeux sont trop impor
tants pour que l'on ne se donne le temps, avant même 
de définir ce que sera une politique des services, de ré
fléchir à ce que sont ses préliminaires . 

II. Les préliminaires d'une 
politique communautaire des services 

Si l'on observe ce qu'a été l'action des autorités 
communautaires dans le domaine des services depuis 
l'origine, on est frappé par l'importance qu'a revêtue 
l'harmonisation des législations nationales. Tout se 
passe comme si les différences de cadres juridiques 
entre les Etats membres constituaient l'obstacle majeur 
à la ·réalisation de l'espace européen des services. Au 
démantèlement des barrières tarifaires et non-tarifaires 
qui entravaient la circulation des marêhandises, devait 
correspondre l'élimination des différences législatives et 
réglementaires. Cette doctrine (qui ne repose sur aucun 
fondement scientifique) a engagé la Communauté dans 
-un gigantesque travail de création juridique. En décem
bre 1980, près de 75 directives avaient déjà été adop
tées pour faciliter l'exercice d'activités économiques et 
de professions réglementées ou soumises à des condi
tions dè formation garanties par un diplôme (dont 14 
pour les professions libérales, 7 pour les activités 
commerciales, 11 pour le secteur des banques, établis
sements financiers et assurances, 4 pour les transports, 
4 pour le cinéma, 3 pour les entreprises de services, 
etc.). Pourtant, on ne saurait dire que la libre prestation 
de services et la liberté d'établissement soient générali
sées dans la CEE, même si les arrêts Reyners et Van 
Binsbergen font figure, depuis 1974, de proclamation so
lennelle : toute personne n'a-t-elle pas en principe le 
droit d'exercer son activité là où elle le souhaite ? La 
réalité, chacun le sait, est bien différente. 

La voie ainsi empruntée n'est peut-être pas celle qui 
eût permis de s'attaquer aux problèmes les plus aigus et 
économiquement les plus importants ; elle a au moins eu 
le mérite de montrer que, si l'on souhaite persévérer 
dans cette directjon, un temps très long sera nécessaire 
pour parvenir à un degré d'harmonisation permettant de 
considérer la libération des services comme à peu près 
réalisée. Il est surtout à craindre que l'on ne s'engage à 
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nouveau dans un travail « de Pénélope», car, en s'atta
quant aux modalités des obstacles ou, si l'on préfère, aux 
techniques constituant des barrières non-tarifaires, rien 
ne permet d'affirmer que d'autres modalités, d'autres 
techniques, ne viendront pas remplacer, et au-delà, 
celles qui ont fait l'objet d'une harmonisation. 

Cette considération revient à mettre en évidence les li
mites de toute négociation portant exclusivement sur les 
manifestations des barrières non-tarifaires à .la libre cir
culation des services. L'harmonisation ne peut constituer 
en soi une politique. Il serait certainement plus utile de 
rechercher le cc pourquoi», plutôt que le «comment» 
des obstacles, de savoir quels sont les objectifs visés 
par ceux qui cherchent à freiner la liberté de circulation. 
La négociation serait alors singulièrement plus claire : 
l'élaboration d'une politique suppose en effet un accord 
fondamental sur des objectifs, plus · que sur des techni
ques. Encore faut-il enfin avoir à l'esprit que l'efficacité 
de toute politique est directement liée au respect dont 
elle fait l'objet de la part de ceux auxquels elle 
s'adresse. Autrement dit, une bonne politique doit être 
assortie de la possibilité pour les ressortissants euro
péens de faire valoir leurs droits en justice. Négliger cet 
aspect de la question, sous prétexte qu'il est marginal, 
relèverait une fois de plus de l'erreur de perspective. 

A. Les limites d'une négociation portant su~ les 
techniques de protection 

Les négociations portant sur les techniques mêmes 
par lesquelles s'exprime la volonté de mettre des obsta
cles aux échanges apparaissent déjà d'une efficacité 
douteuse en ce qui concerne la circulation des marchan
dises, où le thème des obstacles non tarifaires est de
venu la préoccupation majeure de tous ceux qui s'inquiè
tent de la « remontée des protectionnismes». Les orga
nisations internationales les plus aptes en la matière se 
sont bien efforcées de recenser les multiples formes 
d'actions grâce auxquelles les Etats freinent ou empê
chent l'accès de leur territoire aux marchandises étran
gères, sans parvenir à établir des listes comparables et 
exhaustives. Le GATT n'a-t-il pas dressé une liste de 
850 obstacles non-tarifaires, sans pouvoir prétendre pour 
autant qu'elle est complète (11 ). Face à de telles listes, 
les négociations internationales, lors des différents 
« rounds » ont abouti, au mieux, à fixer quelques princi
pes généraux dans le cadre des « codes de bonne 
conduite», mais aucun Etat n'a renoncé à utiliser, si les 
circonstances l'exigent, ses techniques traditionnelles ou 
nouvelles de protection indirecte. L'affaire du dédouane
ment des magnétoscopes à Poitiers en est une illustra
tion spectaculaire. 

En ce qui concerne les services, il en va nécessaire
ment de même. Et le recensement des exigences admi
nistratives générales (autorisations, agréments, etc.), des 
exigences spéciales quant à l'exercice de telle ou telle 
prestation (nécessité d'un représentant ou d'un établis
sement local, garantie de solvabilité, contrôle des autori
tés nationales, etc.) ou encore des interdictions pures et 
simples (interdiction pour un national de passer tel ou tel 
type de contrat avec un prestataire étranger, comme en 

(11) Carreau, Juillard et Flory, Droit international économique, 2• éd. 
LGDJ, 1980, p. 289. 
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matière d'assurance, par exemple), va être long à établir 
et sujet à perpétuelle évolution. 

Mais l'essentiel de la question est ailleurs : en effet, il 
ne fait aucun doute qu'une même technique peut être 
utilisée, selon les cas, de manière très différente en pra
tique. L'exigence de certaines autorisations administrati
ves, par exemple, constitue parfois un obstacle véritable, 
et parfois, au contraire, une barrière purement symboli
que : c'est le cas si l'autorisation est accordée systémati
quement ou avec une grande facilité. Ce simple exemple 
attire l'attention sur les difficultés inhérentes à la mesure 
de l'efficacité réelle des obstacles : toute technique peut 
être efficace ou non, selon la volonté de ceux qui sont 
chargés de ·l'appliquer, et il serait faux de croire que cer
taines techniques constituent, par nature, de vrais obsta
cles, et d'autres non. · 

Les choses se compliquent encore si l'on considère 
que certaines prestations peuvent être fournies à. dis
tance (échanges internationaux de prestations de servi
ces), d'autres supposent l'établissement physique sur le 
lieu de la prestation, d'autres enfin ne peuvent être ef
fectuées qu'à partir d'un cc vecteur » (moyen de trans
port, par exemple), qui doit franchir les frontières en 
même temps que le service. La liste des obstacles se di
versifie en conséquence, selon que la technique vise le 
service lui-même, l'établissement de son prestataire, ou 
le cc vecteur » qu'il utilise. Or, les technologies nouvelles 
font apparaître de nouveaux vecteurs, pour lesquels les 
normes techniques peuvent être considérées comme 
une protection du marché, une sauvegarde de la pro
priété industrielle ou un moyen de promotion d'une tech
nologie nouvelle, sans qu'il soit possible, a priori, de pré
ciser ce dont il s'agit exactement. 

Au total il n'est pas certain que l'approche consistant 
à s'attaquer aux techniques de protection elles-mêmes 
puisse permettre, même à terme, de créer les conditions 
d'un cc marché commun des services ». Il est sûr, en re
vanche, qu'elle ne conduit pas à l'élaboration d'une poli
tique digne de ce nom, laquelle implique des choix 
fondés sur la connaissance du « pourquoi » des obsta
cles, plutôt que du cc comment». 

B. L'utilité d'une négociation portant $Ur les objec
tifs de la protection 

L'intérêt d'une approche de la question par la recher
che des objectifs de la protection est de mettre en évi
dence les considérations économiques, sociales, politi
ques, voire historiques ou culturelles, qui président à la 
mise en place d'obstacles à l'exercice international des 
services. Vouloir s_upprimer ces obstacles consiste donc 
à remettre en cause la légitimité de certains d'entre eux, 
au nom de l'existence d'autres objectifs, communautai
res ceux-là, et, en tant que tels, prioritaires. 

Si l'on observe ainsi les motifs véritables de la protec
tion d'un marché, on se convainc aisément de la néces
sité d'opérer une analyse en profondeur des principaux 
objectifs qui sous-tendent, officiellement ou le plus sou
vent de manière implicite, les mesures restrictives aux 
échanges de services, et de dresser une typologie fonc
tionnelle à partir des critères, tels que, par exemple, le 
souci de protéger l'économie nationale dans son ensem
ble ou certains secteurs d'activité, de promouvoir des 
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branches de haute technologie, de défendre l'intérêt des 
consom_mateurs ou la santé publique, de garantir l'épar
gne nationale, les recettes publiques, l'équilibre de la ba
lance des paiements, etc. 

Ce~te typologie aurait le mérite de mettre en lumière 
ce qui, pour. un pays ou un groupe de pays, est négocia
ble et ce qui ne l'est pas, de manière définitive ou seule
l!l~nt tempor~ire_. de montrer quand et à quelles condi
tions des obJect1fs communautaires peuvent ou non se 
substituer à des objectifs nationaux. Il n'est pas impossi
b1e, qu'une telle . analyse fasse apparaître d'ailleurs des 
d1fferences sensibles entre les diverses sortes de servi
ces, ~t conduise à distinguer, entre autres, ceux qui, 
e~erces dans des formes précapitalistes, bénéficient 
d une sorte de protection naturelle contre la concurrence 
étr.a~gère en r~ison de leur vocation territoriale (soins 
m~d1caux, hyg1ene, services après-vente, etc.) ; ceux 
qui, empruntant des formes capitalistes se situent obli
gatoirement ~ un niveau international qui dépasse l'es
pace europe~n, (transports internationaux, tourisme) 
(12) ; ceux qui, egalement assurés dans des formes ca
pitalistes, sont de nature à bénéficier d'économies 
d'échelle, de spécialisation et de concurrence, dans le 
ca?re d'!,Jn. ~r~nd marché. c·e~t bien pour ces derniers 
qu en pnonte I analyse des motifs de la protection natio
nale et/ou europé.en,ne, présente le plus grand 'intérêt, 
dans la mesure ou I analyse montrera ce qui est effecti
vement négociable à leur égard. 

On ne saurait non plus oublier ce qu'il convient d'ap
peler « la résistance prévisible des obstacles à toute né
gociation », étant entendu que cette « résistance » dé
p~nd du pouvoir de ceux qui ont inspiré, voire exigé, la 
mise en place d'une protection. Certes, c'est bien la 
puissance publique qui adopte formellement la législation 
et la réglementation créatrices des obstacles à la circula
tion des services (à l'exception des normes techniques 
et autres barrières pouvant résulter d'accords, ententes, 
pratiques restrictives, élaborés par les intéressés eux
mêmes, surtout quand il s'agit de firmes multinationales). 
Mais il ~~t rare que l'Etat agisse de sa propre initiative, 
de mamere en quelque sorte abstraite. Les obstacles 
sont, le plus souvent, inspirés par des groupes de pres
sion multiples et variés, qui cherchent à promouvoir ou à 
défendre leurs intérêts, parfois légitimes, parfois abusifs. 
11 ne fait guère de doute que l'examen attentif d'une 
branche d'activité économique, quelle qu'elle soit, révèle 
une série de forces plus ou moins dynamiques, actives 
et efficaces. Dans le domaine de l'assurance, par exem
ple, le pouvoir détenu par les professionnels (assureurs, 
intermédiaires) est à première vue supérieur à celui que 
tentent d'exercer les associations de consommateurs 
(13). Mais on doit observer également que, dans le do
maine des assurances industrielles, des groupements 
tels que celui qui réunit à l'échelon européen les princi
pales entreprises clientes des assureurs détiennent un 
« contre-pouvoir » qui est loin d'être négligeable. Une 
telle réflexion pourrait encourager à traiter séparément la 
libéralisation des assurances industrielles et commercia
les, et celle - moins facile - des assurances de 

(12) La Grèce n'a certainement pas attendu son adhésion officielle à la 
CEE pour développer son tourisme, et il n'est même pas sûr que celle-ci 
constitue un atout supplémentaire en ce domaine. 

(13) Les é!ssurés fac~ au~ assureurs dans le monde contemporain, Ou
vrage collectif, sous la d1rect1on de C.-J. Berr et H. Groutel, Sirey, 1983. 
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masse, intéressant les simples particuliers. C'est toute la 
stratégie des négociations à conduire dans le cadre eu
ropéen qui pourrait s'en trouver influencée. 

. 11 apparaît ainsi que chaque obstacle à la libre presta
tion de ~ervices,_devrait être situé, indépendamment de 
la technique qu 11 emprunte, par rapport à une double 
« grille de lecture», concernant: 

. -;- la légitimité de son existence, au vu des objectifs 
vises et des structures existantes ; 

- la possibilité effective de sa suppression ou de son 
aménagement, au vu des forces qui en ont obtenu l'éta
blissement. 

. ~e cette double le~ture devraient se dégager des ob
Ject1fs concrets et realistes, capables de constituer le 
fondement d'une politique communautaire des services. 
Encore, fa_ut:il que la « gestion » ~e cette politique ne soit 
pas neghgee. Comment controler, et éventuellement 
sanctionner, les entorses aux règles de la libéralisation ? 
Comment protéger les opérateurs économiques contre 
les abus? 

C. L'indispensable mise en place de recours juridic
tionnels . 

La nécessité de s'attacher au problème des recours 
est évidente : il ne sert à rien de conférer des droits si 
l'~n ne fournit pas en même temps les moyens de les 
faire respecter. Or les atteintes aux principes qui doivent 
gouverner l'exercice des activités de services sont loin 
d'être chimériques. Elles peuvent provenir des Etats, 
dont les administrations publiques ne mettraient pas en 
application les décisions de libéralisation, ou qui rempla
ceraient les pratiques déclarées abusives, par d'autres, 
tout aussi efficaces ; ou qui, tout simplement, décide
raient d'appliquer, mais de manière trop restrictive, les 
réglementations existantes (le comportement des admi
nistrations étant bien souvent le plus grave obstacle quo
tidien à la libre circulation). Les atteintes peuvent égale
ment émaner du comportement des firmes, lorsque 
celles-ci ne respectent pas les règles de la concurrence 
et du marché. A ce propos, il est paradoxal que certains 
tenants du libéralisme et du libre-échange affichent par
fois, à l'égard des lois anti-trust, anti-dumping, etc., un 
scepticisme, voire une réprobation envers ce qu'ils 
considèrent comme une atteinte à la libre initiative, alors 
qu'il s'agit du seul moyen effectif (même s'il n'est pas 
toujours efficace et s'il est parfois tardif) de limiter les 
abus. 

Indispensables, ces recours doivent être juridiction
nels, car les recours purement administratifs (qu'ils 
soient portés devant une administration nationale ou 
communautaire) sont parfois décevants, tant il est diffi
cile d'être à la fois juge et partie. Mais on ne saurait non 
plus se contenter de recours devant les juridictions natio
nales, qu'il est toujours difficile à un étranger de saisir (il 
faut une affaire de l'importance de celle de l'Amoco 
Cadix pour aller plaider devant un tribunal américain ; et 
il est rare, en matière d'atteintes à la liberté de circula
tion, de pouvoir mobiliser autant de personnes concer
nées en même temps). Au niveau communautaire, la 
Cour de Justice a déjà créé une jurisprudenc~ utile en la 
matière, et, dans l'espace européen proprement dit, son 
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autorité évite certainement les ab.us potentiels. Il reste 
toutefois que sa saisine gagnerait à être facilitée, la lour
deur des procédures actuelles ayant incontestablement 
des effets décourageants sur bien des plaideurs. 

Quoi qu'il en soit, il demeurera que, dans les rapports 
entre la CEE et ses partenaires, il est impossible, à 
l'heure actuelle, d'envisager avec réalisme l'instauration 
de tels recours. Cela ne devrait pas empêcher les futurs 
négociate1,1rs de s'attaquer au problème. Faute d'une ju
ridiction internationale compétente, il conviendrait au 
moins que soient aménagées des procédures rapides et 
efficaces, dont les supports pourraient être trouvés dans 
certaines organisations internationales existantes, et qui 
permettent .aux opérateurs économiques de se faire en
tendre, sans passer pour cela par le canal de leurs gouver
nements. 

Observations finales 

Ne nous méprenons pas: l'ensemble des problèmes 
qui viennent d'être évoqués (et de manière nécessaire
ment incomplète} sont fondamentaux à un double titre, 
ce qui souligne en même temps l'urgence d'une solution. 

Sur le plan interne à la Communauté européenne, la 
libération des prestations de services, beaucoup plus en-
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core que la libre circulation des marchandises, est loin 
de n'avoir qu'une résonance purement économique. En 
fait, elle est chargée de toute une signification socio-poli
tique, qu'on ne saurait développer ici, mais dont il est 
aisé de convenir qu'elle a beaucoup influencé la concep
tion communautaire de la libération (est-ce un hasard si les 
premières professions « libérées » sont celles dans les
quelles se recrute l'intelligentsia européenne ?}, et qu'elle 
peut marquer fortement un statut à venir du cc citoyen 
européen». Au moment où la cc déréglementation» est 
en plein essor dans tous les pays, encore faut-il ne pas 
se tromper de cible, et envisager la déréglementation de 
l'essentiel et non celle de l'accessoire. 

Dans le cadre des rapports èntre la CEE et le reste 
du monde, pays développés comme pays en voie de dé
veloppement, il serait inconcevable de voir la Commu
nauté aborder des négociations, quel que soit leur cadre, 
sans qu'elle ait défini sa propre politique. On sait depuis 
peu, à la suite du Communiqué final de la réunion minis
térielle de l'OCDE du 12 avril 1985, que le principe 
même de la négociation a été admis, en même temps 
que l'idée d'une négociation sur la stabilisation des 
changes des monnaies. L'Europe aura-t-elle le temps de 
définir une position commune qui nécessite, nous 
venons de le souligner, un important effort d'analyse et 
de réflexion ?. Il n'est pas inutile de rappeler qu'une poli
tique communautaire est tout autre chose que l'addition 
d'objectifs nationaux, avec ou sans compromis. · 
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1. Un droit de la prospérité, pour temps heureux. Le 
droit de la concurrence du Traité CEE, comme d'ailleurs 
l'ensemble de ce traité, ont été .écrits à une époque de 

. prospérité économique, pour une société en expansion 
constante et équilibrée. L'optimisme des rédacteurs ap- · 
paraît dès l'article 2 du Traité qui définit la mission de la 
Communauté comme étant celle : 

« de promouvoir un développement harmonieux des 
activités économiques ... une expansion continue et équi
librée, une stabilité accrue, un relèvement accéléré du 
niveau de vie et des relations plus étroites entre les 
Etats qu'elle réunit». 

Afin d'atteindre les objectifs énoncés à l'article 2, l'arti
cle 104 du Traité fait obligation à chaque Etat membre 
de pratiquer : · 

« la politique nécessaire en vue d'assurer l'équilibre 
de sa balance globale des paiements et de maintenir la 
confiance dans sa monnaie, tout en veillant à assurer un 
haut degré d'emploi et la stabilité du niveau des prix"· 

Les articles 85 et 86 du Traité CEE ont été conçus 
pour une société réalisant l'image idéale tracée aux arti
cles 2 et 104. Dans une telle société, le « jeu de la 

. concurrence» doit assurer la protection des consomma
teurs, en leur permettant d'acquérir biens et services à 
des prix " équitables » et stables. 

Quant à la protection des producteurs contre les ris
ques et les pressions dont ils peuvent devenir l'objet (par 
exemple dumping, domination de puissantes centrales 
d'achat, concurrence déloyale, importateurs parallèles, 
contrefaçon, etc.), le Traité CEE ne s'en occupe pas, es
timant que les producteurs sont en mesure de se _défen
dre eux-mêmes, car ils seraient la partie la plus puis
sante dans les relations économiques. 

2. Absence de référence à la crise économique 
dans le droit de la concurrence de la CEE. Droit com
paré. La protection des producteurs revêt surtout une. 
grande importance dans les périodes de crise écono
mique. Mais les rédacteurs du Traité CEE ont délibé
rément passé sous silence les problèmes de la crise. 

Leur attitude ne peut pas être due à l'ignorance des 
phénomènes du cycle conjoncturel. Ils avaient, par ail
leurs, sous les yeux l'exemple de deux systèmes juridi
ques bien connus qui visaient, de manière expresse, la 
crise. Ce sont le Traité instituant la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier, signé le 18 avril 1951, 
et la loi contre les restrictions à la concurrence (Gesetz 
gegen Wettbewerbsbeschrankungen), du 27 juillet 1957, 
de la République fédérale d'Allemagne. 

L'article 58 n• 1 du Traité instituant la CECA dispose : 
« En cas de réduction de la demande, si la Haute Au

torité estime que la Communauté se trouve en présence 
d'une période de crise manifeste et que les moyens 
d'action prévus à l'article 57 ne permettent pas d'y faire 
face, elle doit, après consultation du Comité consultatif 
et sur avis conforme du Conseil, instaurer un régime de 
quotas de production accompagné, en cas de besoin, 
des mesures prévues à l'article 74. 

« A défaut d'initiative de la Haute Autorité, l'un des 
Etats membres peut saisir le Conseil qui, statuant à 
l'unanimité, peut prescrire à la Haute Assemblée l'instau
ration d'un régime de quotas "· 
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Il est rappelé que les moyens d'action prévus à l'arti
cle 57 du Traité CECA sont les modes d'action indirects, 
tels que: 

- la coopération avec les gouvernements pour régu
lariser ou influencer la consommation générale, en parti
culier celle c;!es services publics ; 

- les interventions en matière de prix et de politique 
commerciale prévues par le Traité. 

Il est également rappelé que les mesures prévues à 
l'article 74 du Traité comprennent: a) les mesures anti
dumping; b) les mesures contre les offres fondées sur 
des conditions de concurrence contraires au Traité et 
c) les mesures contre les importations en quantités rela
tivement accrues et à des conditions qui portent ou .me
nacent de porter un préjudice sérieux à la production 
dans le Marché commun. 

La notion de « crise manifeste » est encore évoquée à 
l'article 61, b) du Traité CECA. Ce texte autorise la 
Haute Autorité à fixer, dans certains cas et sous certai
nes conditions, pour un ou plusieurs produits soumis à 
sa juridiction : 

« Des prix minima à l'intérieur du Marché Commun, si 
elle reconnaît l'existence ou l'imminence d'une crise ma
nifeste et la nécessité d'une telle décision pour atteindre 
les objectifs définis à l'article 3 ». 

En vertu de l'article 61, c) la Haute Autorité peut éten
dre le système des prix minima, à l'exportation, si une 
telle action apparaît nécessaire « en raison des dangers 
résultant pour les entreprises de la situation du mar
ché"· 

A la différence du Traité CECA qui prévoit, en cas de 
crise, des mesures autoritaires de quotas et de prix mi
nima, la loi allemande de 1957, contre les restrictions à 
la concurrence, a préféré la méthode de la limitation ou 
de la -réduction des capacités de production par voie 
d'accords entre entreprises. 

Le paragraphe 4 de la loi allemande du 27 juillet 1957 
est rédigé comme suit : 

« En cas de régression des ventes due à une modifi
cation de la demande de caractère durable, l'autorité de 
contrôle ·des ententes peut, sur requête, autoriser des 
entreprises de production, de fabrication ou de transfor
mation des marchandises à conclure un accord ou à 
prendre une décision du type décrit à !'Article 1, si l'ac
cord ou la décision est nécessaire pour adapter méthodi
quement à la demande les capacités de production, et 
s'il est tenu compte de l'économie générale et de l'intérêt 
public (1) ». 

Si les rédacteurs du Traité de Rome, qui connais
saient certainement, et les dispositions du Traité CECA, 
et celles de la loi allemande de 1957, élaborée en même 
temps que le Traité CEE, n'ont pas cru utile de consa
crer des dispositions spéciales aux problèmes de la 
crise, c'est qu'ils ne considéraient pas celle-ci comme 
étant un événement susceptible de se produire très pro
chainement. Ce en quoi ils ont eu raison. En outre, ils 
ont pu croire que le système juridique qu'ils avaient 
construit était suffisant pour répondre aux problèmes 
d'une crise éventuelle. Ce en quoi ils ont eu tort. 

(1) Le texte français reproduit ci-dessus est celui figurant au recueil pu
blié par l'OCDE sous le titre « Guide de la législation sur les pratiques res
trictives », vol. I, Allemagne, p. 4. 

Il convient encore de mentionner que, dans la doctrine allemande, le 
paragraphe 4 de la loi de 1957 porte le sous-titre de « Strukturkrisenkar
telle », ce qui signifie« Cartels de crises structurelles». 
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3. Les années des « vaches grasses » et les années 
de crise dans la Communauté économique européenne. 
Les années qui suivirent l'entrée en vigueur du Traité 
CEE furent pour la Communauté Economique Euro
péenne des années de haute conjoncture, caractérisées · 
par une croissance économique continue, par le plein 
emploi et par l'amélioration appréciable du niveau géné
ral de vie. Dans un tel environnement économique, il ne 
paraissait pas immédiatement utile de réfléchir à une ré
glementation des conséquences d'une crise possible. 

Cependant, dès 1974 on assiste à une dégradation de 
la situation économique de la Communauté et, en 1975 
la crise frappe durement celle-ci. Le Neuvième Rapport 
général d'activité de la Commission des Communautés 
européennes, publié en février 1976, constate que : 

« En 1975, les Etats membres ont vécu la récession 
la plus sévère de la période d'après-guerre » (p. 105, 
n°166). , 

Selon le même Rapport général : 
« La production intérieure de la Communauté est infé

rieure de 2,5 % à celle de 1974 et la détérioration du 
marché de l'emploi a pris des proportions alarmantes 
dans tous les pays membres. Le nombre des chômeurs 
dans la Communauté s'est élevé à environ 5 millions en 
octobre (en termes désaisonnalisés), ce qui représente 
plus de 4,5 % de la population active » (p. 106, n° 167). 

De son côté, le Conseil des Communautés Européen
nes déclare dans son « Rapport annuel sur la situation 
économique de la Communauté», daté du 18 décembre 
1975 (JOCE, n° C 297 du 29 décembre 1975) : 

« I. L'ampleur de la récession en 1975 » : 

« 1.1. Depuis le milieu de l'année dernière et plus 
particulièrement durant le premier semestre de 1975, les 

· Etats membres de la Communauté ont éprouvé la réces
sion la plus sévère de la période d'après-guerre. La si
tuation conjoncturelle a été caractérisée par une contrac
tion de la demande et de la production, une baisse du 
degré d'utilisation des capacités, une extension du chô
mage et, en dépit de succès remportés dans la lutte 
contre l'inflation, une hausse persistante des prix à la 
consommation, avec des divergences .encore sensibles 
d'un pays à l'autre». 

C'est dans le nouveau contexte de la crise générali
sée que le droit de la concurrence de la CEE devait 
subir l'épreuve des faits. 

II. - L'attitude de la Commission 
des Communautés Européennes de
vant les ententes de crise 

4. Considérations générales. Pendant dix ans la 
Commission a refusé de prendre en considération le 
phénomène de la crise, dans l'appréciation des ententes 
qui lui étaient soumises. De 1972 à 1982 elle a appliqué 
de manière rigide et intransigeante les dispositions de 
l'article 85, sans tenir compte des difficultés contre les
quelles les entreprises devaient se débattre pour faire 
face à la récession économique. Ce n'est qu'à partir de 
1982 que la Commission a assoupli sa position a l'égard 
de certaines « ententes de crise». 
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Dans les développements qui suivent seront exami
nées, en premier lieu, les décisions et prises de position 
de la Commission pendant sa période d'intransigeance 
dogmatique (1972-1982), en deuxième lieu, les décisions 
et prises de position plus nuancées qui se produisent à 
partir de 1982. 

1 ° La dogmatique intransigeante de la Commission 
(1972-1982). 

5. Généralités. Seront analysées ci-après la décision 
de la Commission cc Producteurs européens de fibres de 
polyester coupées», de 1972; la décision cc Union pro
fessionnelle des utilisateurs belges de bois d'industrie», 
de 1975 et la décision Céruse du 12 décembre 1978. 

Sera également examinée la prise de position de prin
cipe formulée par la Commission dans l'introduction à 
son Septième Rapport sur la politique de concurrence 
(1977), publié en avril 1978. 

6. Décision " Producteurs européens de fibres de poly
.ester coupées " {1972). L'accord tendait, selon l'objectif 
déclaré des intéressés, à la coordination des investisse
ments et à la rationalisation de la production en vue de 
supprimer ou de prévenir des surcapacités dans ce sec
teur. Il s'étendait également à la politique de production 
et de vente des participants. 

Les parties ayant notifié l'accord à la Commission, 
cette dernière se précipita à procéder à son examen pro
visoire et signifia aux notifiants, en vertu de l'article 15, 
paragraphe 6, du Règlement n• 17 (très rarement appli
qué), qu'à son avis l'application de l'article 85, paragra
phe 3, n'était pas justifiée. 

A la suite de la décision de la Commission, l'accord a 
été résilié et la notification retirée. 

Commentant la décision dans son Deuxième Rapp0rt 
sur la politique de concurrence (1972), la Commission 
déclare: 

cc Il est indéniable que le secteur des fibres de polyes
ter coupées se caractérise par l'existence de capacités 
excédentaires considérables. Du fait que les fabricants 
s'efforcent d'écouler leurs excédents de production, une 
pression s'exerce sur les prix». 

« Toutefois, la question de savoir si ces difficultés ... 
peuvent être résolues d'une manière compatible avec les 
règles de concurrence du Traité CEE n'a pas été tran
chée dans ce cas » (2). 

7. Décision "Union professionnelle des utilisateurs 
belges de bois d'industrie" (1975). Cette organisation 
groupe la quasi-totalité des producteurs de panneaux de 
Belgique. 

En vertu d'accords conclus au sein de l'Union, les uti
lisateurs des bois d'industrie se sont engagés à respec
ter des prix maximaux à l'achat du bois, déterminés cha
que année par l'Union, en fonction des zones de produc
tion ; à ne plus accorder de primes de fidélité ; à établir 
une liste de fournisseurs ; à échanger les informations 
nécessaires pour établir des plans d'achat harmonisés ; 
à s'eri tenir, pour leurs achats, à un contrat standardisé. 

Dans l'intention des intéressés, les accords visaient à 
éviter les perturbations affectant le marché du bois d'in-
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dustrie à cause, notamment, de spéculations trop impor
tantes, susceptibles de causer aux utilisateurs belges 
(fabricants de panneaux, menuiseries, papeteries, mai
sons d'édition) une perte de compétitivité importante qui 
les aurait exposés à des prises de contrôle de la part de 
sociétés étrangères. 

La Commission a estimé que les accords constituaient 
une grave atteinte à la concurrence entre les membres 
de l'Union au stade de l'achat. Ils posaient également 
des problèmes de compatibilité avec le droit communau
taire des ententes au stade de la vente, en raison des 
répercussions qu'ils pouvaient avoir sur la politique 
commerciale des entreprises intéressées. 

A la suite des interventions de la Commission, les ac
cords ont été résiliés et les statuts de l'Union modifiés. 

Commentant l'affaire en question, le Bulletin des 
Communautés écrit : 

« Dans son appréciation des accords, la Commission 
a insisté sur le fait que, si un marché est en crise et si 
des mesures de sauvegarde doivent être envisagées, les 
groupes privés ne peuvent pas imposer des dispositions 
restrictives de concurrence, mais que c'est aux autorités 
publiques et, le cas échéant, à la Commission qu'il ap
partient d'examiner et d'arrêter les dispositions nécessai
res» (3). 

8. Décision " Céruse " du 12 décembre 1978 (Déci
sion 79/90/CEE, JOCE n° L 21 du 10 janvier 1979). En 
vertu de cette décision, la Commission a interdit, au titre 
de l'article 85 du Traité CEE, le système d'échange d'in
formations et de quotas de livraisons pratiqué par les 
trois seuls producteurs communautaires de céruse (car
bonate de plomb). Les entreprises concernées avaient 
coordonné, depuis 1971, leur comportement sur le mar
ché en vue d'enrayer la baisse de leurs ventes et de 
leurs revenus. La Commission a considéré que le sys
tème d'échange d'informations et de quotas était incom
patible avec les règles de concurrence du Traité CEE. A 
cet égard, la décision du 12 décembre 1978 déclare : 

cc considérant qu'on ne saurait négliger les effets pro
duits sur le marché par le système d'information et de 
quotas instauré par les parties pour la seule raison que 
les ventes de céruse diminuent depuis des années et 
que les capacités de production ne sont plus utilisées à 
plein ; que le fait qu'une coopération ait eté motivée par 
un processus de contraction persistante du marché ne 
modifie en rien le fait que les conditions d'application de 
l'article 85, paragraphe 1, sont réunies » (Considérant 
38, JOCE n• L 21/79, p. 23). 

9. L'introduction au Septième Rapport sur la politique 
de la concurrence de la Commission des Communautés 
européennes (1977), publié en avril 1978. Dans ce texte 
la Commission définit les grandes lignes de sa position 
concernant les ententes de crise. 

La Commission se dit consciente du fait que l'écono
mie européenne se trouve dans une phase de transition 
difficile. De nombreuses faiblesses structurelles se sont 
révélées ou amplifiées à la suite du ralentissement de la 
demande et du renforcement de la pression des importa-
tions. · 

Des mutations structurelles sont indispensables pour 
un nouvel équilibre économique. 

(2) Voir Commission des Communautés européennes, Deuxième Rap-
port sur la politique de concurrence, Bruxelles-Luxembourg, avril 1973, (3) Voir Bulletin des Communautés européennes, n° 10, 1975, n° 2104, 
n° 31, pp. 46-47. pp. 25·26. 
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Le rôle de la Commission doit consister à promouvoir 
·et encadrer les transformations structurelles qui doivent 
s'opérer à des conditions socialement acceptables. Ce:· 
pendant, la Commission estime que : 

« Il convient de combattre l'illusion que les entreprises 
peuvent se protéger contre les adaptations rendues né
cessaires, tantôt en s'entendant entre concurrents, tantôt 
en sollicitant des autorités nationales une protection abu
sive». 

Des formules d'organisation privée des marchés ou 
d'intervention publique dans les facteurs de compétitivité 
des entreprises se proposent de corriger les règles des 
mécanismes du marché. 

Quels que soient les moyens choisis pour « organi
ser » un secteur, c'est-à-dire le protéger de la concur
rence, on doit garder à l'esprit que : 

« L'objectif direct ou implicite consiste toujours à réta
blir au moins temporairement une rentabilité fictive par 
un relèvement des prix. Le coût de l'opération est ainsi 
supporté par le marché, c'est-à-dire par l'utilisateur, le 
transformateur et finalement par le consommateur ou le 
contribuable. ». 

Selon la Commission, les restrictions de la concur
rence doivent s'inscrire dans une perspective de renfor
cement de la compétitivité non seulement du secteur 
considéré, mais de l'économie de la Communauté dans 
son ensemble. « Celle-ci ne peut pas supporter durable
ment les coûts élevés de structures inadaptées». 

1 O. Echec d'un avant-projet de règlement sur les 
" ententes de crise " (1978). Malgré la position intransi
geante qu'elle avait adoptée dans son Septième Rapport 
sur la politique de concurrence (voir n° 9 supra). La 
Commission estima souhaitable de se doter de moyens 
juridiques lui permettant d'autoriser, éventuellement, cer
taines ententes de crise jugées conformes à l'intérêt gé
néral de la Communauté. 

A cet effet, elle élabora, au début de l'année 1978, un 
avant-projet de règlement qui habilitait le Conseil de 
constater l'existence d'une crise dans un secteur écono
mique déterminé et la nécessité de procéder à une 
adaptation de capacités de production dans ledit secteur. 
Sur la base de la constatation, par le Conseil, de l'état 
de crise, · 1a Commission était autorisée à exempter les 
accords conclus entre entreprises du secteur concerné 
en vue d'adapter les capacités de production excédentai-
res à l'évolution prévisible de la demande. · 

L'avant-projet de règlement se heurta à une vive op
position de la part d'une minorité des membres de la 
Commission, si bien que celle-ci dut renoncer d'en pour
suivre l'examen (4). · · 

2° Assouplissement de l'attitude de la Commission 

11. Généralités. A partir de 1982, · 1·attitude de la 
Commission à l'égard des ententes de crise s'assouplit 
pour devenir plus nuancée. La nouvelle ligne de pensée 
est annoncée dans le Douzième Rapport de la Commis
sion sur la politique de concurrence (1982), publié en 
1983, pour être appliquée dans plusieurs affaires indivi
duelles, notamment dans la décision « Fibres synthéti
ques», du 4 juillet 1984 et la décision BP Chemicals Li
mited/lmperial Chemical Industries, du 19 juillet 1984. 

(4) Voir au sujet de l'avant-projet de règlement de 1978, Agence Eu
rope, n° 2450 du 19 mai 1978 ; The Economist, 29 juillet 1978, p. 44 ; 
Thomas SHARPE, « The Commission's Proposai on Crisis Cartels » in 
Common Market Law Review, XVII, 1980, 75. 
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12. La doctrine du Douzième Rapport de la Commis
sion sur la politique de concurrence (1982). La section 8 
du chapitre I du Rapport est intitulée « Règles de 
concurrence et mesures de réduction de surcapacités 
structurelles ». La Commission commence par admettre 
que la persistance des difficultés économiques révèle de 
manière plus aiguë certains problèmes d'inadaptation im
pliquant non seulement des entreprises individuelles, 
mais également des secteurs dans leur ensemble, et qui 
sont de nature à faire apparaître des problèmes d'emploi 
particulièrement préoccupants, étant donné le chômage 
élevé qui sévit dans tous les Etats membres. 

Dans ces conditions, la Commission a jugé utile de 
préciser dans quelle mesure elle peut envisager que les 
solutions recherchées par les entreprises sont compati
bles avec l'article 85 du Traité CEE. 

Selon la Commission, une surcapacité structurelle 
existe lorsque, depuis un laps de temps prolongé, l'en
semble des entreprises concernées connaissent une ré
duction importante du taux d'utilisation de leurs capaci
tés, subissent une baisse de production et, de ce fait, 
des pertes d'exploitation substantielles et que les infor
mations disponibles ne permettent pas de prévoir, à 
moyen terme, une amélioration durable de la situation. 

Dans la Communauté, basée fondamentalement sur 
l'économie de marché, il appartient en premier lieu aux 
entreprises de juger individuellement si et à partir de 
quel moment leurs surcapacités deviennent économique
ment insupportables, et de prendre les mesures néces
saires à leur réduction. Cependant, à l'intérieur d'un sec
teur déterminé en situation de crise, les circonstances 
économiques ne garantissent pas nécessairement la ré
duction des capacités excédentaires les moins rentables. 
En effet, des entreprises individuelles inadaptées peu
vent éventuellement bénéficier au détriment d'entreprises 
saines de compensations de pertes au sein d'un groupe 
et ce, abstraction faite d'éventuels subsides· externes. 

Partant de cette constatation, la Commission déclare 
qu'elle peut envisager d'accepter, pour lutter contre les 
problèmes structurels d'un secteur, des accords restric
tifs de concurrence qui concernent ce secteur dans son 
ensemble, à condition qu'ils ne prévoient qu'une réduc
tion coordonnée des surcapacités et qu'ils ne limitent 
pas autrement la liberté de décisions individuelles des 
entreprises. L'assainissement nécessaire des structures 
ne peut en effet résulter d'instruments inadaptés, tels 
que des accords portant fixation de prix ou de quotas, ni 
être mis en cause par l'action d'aides d'Etat qui ont pour 
effet le maintien artificiel de capacités excédentaires. 

La Commission peut, par contre, autoriser des ac
cords sectoriels lorsqu'elle est en mesure de constater 
que les autres conditions de l'article 85, paragraphe 3, 
du Traité CEE sont remplies, notamment de la manière 
suivante: 

- l'amélioration de la production peut être admise 
lorsque la réduction des capacités permet de prévoir une 
augmentation à terme de la rentabilité et donc un retour 
à la compétitivité et que la coordination des fermetures 
permet d'amortir, de répartir et d'échelonner leur inci
dence sur l'emploi. A cet effet, il est nécessaire que, 
pour chaque lieu de production, l'accord contienne un 
programme de fermeture détaillé et contraignant qui ga
rantisse, d'une part, que les surcapacités seront effecti
vement démantelées de façon irréversible et, d'autre 
part, que, pendant sa durée d'application, aucune capa
cité nouvelle ne sera créée, hormis celles qui sont pré-
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vues par le programme de restructuration en tant que 
capacités de remplacement ; 

- la participation équitable des utilisé;lteurs aux avan
tages découlant de l'entente peut être considérée 
comme acquise, du fait qu'à l'issue de cet accord ils se 
trouvent devant une structure de l'offre compétitive et 
économiquement saine dans la Communauté, sans être, 
pendant la durée de l'accord et malgré les effets des ré-

. ductions de capacité en cours, privés de leur liberté de 
choix et du bénéfice de la concurrence qui subsiste 
entre les participants ; 

- le caractère indispensable des restrictions de 
concurrence prévues par l'entente est assuré à condi
tion que, par rapport à l'objectif d'assainissement fixe, 
elle ne porte que sur la réduction des capacités excé
dentaires et qu'elle soit limitée· d'avance à la durée né
cessaire à la réalisation technique du programme de ré
duction prévu. L'instauration d'un système d'échange 
d'informations en tant qu'instrument nécessaire au 
contrôle de la réalisation effective des engagements de 
réductions des capacités est admissible dans la mesure 
où il ne peut constituer d'aucune manière un élément de 
concertation concernant l'exploitation des capacités res
tantes, ou les conditions de vente ; 

- les participants à l'accord n'acquièrent pas la pos
sibilité d'éliminer la concurrence pour les raisons suivan
tes : premièrement, la réduction ordonnée de surcapaci
tés ne concernant qu'un des éléments, important certes, 
de la stratégie concurrentielle des entreprises, celles-ci 
ne renoncent pas à toute liberté d'action sur le marché, 
ce qui préserve un certain degré de concurrence interne. 
En outre, une concurrence externe est généralement as
surée par la présence sur le marché d'entreprises non 
participantes à l'accord et par le caractère ouvert de la 
Communauté aux importations de pays tiers. Enfin, l'ac
cord étant limité dans le temps dès l'origine, la certitude 
du retour à une situation pleinement concurrentielle dans 
un avenir rapproché incite les entreprises concernées à 

. tenir compte, dans les dispositions qu'elles prennent 
pendant la durée même de l'accord, du fait qu'elles re
deviendront à terme des concurrents à part entière. 

Comme alternative aux accords de' réduction des sur
capacités, la Commission déclare qu'elle pourrait égale
ment envisager favorablement des accords conclus entre 
un nombre restreint d'entreprises qui, en prévoyant une 
spécialisation réciproque, permettent de fermer des ca
pacités excédentaires. 

En conclusion, la Commission déclare qu'elle devra 
toujours s'assurer - quelles que soient les solutions 
choisies - qu'à la fin des opérations d'assainissement, il 
reste dans la Communauté un nombre suffisant de pro
ducteurs pour garantir la maintien d'une concurrence ef
fective à l'intérieur de la Communauté, pour que l'écono
mie dans son ensemble, et notamment les utilisateurs ou 
consommateurs, bénéficient également des résultats po
sitifs de ces opérations. 

Enfin, les opérations d'assainissement devraient être 
de nature à stabiliser et à assurer la situation de l'emploi 
à l'intérieur du secteur concerné (5). 

13. La décision de la Commission des Communauté, 
européennes du 4 juillet 1984 " Fibres synthétiques " 

(5) Voir Commission des Communautés européennes, Douzième Rap
port sur la politique de Concurrence (1972), Bruxelles-Luxembourg 1983, 
n05 38-41, pp. 44-46. 
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{841380/CEE, JOCE n° L. 207 du 2 août 1984, pp. 17-
25). Cette décision a une longue histoire, dont il convient 
de rappeler les principaux stades. 

A partir de 1975, les producteurs européens de fibres 
synthétiques étaient confrontés à un nombre de plus en 
plus grand de capacités excédentaires provoquant des 
difficultés et mettant en danger leur rentabilité. En 1977, 
le taux d'utilisation des capacités tomba à 70 % , en 
moyenne. 

En 1978, les prix continuaient à limiter la rentabilité et 
l'installation ·de nouvelles capacités paraissait imminente. 

C'est dans ces conditions que les onze producteurs 
européens les plus importants de fibres synthétiques 
conclurent un accord en vue d'une réduction ordonnée 
des capacités. 

L'accord fut notifié à la Commission, le 14 juillet 1978. 
Il avait pour but principal de restaurer, pour 1981, un 

équilibre durable entre l'offre et la demande, grâce à une 
réduction ordonnée d'environ 13 % des capacités exis
tantes et d'instituer une utilisation harmonieuse des ca
pacités. 

Après examen de ï'accord notifié, la Commission ar
riva à la conclusion que ce dernier ne pouvait pas béné
ficier de l'exemption prévue à l'article 85, n• 3 du Traité 
CEE, car il comprenait des mesures inacceptables de 
contingentement de la production et de quotas de livrai
son (6). 

Les participants apportèrent alors, au cours des 
années 1979 à 1981, diverses modifications à la version 
originaire de l'accord, sans toutefois obtenir une appro-
bation formelle de la Commission. · 

En attendant une décision de la Commission, l'accord 
de 1978 a été provisoirement appliqué et le montant des 
réductions prévues a été largement dépassé. En effet, 
les réductions réalisées à la fin de 1981 ont atteint près 
de 20 % en moyenne des capacités existantes en 1977 . 

Après avoir étudié les évolutions respectives du mar
ché européen et des marchés internationaux, les produc
teurs européens de fibres synthétiques sont arrivés à la 
conclusion que, pendant les années 1982-1985, aucune 
croissance significative de la demande ne pouvait être 
attendue et que toute augmentation de capacités pen
dant cette période serait dommageable pour le secteur. 

Afin de faire face à la concurrence des pays tiers et 
de financer la recherche permettant la production, à long 
terme, de produits améliorés, les producteurs de fibres 
synthétiques sont convenus de procéder, en 1982, à une 
nouvelle réduction coordonnée des capacités. A cet 
effet, ils ont conclu, le 21 octobre 1982, un nouvel ac
cord, qui a été notifié à la Commission le 1 O novembre 
1982 et modifié ultérieurement les 9 mars et 19 juillet 
1983, à la suite d'observations faites par la Commission. 

L'accord de 1982 pose le principe qu'une capacité de 
production n'est rentable que si elle est utilisée à un taux 
minimum de 85 % . 

Sur la base de cette constatation, les producteurs ont 
établi une prévision de stabilisation des ventes, jusqu'à 
1986, au niveau atteint en 1981. 

(6) Voir Commission des Communautés européennes, Huitième Rap
port sur la politique de concurrence (1978), Bruxelles-Luxembourg, avril 
1979, n° 42, pp. 52-54. 
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Les ventes des si~nataires, tous produits contractuels 
confondus, ayant éte de 1 373 000 tonnes, en 1981, le 
niveau des capacités devra être réduit à 1 640 000, à la 
fin de 1985. A cet effet, l'accord prévoit, pour la fin de 
1985 une réduction de 354 000 tonnes des capacités de 
production de fibres textiles synthétiques de l'ensemble 
des signataires. 

Tenant compte du montant total de la réduction à réa
liser, chaque signataire a établi son plan détaillé de ré
duction, en prenant comme point de départ le niveau 
des capacités dont il aurait dû disposer à l'échéance de 
l'accord de 1978. 

Les autres dispositions principales de l'accord de 
1982 sont les suivantes : 
· a) Les sociétés participantes s'engagent à ce que 

leurs capacités n'excèdent pas, aux dates annoncées 
par elles, les montants indiqués par chacune d'elles. Les 
détails des capacités à réduire sont fournis à un orga
nisme fiduciaire et peuvent faire l'objet de contrôles par 
des experts indépendants. 

b) Les sociétés participantes s'engagent à ne pas 
- augmenter les capacités pendant toute la durée de 

l'accord, c'est-à-dire jusqu'à la fin de 1985. 

c) Les participants s'efforceront de conduire les opé
rations de restructuration de leurs entreprises en facili
tant, dans toute la mesure du possible, le reclassement 
du personnel concerné. 

d) La Commission sera tenue au courant de toutes 
les décisions et recommandations découlant de l'accord 
ainsi que des résultats économiques et sociaux atteints. 

e) Tout producteur non signataire établi dans la CEE 
ou dans un pays d'Europe occidentale pourra adhérer à 
l'accord, dans des conditions qui seront fixées pour cha
que cas. 

f) L'exactitude des informations fournies par les parti
cipants concernant leurs capacités sera examinée par un 
organe fiduciaire. 

g) En cas de changements importants (comportement 
de tiers européens sur le marché européen, importations 
de sources non européennes, effondrement des mar
chés d'exportation), les participants se consulteront pour 
trouver des solutions. 

h) En cas de transferts d'activités ou de droits, les 
droits et obligations découlant de l'accord resteront atta
chés aux bénéficiaires des transferts. 

Si un participant achète une capacité de production, 
soit à une partie participante, soit à une partie tierce, le 
montant de sa capacité fera l'objet d'un ajustement ap
proprié. 

Si un participant désire vendre ou mettre à disposition 
d'un non-signataire tout ou partie de ses capacités, il 
devra s'efforcer d'obtenir de l'acquéreur l'engagement de 
respecter les principes de l'accord, sauf en cas de trans
fert hors d'Europe occidentale. 

i) En cas de non respect de l'obligation de supprimer 
des capacités ou en cas d'augmentation de capacités, il 
est prévu le paiement de 2 000 Ecus par tonne de caRa
cité excédentaire annuelle et une somme supplémentaire 
du même montant pour chaque année de retard. 

j) Une procédure d'arbitrage est prévue en cas de 
violation de l'accord. · 

L'accord de 1982, dans sa version initiale, contenait 
encore les clauses suivantes que les participants ont 
supprimées, à la demande de la Commission : 
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- Une clause interdisant de faire des investisse
ments ayant pour effet une augmentation des capacités 
sans l'accord de tous les autres participants. La 
Commission a estimé que l'éventuelle augmentation de 
capacités d'un participant tombait sous la clause qui pré
voit des consultations en cas de changements impor
tants. 

- Une disposition prévoyant les bons offices de la 
Commission en cas de difficultés résultant de l'applica
tion de l'accord. 

- Une clause prévoyant la transmission à un organe 
fiduciaire d'informations concernant les livraisons. Il était 
également stipulé qu'une utilisation supérieure à 95 % 
des capacités déclarées constituerait un élément de 
doute sur le montant des capacités de l'entreprise inté
ressée. 

Enfin, la date d'expiration de l'accord a été ramenée 
du 30 juin 1986 au 31 décembre 1985. 

Le contenu essentiel de l'accord de 1982 a été publié 
au Journal Officiel des Communautés européennes du 
19 novembre 1983, afin de donner aux tiers intéressés 
l'occasion de faire connaître leurs observations. A la 
suite de cette publication, plusieurs associations d'indus
tries utilisatrices de fibres synthétiques ont fait observer 
à la Commission que : 

a) La réduction de capacités prévue est excessive si 
l'on tient compte de l'évolution positive du marché. 

b) La réduction de capacités, qui intervient à un mo
ment de reprise de l'activité, donnera lieu à des difficul-
tés de livraisons. · · 

c) Dans ces conditions, il sera facile pour les produc
teurs d'imposer des hausses de prix. 

Dans sa décision du 4 juillet 1984, la Commission 
conteste le bien-fondé des observations qui lui ont été 
présentées, pour les raisons suivantes : 

a) Il est vrai que l'évolution du marché a été positive 
en 1983. Toutefois, le taux d'utilisation des capacités n'a 
été que de 76,6 % en moyenne. Ce taux reste bien infé
rieur à celui de 85 %, prévu par l'accord. 

b) La présence de producteurs non participants à l'ac
cord et d'importateurs, qui ensemble représentent envi
ron 30 % du marché, ainsi que le taux d'utilisation atteint 
par les participants paraissent exclure des difficultés 
d'approvisionnement dans le proche avenir. 

c) L'évolution des prix au cours des dernières années 
montre des augmentations pour certaines fibres et des 
diminutions pour certaines autres. La tendance la plus 
récente n'indique pas une augmentation anormalement 
forte des prix. 

Dans sa décision du 4 juillet 1984, la Commission 
constate que l'accord de 1982 tombe sous l'interdiction 
de l'article 85, n° 1 du Traité CEE, car il a pour objet de 
limiter les moyens de production et, partant, les investis
sements des parties. 

L'accord notifié est susceptible d'affecter le commerce 
entre Etats membres. Il réunit des entreprises apparte
nant à plusieurs Etats membres et qui exercent leurs ac
tivités - notamment par l'entremise de filiales et de so
ciétés sœurs - sur l'ensemble du territoire du Marché 
commun. Les produits en cause font l'objet d'un 
commerce entre les Etats membres aussi bien que d'un 
commerce entre les Etats membres et les Etats tiers. 

En vue de l'application de l'article 85, n° 3 du Traité 
CEE, il convient de constater qu'en 1982 le secteur des 
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fibres synthétiques se caractérisait par l'existence de 
surcapacités encore importantes (environ 30 %), malgré 
les suppressions partielles de capacités effectuées au 
cours des années précédentes. 

Les excédents de capacités provenaient surtout du 
développement rapide de la technologie (procédé du fi
lage rapide, construction de plus grandes installations 
pour des raisons d'économie d'échelle) et de l'évolution 
défavorable de la demande, qui n'a pas régressé, mais 
n'a pas atteint le niveau espéré. 

Selon la Commission, dans une économie de marché, 
il revient èn premier lieu aux entreprises d'apprécier indi
viduellement à quel moment leurs surcapacités devien
nent économiquement insupportables et d'adopter les 
mesures nécessaires pour les réduire. 

En l'espèce, les forces en présence sur le marché 
n'ont pas réussi par elles-mêmes à réaliser les réduc
tions de capacités nécessaires pour le rétablissement et 
le maintien d'une structure concurrentielle efficace à l'in
térieur du Marché commun. C'est pourquoi les entrepri
ses concernées ont organisé collectivement l'adaptation 
structurelle nécessaire. 

Les participants ne se seraient pas résolus individuel
lement et de manière autonome à une réduction de leurs 
capacités s'ils n'avaient eu la certitude que leurs concur
rents suivraient leur exemple et qu'aucune nouvelle ca
pacité ne serait installée pendant la durée de l'accord. 

La réduction des capacités permet aux entreprises de 
se libérer des charges financières dues au maintien des 
capacités excédentaires inutilisées, sans pour autant 
qu'il y ait une baisse de production, grâce à l'augmenta
tion du taux d'utilisation des capacités maintenues. Elle 
permet aussi de renforcer les structures les plus fortes, 
du fait que chaque entreprise ferme les capacités les 
moins rentables et moins performantes en raison de leur 
vétusté ou de leur taille réduite. 

La concentration de chaque participant sur la produc
tion de certains produits et l'abandon de la production de 
certains autres entraînent des effets de spécialisation. La 
concentration des activités sur la fabrication de produits 
pour lesquels chaque entreprise dispose de meilleures 
installations et d'une technologie plus avancée, permet 
d'optimaliser les dimensions des unité~ de produ.~ti.on. et, 
donc de travailler d'une façon plus rationnelle. L ehrr.ma
tion des charges de matériel, d'outillage et de main
d'œuvre qui résulteraient du maintien de fabrications peu 
rentables rend disponibles des ressources pour les ca
pacités maintenues en activité. 

En conséquence, il est permis de prévoir une aug
mentation à terme de la rentabilité de chaque partenaire, 
et donc un retour à une compétitivité normale. A cet 
égard, on peut noter q~e les p:3rt_es globa~e~ d~ l'incjus
trie europeenne des fibres chimiques, qui eta1ent eva
luées à environ 1 200 millions de marks allemands en 
1981, seraient tombées à 500 millions de marks alle-
mands en 1983. . 

Des développements ci-dessus énoncés, la Commis
sion déduit que l'accord notifié contribue à améliorer la 
production et à promouvoir le progrès technique et éco
nomique. 
· Lé:! Commission estime également que l'accord ré
serve aux utilisateurs une partie équitable du profit qui 
en résulte. L'utilisateur devrait profiter de l'amélioration 
de la production, car, il se trouvera à long terme en face 
d'un secteur assaini, d'une offre compétitive e! de meil-
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leurs produits grâce à la spécialisation.· A court terme, 
l'utilisateur continuera de bénéficier de la concurrence 
qui subsiste entre les participants. 

Le nombre de producteurs, signataires et non signa
taires de l'accord, qui subsistent, laisse aux utilisateurs 
un choix suffisant de fournisseurs et leur donne une sé
curité d'approvisionnement. 

Des fabricants de textiles, utilisateurs de produits 
contractuels, ont manifesté des craintes en ce qui 
concerne l'évolution des prix. 

La Commission admet qu'un accord de réduction de 
capacités peut entraîner, à court terme, une augmenta
tion des prix pour les utilisateurs. Toutefois, en l'espèce, 
le caractère particulier du marché des fibres synthéti
ques peut limiter de telles conséquences. En effet, les 
utilisateurs qui opèrent eux-mêmes dans un marché très 
concurrentiel, ne seront pas disposés à accepter des 
augmentations de prix injustifiées. En outre, ces utilisa
teurs seraient en mesure, face à des prix inéquitables 
des participants, de faire appel à d'autres sources d'ap
provisionnement existant, soit en Europe, soit ailleurs. 

L'article 85, n° 3 du Traité CEE exige que les mesures 
prévues dans l'accord notifié soient indispensables à la 
réalisation de l'objectif de réduction des capacités. 

A cet égard, la Commission souligne que l'entente, 
dans sa forme finale, ne porte que sur la réduction des 
capacités. La liberté des parties en ce qui concerne la 
production et les livraisons n'est pas touchés par l'ac
cord. 

Par ailleurs, l'accord est limité dans le temps et expi
rera le 31 décembre 1985. On peut admettre que ses 
dispositions sont indispensables pour la réalisation de 
son objectif. 

Pour l'applicabilité de l'article 85, n° 3, l'accord ne doit 
pas donner aux entreprises participantes la possibilité 
d'éliminer la concurrence pour une partie substantielle 
des produits en cause. 

La Commission constate que sur le marché européen 
des produits contractuels opèrent, en plus des signatai
res, d'autres producteurs, des filiales de sociétés nord
américaines, ainsi que des producteurs américains qui 
importent des produits directement des Etats-Unis. Les 
opérateurs présents sur le marché européen font une 
vive concurrence aux signataires. · 

Par ailleurs, les produits contractuels entrent en 
concurrence avec les fibres naturelles (laine, coton) et 

· avec les fibres cellulosiques. Toutes ces fibres, même si 
elles sont normalement utilisées conjointement, sont tou
tefois interchangeables jus·qu'à un certain degré. 

Enfin, aucune disposition de l'accord ne vi9e à coor
donner le comportement commercial des signataires et 
la réduction coordonnée des surcapacités ne concerne 
qu'un des éléments de la stratégie commerciale des en
treprises participantes. 

Pour les motifs indiqués ci-dessus, en vertu de sa dé
cision du 4 juillet 1984 (IV/30.810 - Fibres synthétiques), 
la Commission a déclaré inapplicables, conformément à 
l'article 85, n° 3, les dispositions de l'article 85, n° 1 du 
Traité CEE, à l'accord notifié le 30 novembre 1982, 
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signé par neuf entreprises productrices de fibres synthé
tiques (7). 

La décision de la Commission du 4 juillet 1984 est as
sortie d'une condit_ion, libellée comme suit: 

« Article 2 ."· - La présente décision est assortie de 
la condition que les signataires ~'abstiennent de toute 
communication des données individualisées sur la pro
duction et les livraisons des fibres synthétiques, effec
tuée soit directement entre eux ou certains d'entre eux, 
soit par l'intermédiaire d'un organe fiduciaire ou d'une 
personne tierce ». 

La décision du 4 juillet 1984 a été publiée au Journal 
Officiel des Communautés européennes n~ L 207 du 2 
août 1984, pp. 17-25. 

Le 10 octobre 1984, la Cour de justice des Commu
nautés européennes a été saisie d'un recours· en annula
tion de ladite décision, intenté par la société Athlet 
Sport-und Freizeitbekleid1.,mg GmbH et par douze autres 
entreprises utilisatrices de fibres synthétiques. Le re
cours est en instance devant la Cour (8). 

14. La décision de la Commission des Communautés 
européennes du 19 juillet 1984 « BPCL-ICI ", affaire 
IV/30.863 (84/387/CEE, JOCE, n° L 212 du 8 août 1984). 
Les 28 janvier et 8 février 1983, Imperia! Chemical In
dustries, pic, Londres (ci-après ICI) et BP Chemicals Li
mited, Londres (ci-après BPCL) ont notifié à la Commis
sion des accords conclus entre ces deux sociétés pour 
la vente réciproque de certaines unités de production, de 
savoir-faire technique et d'achalandage pour le chlorure 
de polyvinyle (ci-après PVC) et le polyéthylène à basse 
densité (ci-après LOPE). Les notifications concernent 
également la décision prise par BPCL de fermer ses 
usines de PVC et des usines de production de chlore en 
amont, non couvertes par les accords, ainsi que la déci
sion d'ICI de fermer certaines de ses usines de produc
tion de LOPE et d'éthylène, non visées par les accords. 
Enfin, les notifications concernent les accords modifiant 
les droits de propriété sur une usine de craquage d'éthy
lène et les accords de fourniture de polyéthylène et 
d'éthylène conclus par BPCL et ICI. 

Les ententes et pratiques notifiées étaient des enten
tes et pratiques de crise. La décision de la Commission 
du 19 juillet 1984 reconnaît expressément l'existence de 
la crise dans l'industrie pétrochimique : 

« Les fabricants de produits pétrochimiques en vrac 
d'Europe occidentale se trouvent actuellement devant un 
problème considérable de surcapacité. De plu$, ils doi
vent affronter une concurrence croissante de la part des 
producteurs implantés en dehors de l'Europe occidentale 
et qui ont accès à des matières premières bon marché. 
Jusque dans un passé récent, il en est résulté que la 
plupart des producteurs ont subi des pertes dans le sec
teur pétrochimique. Ces pertes et le problème des surca
pacités incitent les producteurs à réduire leurs capacités 
ou même, dans les cas extrêmes, à abandonner complè
tement certaines activités où ils s'estiment comparative
ment moins bien placés. La réduction des capacités per-

(7) Les signataires de l'accord notifié sont: 1) Anicfibre SpA (Italie) ; 
2) Bayer AG (République fédérale d'Allemagne) ; 3) Courtaulds pic 
(Royaume-Uni) ; 4) Snka AG (Allemagne) et Snka BV (Pays-Bas) ; 
5) Hoechst AG (Allemagne) ; 6) Imperia! Chemical Industries pic 
(Royaume-Uni) ; 7) Montelibre SpA (Italie) ; 8) Rhône-Poulenc SA 
(France) et 9} SNIA Fibre SpA (Italie). Plusieurs entreprises contractantes 
ont signé l'accord pour leur propre compte et pour le compte de certaines 
de leurs liliales. 

(8) Voir JOCE,. n° C 298 du 9 novembre 1984, p. 4. 
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met au producteur de faire fonctionner les équipements 
restants à un meilleur taux d'utilisation, ce qui fait bais
ser les coûts ... En vue d'endiguer leurs pertes dans le 
secteur pétrochimique, BPCL et ICI avaient défini des 
stratégies à long terme». 

La stratégie de BPCL. Dans sa stratégie à long terme, 
BPCL considérait qu'elle était désavantagée sur le ter
rain du PVC et des produits intermédiaires, mais qu'elle 
était comparativement avantagée pour les polyéthylènes 
(y compris le LOPE). Elle cherchait à se retirer éventuel
lement de la fabrication du PVC. Cependant, un retrait 
total et immédiat du secteur du PVC, qui était déficitaire, 
n'aurait conduit qu'à augmenter ses pertes, car, il aurait 
eu pour conséquence la réduction de la demande in
terne d'éthylène et l'augmentation des coûts de sa pro
duction. L'accroissement du coût de l'éthylène aurait dé
passé les économies résultant de la fermeture des 
usines de PVC. 

Afin d'éviter une réduction de la demande interne 
d'éthylène, BPCL envisageait d'acquérir une capacité 
supplémentaire moderne de LOPE lui permettant de 
convertir l'une de ses plus anciennes usines de LOPE à 
une production linéaire de ce produit. 

Les accords conclus avec ICI ont permis à BPCL de 
réaliser sa stratégie à long terme. L'acquisition d'une 
usine moderne de LOPE, ainsi que de l'achalandage au 
Royaume-Uni, lui ont permis d'augmenter le taux d'utili
:satlon des usines et de convertir l'ancien LOPE en LOPE 
linéaire. La demande interne d'éthylène s'en est trouvée 
augmentée. 

Après la vente de son usine la plus moderne de PVC 
à ICI, BPCL a fermé tout le reste de ses usines de PVC 
et des produits intermédiaires nécessaires, se retirant 
ainsi de l'ensemble de la production de PVC. Les ferme
tures ne faisaient pas partie intégrante des accord~ noti
fiés. 

En augmentant la demande d'éthylène par l'acquisi
tion de la capacité en LOPE, BPCL a pu fermer le reste 
de ses usines de PVC et des produits intermédiaires né
cessaires sans supporter les augmentations de coûts 
susmentionnés. 

La stratégie de ICI. Pour ce qui est de sa stratégie à 
long terme, ICI considérait qu'elle avait un avantage re
latif pour la production de PVC, ainsi que pour celle du 
LOPE. ICI souhaitait développer sa capacité en PVC et 
avait récemment acquis ou construit d'autres capacités 
en PVC, avant la passation des accords avec BPCL. 

Par contre, ICI cherchait le moyen de réduire peu à 
peu sa capacité en LOPE et même se retirer éventuelle
ment si les fermetures n'arrêtaient pas les pertes. Même 
avant les accords avec BPCL, ICI avait déjà supprimé 
certaines anciennes capacités de LOPE. Cependant, la 
suppression de la capacité de LOPE aurait aggravé le 
déficit en ce qui concerne l'éthylène. . 

Les accords avec BPCL ont permis à ICI d'augmenter • 
le taux d'utilisation pour le PVC ainsi que pour les pro
duits intermédiaires. L'augmentation de la part de ICI 
dans l'usine moderne d'éthylène possédée en commun 
avec BPCL signifiait qu'elle pouvait désormais satisfaire 
sa demande totale en éthylène et qu'elle était donc en 
mesure de fermer ses autres usines d'éthylène plus an
ciennes. La vente de son usine la plus moderne de 
LOPE au Royaume-Uni lui a permis egalement de fer
mer toutes ses autres usines de LOPE au Royaume-Uni. 
Ces fermetures ne faisaient cependant pas partie des 
accords. 
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La conséquence des accords et des fermetures d'usi
nes qui ont suivi a été la spécialisation de la production 
au Royaume-Uni. ICI abandonnait la production de 
LDPE au Royaume-Uni, pour y substituer celle du PVC. 
BPCL cessait la production de PVC pour se spécialiser 
dans celle du LDPE. 

ICI et BPCL affirmèrent toutes deux que les fermetu
res d'usines effectuées après les accords ne résultaient 
pas de ceux-ci. Toutes deux déclarent que ces fermetu
res étaient une conséquence inévitable de la surcapacité 
générale de l'industrie. En l'absence de tout accord, ces 
usines ainsi que les usines qui ont été vendues auraient 
dû être fermées tôt ou tard. 

Application de l'article 85, n° 1 du Traité CEE. Les ac
cords notifiés et la fermeture connexe d'usines de PVC, 
de LDPE et d'éthylène doivent être considérés comme 
un tout dont le résultat final équivaut, à la fois, à un ac
cord de spécialisation et à un accord visant à limiter les 
capacités sur le marché du Royaume-Uni, puisque BPCL 
abandonne la produétion et la distribution du PVC, tandis 
que ICI se retire de la production et de la distribution de 
LDPE. La concurrence s'en . trouve notablement res
treinte pour les deux produits, étant donné que, avant la 
conclusion des accords, chacune des deux parties était 
un concurrent important et actif. 

Il convient de souligner que la cession de la totalité de 
l'achalandage des intéressés interdit au vendeur de faire 
de la publicité auprès de ses anciens clients, pendant un 
certain temps, ce qui équivaut implicitement à une obli
gation de r.e pas faire de concurrence. Cette obligation 
n'est pas simplement accessoire du transfert de l'actif, 
car, le transfert de l'achalandage est réalisé indépen
damment de celui de l'usine à laquelle il se rattache. 

La Commission rappelle que ICI n'a pas abandonné la 
production du LPDE, car elle possède encore des usines 
sur le territoire de la CEE hors du Royaume-Uni. 

D'autres effets restrictifs de concurrence découlent du 
fait que, selon les accords, ICI peut, pendant trois ans, 
opposer son veto à toute vente de l'usine vendue à 
BPCL. De plus, BPCL et ICI conviennent d'exploiter 
toutes deux, pendant trois ans les usines de LDPE et de 
PVC qu'elles ont respectivement acquises, ce qui les 
empêche, l'une comme l'autre, de fermer ces usines 
pendant cette période. 

ICI et BPCL ont soutenu que les accords notifiés ne 
tombaient pas sous le coup de l'article 85, n° 1 du Traité 
CEE, en faisant valoir que leurs décisions de se retirer 
du marché du Royaume-Uni respectivement pour le 
LDPE et pour le PVC étaient inévitables et s'inscrivaient 
dans le cadre de leurs stratégies respectives à long 
terme. La Commission estime que, sans doute, la 
concurrence sur ces marchés semblait contraindre ICI et 
BPCL à ralentir leurs activités, mais le ralentissement ne 
se serait pas soldé par un· retrait total, à.défaut des ac
cords. 

Les parties ont également soutenu que les accords ne 
tombaient pas sous le coup de l'article 85, n° 1, car ils 
constituaient une concentration-fusion partielle. La 
Commission admet que la vente de biens corporels peut 
faire intervenir des éléments de concentration, au sens 
de la décision SHV-Chevror:i (décision 75/95/CEE, JOCE 
n° L 38 du 12 février 1975). Toutefois, les accords noti
fiés et, en particulier, la cession mutuelle de tout acha
landage des parties, avec l'obligation de non-concur
rence que cela implique et les fermetures d'usines sub
séquentes, vont nettement au-delà d'une simple concen-
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tration partielle et ne peuvent pas être considérés 
comme tels, « et cela indépendamment de · 1a question 
de savoir si une telle concentration justifierait la non-ap-
plication de l'article 85, n° 1 ". · 

Après avoir reconnu le caractère restrictif de concur
rence des accords notifiés, la Commission constate que 
ces accords affecteront, de manière sensible, le 
commerce entre Etats membres. En effet, le PVC et le 
LDPE sont couramment échangés entre les Etats mem
bres de la CEE. ICI et BPCL sont toutes deux importa
teurs et exportateurs actifs des deux produits. Par ail
leurs, les usines de LDPE exploitées par ICI sur le conti
nent européen sont mises dans l'impossibilité de faire 
concurrence sur le marché du Royaume-Uni. Enfin, les 
concurrents de ICI et de BPCL, tant pour le PVC que 
pour le LDPE, implantés dans d'autres Etats membres, 
aussi bien qu'au Royaume-Uni, devront" vraisemblable
ment, à l'avenir, affronter une situation commerciale nou
velle. 

Application de l'article 85, n° 3 du Traité CEE. Compte 
tenu de la surcapacité générale du secteur des produits 
concernés et du fait que tes accords notifiés et les fer
metures connexes d'usines réduisent cette surcapacité 
et améliorent le taux d'utilisation sans éliminer la concur
rence effective, la Commission estime que les avantages 
découlant des accords et des fer.metures l'emportent sur 
leurs éventuels effets préjudiciables. Après avoir porté 
ce jugement général, la Commission examine, de ma
nière détaillée, comment les conditions d'exemption au 
titre de l'article 85, n° 3 sont remplies. 

a) Amélioration de la production, promotion du pro
grès technique et économique. La Commission constate 
que les fermetures d'usines ralentissent une activité 

_dans laquelle ICI et BPCL enregistraient toutes deux des 
pertes. Les fermetures libéreront ainsi des ressources 
pour des investissements qui contribueront à promouvoir 

· 1e progrès technique. · 
Comme la surcapacité qui caractérise le secteur 

concerné est de nature structurelle, les forces en pré
sence sur le marché auraient agi trop lentement dans le 
sens des changements radicaux nécessaires. En pré
voyant des fermetures d'usines immédiates, les accords 
accélèrent la tendance vers un retour à ('équilibre de l'of
fre et de la demande. 

, b) Avantages pour les utilisateurs. Les utilisateurs ti
reront profit des accords du fait que les approvisionne
ments se feront sur une base plus sûre. Compte tenu 
des pertes enregistrées, les usines étaient menacées de 
fermeture unilatérale par les producteurs, ce qui aurait 
pu compromettre la continuité des approvisionnements 
des utilisateurs en produits d'une qualité suivie. 

En outre, du fait que les accords permettent à chaque 
partie d'abandonner une gamme de produits où elle en
registre des pertes, ces accords permettront aux utilisa
teurs de tirer profit à longue échéance de l'opération, car 
celle-ci donnera à chacune des parties la possibilité de 
libérer des ressources pour financer des investissements 
à long terme et des actions de recherche et de dévelop
pement, plutôt que de couvrir des coûts d'exploitation. 

Les consommateurs réaliseront également des profits 
provenant de l'augmentation du taux d'utilisation qui en
traîne une diminution des coûts à l'unité. L'augmentation 
du taux d'utilisation est particulièrement importante dans 
les branches industrielles où les coûts fixes élevés font 
qu'une sous-utilisation des capacités entraîne d'impor
tantes augmentations des coûts à l'unité. Malgré les ré-
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ductions de capacités, les consommateurs peuvent 
compter dans la Communauté sur une structure d'appro
visionnement potentiellement compétitive et économique
ment saine, sans être privés de leur lioerté de choix. 

La surcapacité structurelle du secteur en cause s'est 
traduite, sur le marché, par un prix insuffisant pour ga
rantir la rentabilité. Les pertes subies à court terme n'au
raient pas pu être supportées à moyenne ou à longue 
échéance. 

Les hausses de prix des produits concernés après la 
conclusion des accords et les fermetures d'usines 
étaient, malgré la réduction des coûts unitaires qui dé
coulaient de l'augmentation du taux d'utilisation, à la fois 
nécessaires et inévitables. La Commission souligne que 
les hausses de prix observées depuis la conclusion des 
accords et les .fermetures d'usines n'étaient pas une 
conséquence de ces accords et fermetures. Elles ont été 
simplement le résultat des forces en présence sur le mar-· 
ché que BPCL et ICI se sont contentées de suivre. Ces 
hausses ont permis à tous les producteurs qui, précé
demment subissaient des pertes, de retrouver des ni
veaux normaux de rentabilité. La sauvegarde d'une 
concurrence effective fera cependant en sorte que ces 
hausses ne soient pas supérieures à ce qui est indispen
sable pour établir des prix de marché compétitifs à 
moyen et à long terme, tout en garantissant, dans le 
même horizon temporel, une structure industrielle saine. 
Tant que subsiste une concurrence effective, les utilisa-· 
teurs ont avantage, en moyenne et en longue période, à 
se trouver en présence d'une industrie plus forte, capa
ble à la fois d'.utiliser de manière efficiente ses capacités 
de production et d'engendrer des profits suffisants pour 
financer de nouveaux investissements et des program
mes de recherche et de développement, même si cela 
implique des hausses de prix à court terme. 

c) Caractère indispensable des restrictions à la 
concurrence. La décision de la Commission constate 
que les accords notifiés ne vont pas au-delà de ce qui 
était nécessaire pour atteindre les avantages recher
chés. Les parties n'auraient pas pu utiliser des moyens 
moins restrictifs pour réaliser les objectifs fixés. Dès lors 
les restrictions à la concurrence peuvent être considé
rées comme indispensables. 

d) Les accords n'éliminent pas la concurrence. Enfin, 
la Commission constate que les accords notifiés et les 
fermetures connexes d'usines ne donnent pas aux par
ties la possibilité d'éliminer la concurrence pour une par
tie substantielle des marchés de l'éthylène, du PVC et 
du LOPE. 

Le dispositif de la décision du 19 juillet 1984. Pour les 
motifs développés ci-dessus, l'article 1 •• de la décision 
de la Commission du 19 juillet 1984 stipule : 

« Confor!'Tlément à l'article 85, paragraphe 3, les dis
positions de l'article 85, paragraphe 1 du Traité CEE 
sont déclarées inapplicables pour la période du 28 jan
vier 1983 au 27 janvier 1998 aux accords qui sont entrés 
en vigueur le 1"' août 1982 entre les sociétés Imperia! 
Chemical Industries pic (ci-après dénommé.e ICI) et BP 
Chemical Limited (ci-après dénommée BPCL) concer
nant la vente d'activités de PVC et de LOPE, ainsi 
qu'aux accords et comportements annexes ou connexes 
impliquant des fermetures d'usines et la spécialisation de 
la production au Royaume-Uni». 

La décision d'exemption a été assortie des charges 
suivantes précisées à l'article 2 de la décision du 19 juil
let 1984: 
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1) Pendant la durée de l'exemption ICI devra adres
ser tous les trois ans à la Commission un rapport indi
quant la production de LOPE réalisée par ICI et les so
ciétés de son groupe en Europe ou dans toute autre ré
gion à partir de laquelle des importations au Royaume
. Uni pourraient être valablement opérées. Le rapport indi
quera aussi les ventes de LOPE au Royaume-Uni et 
comportera une ventilation des ventes selon le statut de 
l'acheteur. 

2) Si, au cours de la période d'exemption, BPCL ou 
une société de son groupe acquiert des installations de 
production de PVC en Europe ou dans toute autre ré
gion à partir de laquelle des importations pourraient être 
valablement opérées à destination du Royaume-Uni, 
BPCL devra en informer sans délai la Commission et lui 
adresser tous les trois ans un rapport indiquant la pro
duction de PVC réalisée par elle-même et par les socié
tés de son groupe, en Europe ou dans toute autre région 
d'où des importations à destination du 8oyaume-Uni 
pour.raient être possibles, ainsi que la ventilation des ces 
ventes selon le statut de l'acheteur. 

3) Les sociétés destinataires de la décision d'exemp
tion sont tenues d'informer immédiatement la Commis
sion de toute modification ou de tout complément appor
tés aux accords exemptés, ainsi que de toute modifica
tion apportée à l'objet, à la nature ou à la portée de teur 
coopération dans les domaines couverts par la décision. 

III. - Appréciation de l'attitude de la 
Commission CEE à l'égard des enten-
tes de crise · 

15. Un tournant dans l'évolution de l'attitude de la 
Commission à l'égard des ententes de crise. La décision 
de la Commission du 19 juillet 1984 « BPCL-ICI » mar
que une étape décisive dans l'évolution de l'attitude de 
la Commission à l'égard de la crise. Pour la première 
fois, la Commission a analysé et énoncé clairement les 
effets de la crise économique sur le droit de la concur
rence. A ce sujet, elle a formulé les principes suivants. 

1° En cas de surcapacité structurelle dans un secteur, 
il est possible que les forces en présence sur le marché 
agissent trop lentement dans le sens des changements 
radicaux nécessaires. Dans ces cas, les accords tendant 
à la fermeture immédiate d'usines peuvent être bénéfi
ques (Motif 35). 

2° La surcapacité d'un secteur se traduit, sur le mar
ché, par des prix insuffisants pour assurer la rentabilité 
des entreprises productrièes (Motif 36-2). 

3° L'insuffisance des prix entraîne pour les produc
teurs des pertes que ces derniers ne peuvent supporter 
à moyenne ou à longue échéance (Motif 36-2). 

4° Pour éviter l'abandon de certaines activités, il est 
nécessaire et inévitable de procéder à des hausses de 
prix (Motif 36-2). 

5° Les hausses doivent permettre aux producteurs de 
retrouver des niveaux normaux de rentabilité. Elles ne 
doivent pas être supérieures à ce qui est indispensable 
pour assurer des prix de marché compétitifs à moyen et 
à long terme (Motif 36-2). 
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6° Les utilisateurs ont avantage, en moyenne et en 
longue période, à se trouver en présence d'une industrie 
forte, capable d'engendrer des profits suffisants pour fi
nancer de nouveaux investissements et des programmes 
de recherche et de développement, même si cela devait 
impliquer des hausses de prix à court terme (Motif 36-2). 

16. Insuffisance de l'assouplissement de la pratique 
de la Commission à l'égard des ententes de crise. L'atté
nuation apportée par la Commission à la rigidité de sa 
doctrine première en matière. de concurrenc~ re~te insuf
fisante du point de vue pratique et peu sat1sfa1sante du 
point de vue juridique. 

En ce qui concerne la pratique, il convient de faire ob
server que les deux grandes décisions de juillet 1984, 
examinées ci-dessus (voir n°' 12 et 13 supra) ne concer
nent que des réductions de capacités et des fermetures · 
d'usines. La Commission a délibérément refusé ~·assou
plir son attitude à l'égard des ententes concernant le 
comportement des entreprises sur le marché. Dans la 
décision « Fibres synthétiques » du 4 juillet 1984, la 
Commission souligne que : 

« aucune disposition de l'accord ne vise à coordonner 
le comportement commercial des signataires et la réduc
tion coordonnée des surcapacités ne concerne qu·u~ 
des éléments de la stratégie concurrentielle des entrepri
ses » (Motif 52). 

Conformément à l'article 2 de la décision « Fibres syn-
thétiques » celle-ci est assortie de la : . 

« condition que les signataires s'abstiennent de toute 
communication des données individualisées sur la pro
ducticn et les livraisons des fibres synthétiques, effec
tuée soit directement entre eux ou certains d'entre eux, 
soit par l'intermédiaire d'un organe fiduciaire ou d'une 
personne tierce ». 

' Si la réduction des surcapacités ne constitue, aux 
dires de la Commission, que l'un des éléments de la 
stratégie concurrentielle, pourquoi s'arrêter à cet élé
ment? 

Nous estimons que la lutte contre la crise économique 
intéresse toutes les ententes qui s'insèrent dans cette 
lutte. Ce qui importe c:est de mettre imméd_iat~m~nJ fin 
aux pertes d'exploitation prolongeas et gener~hsees. 
Ces pertes dues à l'insuffisance des prix, entretiennent 
une concu;rence malsaine qui aboutit à distribuer aux 
utilisateurs la substance des entreprises de production. 
Dans ces conditions, la protection des intérêts des pro
ducteurs doit prévaloir sur celle des consommateurs et 
utilisateurs. Le Traité CEE a consacré ce déplacement 

· de la protection en matière agricole (article 39 b) et en 
matière de transports (article 78). ~e mêm~ déplace~ent 
doit bénéficier à tous les secteurs econom1ques en crise. 

Insuffisant, du point de vue. p~atiqu,e, l'assoup(isse
ment de l'attitude de la Comm1ss1on s est effectue par 
des moyens juridiques peu satisfaisants. 

En effet la Commission a cru pouvoir faire face aux 
problèmes' de la crise par une applicatio~ !endancieu~e 
et déformante de l'article 85, n° 3 du Traite. A cette fin 
elle a opposé le prétendu intérêt à moyen et à long 
terme des utilisateurs à leur intérêt à court terme. A 
moyen et à long terme, les utilisateurs auraient intérêt à 
ce que les entreprises de production puissent engendrer 
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des profits suffisants pour financer de nouveaux investis
sements et des programmes de recherche et de déve
loppement. Cet intérêt devrait prévaloir sur l'intérêt à 
court terme des utilisateurs qui veut que ces derniers 
puissent bénéficier, grâce à la concurrence, des prix et 
des conditions les plus favorables. 

L'interprétation donnée par la Commission à l'article 
85 n° 3 du Traité ne trouve aucun appui, ,ni dans le texte 
de' cette disposition, ni dans le système général du 
Traité. Il s'agit d'une interprétation é'.1busive qui t~~d à fa
voriser les utilisateurs futurs aux depens des utilisateurs 
présents, les deux catégories ne comprenant pas néces
sairement les mêmes personnes. 

Nous estimons que, pour résoudre les problèmes de 
la crise la Commission aurait dû oublier l'article 85, n° 3, 
pour regarder du côté de l'article 235 du Traité. Il s'aQit1 
en effet. d'une situation à laquelle les auteurs du Traite 
n'ont p~s voulu penser et pour laquelle ils n'ont pas 
prévu les pouvoirs d'action requis. 

IV. - La crise dans la jurisprudence 
de la Cour de justice 

17. Une décision accessoire sur la crise. En termi~ant 
cette étude il paraît utile de rappeler que la ~our ~e Jus
tice des Communautés europeennes a eu 1. occasion d~ 
se prononcer de _man_ïère inc_idente sur la prise en c~ns!
dération de la crise econom1que dans le cadre de I arti
cle 85, n° 3 du Traité CEE. 

En effet, dans l'arrêt du 25 octobre 1977, ~~tro SB
Grossmarkte GmBH & Co. KG contre Comm1ss1on des 
Communautés européennes « Systèmes de distribution 
sélective», Affaire 26-76, Recueil 1977, p. 1875, la Cour 
a statué: 

« qu'en outre la conclusion de prograi:nmes de livrai~ 
sons pour une durée raisonnable constitue, en ce q_~1 
concerne le maintien de l'emploi, un élément de stab1h
sation dont la recherche rentre, au titre de l'amélioration 
des conditions générales de prod~ction, s~écialen:ient 
dans les circonstances d'une con1oncture econom1que 
défavorable dans le cadre des objectifs que l'article 85, 
paragraphe' 3, permet de viser (Motif 43). 

Il est vrai que la décision du .~5 octobre 1_977 ne tie~t 
compte de la crise que de manier~ a_ccessoire pour v_~h: 
der une clause de livraison destinee a assurer la stab1hte 
de l'approvisionnement. 

Toutefois, pour la première fois, la Cour a pris en 
considération, pour apprécier la validité d'une clause, la 
conjoncture économique défavor~ble pendant .1?-qu_elle la 
nécessité du maintien de l'emploi est de prem1ere impor
tance. En conséquenc~, la Cour a estimé. q~e l'exi~tence 
de la « conjoncture defavorable » pouvait etre prise en 
considération dans l'application de l'article 85, n° 3 du 
Traité CEE. 

Paris, le 24 février 1985. 
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CONTRIBUT·ION 
À LA CONNAISSANCE 
JURIDIQUE DES 
ORGANISATIONS 
EUROPÉENNES 
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EUROPÉEN 
DE BIOLOGIE 
MOLÉCULAIRE » * 

Jean-Philippe ARNOLD 
Docteur en Droit de 3' cycle 
DEA de Sociologie 
Administrateur au Laboratoire 

(*) L'auteur attire l'attention des lecteurs sur le fait qu'il publie 
cet article à titre personnel et n'engage en aucun cas le Labo
ratoire. 

Il tient à remercier Monsieur Jean-François BEERBLOCK, 
Directeur de l'Administration du Laboratoire, et Monsieur le 
Docteur Christian BOULIN, ingénieur supérieur de recherche 

. au Laboratoire, pour leurs précieux conseils, 
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Les Etats ont très vite compris que des progrès scien
tifiques passaient par une étroite collaboration. Ils ont 
cherché, en conséquence, à s'organiser et à favoriser un 
champ d'activité de recherches supra-national. 

Ainsi, le Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire 
(LEBM) a été institué le 10 mai 1973 par la signature à 
Genève d'un Accord portant création. Les Etats cosigna
taires de l'Accord constitutif (1) étaient : la République 
fédérale d'Allemagne, la République d'Autriche, le 
Royaume de Danemark, la République française, l'Etat 
d'Israël, la République italienne, le Royaume des Pays
Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, le Royaume de Suède, la Confédération Suisse 
(2). 

La Confédération Suisse fut nommée Etat dépositaire 
des Instruments de ratification. 

L'Accord entra en vigueur le 5 juillet 1974, après la ra
tification, l'acceptation ou l'approbation par la majorité 
des Etats, y compris la RépubliquE/ fédérale d'Allemagne 

. et sous réserve que l'ensemble des contributions ver
sées représente au moins soixante dix pour cent du total 
des contributions. 

En France la loi n° 70-625 du 2 juillet 197 4 autorisa 
l'approbation de l'Aè:cord; un Décret en date du 12· 
·nover:ribre 197 4 y fit suite (3). 

Le Décret précise les « Buts » pour lesquels le Labo
ratoire a été institué (4) : 

« Le Laboratoire encourage la coopération entre Etats 
européens dans la recherche fondamentale, la mise au 
point d'une instrumentation moderne et le développe
ment de l'enseignement approfondi en biologie molécu
laire ainsi que dans d'autres termes de recherches es- · 
sentiellement connexes ; à cette fin, il concentre ses acti-· 
vités sur des tâches qui ne sont ni habituellement, ni ai
sément effectuées dans les Institutions nationales. Les 
résultats des travaux expérimentaux et théoriques du la
boratoire sont publiés ou, de toute façon, rendu généra
lement accessibles». 

Le Laboratoire dispose ~gaiement de fT!Oyens. 
Afin d'assumer sa mission le LEBM est établi à Hei

delberg (RFA) et a deux Antennes l'une au « Deutsches 
Elektronen Synchroton » à Hambourg (RFA), l'autre à 
l'Institut Laue Langevin à Grenoble (F). 

Le Laboratoire principal et les Antennes bénéficient 
d'un statut juridique particulier (5) conformément à l'ac
·cord constitutif et aux accords de siège. 

Le LEBM jouit de la personnalité juridique. Il possède 
notamment la capacité de contracter, d'acquérir et d'alié
ner des biens mobiliers, et d'ester en justice. L'Etat sur 
le territoire duquel le laboratoire et ses antennes sont 
situés, a conclu avec ce dernier un accord de siège, sou
mis à l'approbation de tous les Etats membres. 

(1) Il est à remarquer que seuls les Etat~ paf'!ies à l'Acc~rd. 
instituant la Conférence européenne de B1olog1e Moléculaire 
(CEBM) signé à Genève le 13 février 1969 peuvent être mem
bres du LEBM. (Décret n• 70-1061 du 13/11/1970). 

(2) Par la suite la Grèce (1984) et la Finlande (1985) devin
rent Etats membres du Laboratoire. 

(3) Décret n° 74-952 du 12 novembre 1974, J.O. du 17 no
vembre 1974, p. 1150. 

(4) Article Il, paragraphe 1. 
(5) Article XI du Décret n° 74-952 . 
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Le Laboratoire étant sis dans deux Etats, deux 
accords de siège furent conclus. Le 10 décembre 1974, 
le LEBM signa avec la République fédérale d'Allemagne 
un accord qui entra en vigueur le 3 juin 1975 après ratifi
cation parlementaire (6). Un accord semblable fut établi 
avec la République française le 3 mars 1976 pour !'An
tenne de Grenoble. Il entra en vigueur le 30 août 1977 
(7). 

L'accord définit tant le statut que les privilèges. et les 
immunités du Laboratoire ainsi que ceux de son person
nel, nécessaires à la poursuite des buts et à l'exercice 
des fonctions du Laboratoire. 

Les Accords précités établissent, ainsi que l'exige 
!'Accord constitutif initial, le statut juridique du LEBM 
dans les pays respectifs et assurent aux laboratoires les 
privilèges et dispenses douanières accordés aux Organi
sations Internationales dans les pays hôtes. On notera 
en particulier : 

le caractère inviolable des bâtiments et des archives ; 
l'exemption de certaines juridictions nationales ; 

dans les pays ayant signé un accord de siège, l'immu
nité personnelle et officielle pour les représentants des 
Etats membres dans le cadre de leurs activités officielles 
au service du Laboratoire ; 

le libre-échange d'information et l'exemption pour le 
système officiel d'information du LEBM de toute censure 
et de toute limitation ; 

l'exonération de tout impôt direct ou indir~ct ainsi que 
de toutes taxes officielles autres qu'en contrepartie de 
services rendus ; 

l'exemption de tout contrôle des changes ; 
l'exemption de certaines contraintes juridiques du 

pays hôte en matière de sécurité sociale (dans la limite 
où le LEBM a ses propres règles) et de résidence ; 
. l'exemption des limitations en matière de droit de sé
jour et de déplacement du personnel dans le pays hôte ; 

l'exemption pour le personnel de toutes impositions 
sur le salaire versé par le LEBM dans la mesure où le 
LEBM applique un système de taxation interne ; 

pour le Directeur Général, l'immunité diplomatique to
tale, accordée conformément à l'accord de Vienne sur 
les relations diplomatiques. 

Les accords précisent explicitement que les privilèges 
et immunités accordés le sont dans l'intérêt du Labora
toire et non pas dans l'intérêt personnel des _individus. 

Mais, le LEBM est générateur d'autres aspects de 
droit international et européen susceptibles d'intérêt. 
Dans la structure juridique interne du laboratoire, il 
convient de distinguer classicisme (1) et problématique 
(Il). 

I. - Le classicisme des structures 

Le Laboratoire présente des caractéristiques structu
relles relativement classiques par rapport aux autres or
ganisations internationales. 

(6) Bundesgesetzblatt 1975, 2• partie, n° 41. 

(7) Décret n° 77-997 du 30 août 1977, J.O. du 4 septembre 
1977, p. 4450. 
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En effet, pour son fonctionnement, le Laboratoire s'ap
puie d'une part sur des autorités administratives, d'autre 
part sur des Statuts et Règlements du personnel (8) qui 
régissent les relations collectives et individuelles de tra
vail au sein du Laboratoire. 

Le Statut peut être analysé comme é~uivalant la 
constitution des relations de travail, le Reglemen,t à 
un_ règlement intérieur du Laboratoire. 

Nous nous intéresserons plus particulièrement aux au- . 
torités administratives du LEBM. 

L'organisation du Laboratoire repose sur les autorités 
exécutives, qui sont le Conseil et le Directeur Général. 

Le Conseil (9) est composé des délégués des Etats 
membres. Chaque Etat envoie deux délégués qui peu
vent être accompagnés par des conseillers. Le Président 
et deux Vice-Présidents sont élus pour un an et ne peu
vent être réélus au-delà de deux mandats consécutifs. 
La tâche principale du Conseil est de décider de la politi
que du Laboratoire en matière scientifique, technique, fi
nancière et administrative ; il se réunit deux fois par an 
en juillet et en novembre. 

Par ailleurs le Conseil nomme un Comité Consultatif 
Scientifique et un Comité des Finances. 

Le Comité Consultatif Scientifique est composé de 
quinze scientifiques .. Les membres de ce Comité ne sont 
pas désignés en tant que représentants des Etats mem
bres mais en tant que scientifiques représentatifs d'une 
large frange des domaines de recherche concernés (10). 
lis aident le Conseil à se prononcer sur les propositions 
du Directeur Général concernant la mise en œuvre du 
programme scientifique du LEBM. 

Le Comité des Finances est composé de représen
tants des Etats membres (11 ). 

Le Conseil nomme également, à la majorité des deux 
tiers de tous les Etats membres, un Directeur Général 
(12) pour une période déterminée ; il peut toutefois, à la 
même majorité, mettre fin à ses fonctions. En cas de va
cance de poste, le Conseil peut différer la nomination du 
Directeur Général pour telle période qu'il estime néces
saire. Le Conseil désigne en ce cas, en lieu de Directeur 
Général, une personne dont il détermine les pouvoirs et 
responsabilités. Le Directeur Général est la plus haute 
autorité et le représentant légal du Laboratoire. ·11 dirige 
le programme scientifique et est aidé à cette fin, par un 
personnel scientifique, technique et administratif autorisé 
par le Conseil. Il s'agit en fait d'un secrétariat général 
comprenant une administration et différents programmes 
,scientifiques . 

Le Directeur Général est assisté par un Directeur de 
l'Administration, par un comité des coordinateurs de prQ
gramme, un comité des chefs de groupe et un comité 
consultatif permanent composé de représentants élus 
par les membres du personnel et de représentants dési
gnés par le. Pi recteur Général. 

(8) Entrés en vigueur le 1er juillet 1975, ils font pour l'heure 
l'objet d'une réforme. 

(9) Article VI du Décret n° 74-952. 

(10) Article VIII du Décret n° 74-952. 

(11) Article VI du Décret n° 74-952. 

(12) Article VII du Décret n° 74-952. 
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II. - La problématique liée aux par
ticularismes juridiques du Labora
toire 

Le Laboratoire dispose d'un système de sécurité so
ciale autonome (A.) et utilise dans le cadre de ses rela
tions individuelles de travail un type de contrat de travail 
particulier, le contrat de travail de durée mobile (B.). 

A. L'AUTONOMIE DU SYSTÈME DE SÉCURITÉ 
SOCIALE 

Le régime mis en place par le Laboratoire comprend 
quatre branches : une assurance maladie, une assu
rance accident du travail, une assurance chômage et un 
régime de retraite, faisant actuellement l'object d'une ré
forme. · 

En France, la mise en place du système de sécurité 
sociale autonome propre au Laboratoire, a donné lieu à 
la signature à Paris le 5 décembre 1978 d'un accord de 
sécurité sociale entre le Gouvernement de la République 
française et le Laboratoire Européen de Biologie Molécu
laire (13). 

Nous étudierons successivement les trois premières 
branches du système (14). 

1° L'assurance maladie propre au LEBM 

. Depuis le 1 •• janvier 1980, les employés du Laboratoire 
Européen de Biologie Moléculaire (LEBM) bénéficient 
d'une assurance maladie d'entreprise à Heidelberg, 
Hambourg et Grenoble. 

Tous les membres du personnel, titulaires, boursiers et 
visiteurs scientifiques du LEBM sont affiliés obligatoire
ment à cette assurance maladie, indépendamment de la 
durée de leur appartenance au LEBM et de leurs reve
nus mensuels. 

La création d'une assurance de ce type a été décidée 
par le Conseil du LEBM, organe de contrôle suprême 
composé des délégués des gouvernements de chaque 
Etat membre, lors de la session d'automne 1979. 

Les fondements juridiques de cette assurance sont 
contenus dans l'accord de siège conclu entre la RFA et 
le LEBM, par lequel le LEBM et ses collaborateurs 
échappent au système d'assurances sociales allemand! 
(15). 

Les personnes assurées sont : 
1. Tous les membres du personnel titulaires, bour

siers et visiteurs scientifiques du LEBM sont assurés 
obligatoirement par le système maladie du LEBM. 

2. Les surnuméraires, boursiers, stagiaires et visiteurs 
scientifiques d'autres organisations peuvent adhérer , 1 
titre volontaire à cette assurance maladie. Certaines 
prestations sont toutefois exclues pour ces assurés. 

(13) Décret n° 79-305 du 4 avril 1979. 

(14) La problématique résultant de la complexité du régime de 
retraite nous conduit à envisager dans le futur une étude appro
fondie de ce dernier. 

(15) Bundesgesetzblatt 1975, 2• partie, n° 41, page 933. 
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Les conjoints des assurés ainsi que leurs enfants à 
charge, selon les Statuts du Personnel du LEBM, sont 
également couverts par cette assurance. 

Le système d'assurance maladie du Laboratoire as
sure une protection sociale conforme voire supérieure 
aux normes requises par le pays hôte du Laboratoire. 
Une bonne gestion a permis d'atteindre un équilibre et 
une consolidation financière du système d'assurance 
maladie propre au LEBM. 

2° La· spécificité du régime d'assurance chômage du 
LEBM 

Le système d'assurance chômage du LEBM a pris 
effet le 1 •• janvier 1982. 

Il convient de distinguer raisons de la spécificité (a) et 
caractéristiques (b) de l'assurance chômage du LEBM. 

a) Les raisons de la spécificité 
Conformément aux accords légaux entre le LEBM et 

ses pays hôtes - la République fédérale d'Allemagne et 
la France - les collaborateurs de l'Organisation doivent 
être assurés contre le risque chômage. 

De la date de création du LEBM jusqu'au 31 décem
bre 1981, les collaborateurs étaient couverts par les sys
tèmes nationaux d'assurance contre le chômage. Aussi 
les cotisations étaient-elles payées par les assurés et 
par l'employeur, le LEBM. Compte tenu des accords lé
gaux déjà cités, les collaborate1,1rs étaient assurés par le 
système d'assurance chômage national aussi longtemps 
qu'un système d'assurance comparable ne soit créé par 
le LEBM. Des mesures similaires furent à l'origine de la 
mise en place d'un système de pension et d'un système 
d'assurance maladie propre au LEBM. Comme dernière 
étape conduisant à un système d'assurances sociales 
indépendant, il fut nécessaire de mettre en place un sys
tème d'assurance chômage interne, propre au LEBM. 

Cependant, les c~uses essentielles de la mise en 
place d'un système interne d'assurance chômage étaient 
plutôt liées au caractère international de l'Organisation 
qu'à l'application d'une contrainte législative. 

De longues études sur l'opportunité, la nécessité et la 
praticabilité furent menées en collaboration étroite avec 
les délégués des Etats membres du LEBM, le Conseil, le 
Comité des Finances et les différentes administrations. 

Entre-temps, la situation, en raison du durcissement 
- en RFA et en France - des dispositions légales pour 
le versement des allocations chômage, en relation avec 
la délivrance des permis de séjour et de travail à des sa
lariés étrangers, particulièrement à ceux n'ayant pas la 
nationalité d'un Etat du Marché Commun, était devenue 
,critique. · 

L'expérience, acquise par le LEBM avec d'anciens 
membres de son personnel qui s'étaient trouvés au chô
image et av~ient demandé à percevoir des allocations, 
avait montré que la réglementation en vigueur pour per
cevoir des allocations entraînait des conséquences 
très restrictives pour les salariés qualifiés en raison 
de l'obligation de disponibilité. En dépit du nombre 
restreint de personnes affectées, de graves inquiétu
des se firent jour au sein du personnel. 

Une modification des accords quant à la possibilité 
pour les travailleurs étrangers de toucher des allocations 
chômage, lorsqu'ils rentrent dans leur pays d'origine, 
aggrava encore la situation .. Dans la pratique, cela signi-
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fiait qu'une majorité des membres du LEBM, pour 
laquelle des cotisations relativement élevées avaient été 
payées, ne profiterait pas des allocations chômage. 

Effectivement, en raison des réglementations nationa
les, des membres du personnel originaires d'Etats mem
bres ne faisant pas partie du Marché Commun et avec 
lesquels des accords bilatéraux sur la reconnaissance 
des systèmes nationaux d'assurances n'existaient pas, 
ne purent, lors de leur retour dans leur pays, recevoir 
des allocations chômage - ni de la France, ni de la 
R~ . 

Il fallait donc créer un système qui puisse garantir à 
tous les membres du LEBM, indépendamment de leur 
nationalité et de leur lieu de résidence, le versement, 
sans entraves bureaucratiques, des allocations chô
mage. 

La proposition de mettre en·place un système propre 
d'assurance chômage fut remise au Conseil qui l'adopta 
au cours de sa 2• séance de 1981. 

C'est ainsi que l'assurance chômage devint partie inté
lgrante du système propre de sécurité sociale du LEBM. 

b) Les caractéristiques essentielles 
b-1 Cotisations 
L'assurance chômage est gratuite. Cette gratuité se 

justifie entre autres par le fait que l'on tient compte des 
indemnités qui auraient dû être versées lors du paiement 
des allocations chômage. C'est le budget du LEBM qui 
finance l'allocation chômage. 

b-2 Personnes ayant droit à l'assurance 
Ne sont couverts par l'assurance chômage LEBM que 

les me,nbres du personnel titulaires. 
Les surnuméraires sont, comme auparavant, couverts 

par les organismes nationaux. 

b-3 Conditions à satisfaire pour percevoir l'allocation 
chômage 

L'allocation ne peut être perçue qu'à l'échéance d'un 
contrat de travail ou après licenciement pour des raisons 
non-disciplinaires. 

b-4 Autres conditions 
Elles sont au nombre de trois : 
- aucune prestation ne doit être versée par des or

ganismes nationaux, 
- justification d'au moins 6 mois de fonction au 

LEBM, 
- remise d'une attestation dès autorités compétentes 

du pays concerné stipulant, par exemple, que le bénéfi
ciaire des allocations chômage est inscrit en tant que de
mandeur d'emploi, qu'il est chômeur, et qu'il ne reçoit 
aucune aide financière. 

b-5 Montant des allocations 
Le montant des allocations se calcule selon un mon

tant maximum fixé par le Directeur Général. 
Ce montant maximum se chiffre actuellement à DM 

4'700,-par mois ou à une somme équivalente en argent 
français selon le cours officiel. 

Le montant des prestations individuelles d'assurance 
chômage servies par le LEBM tient compte de la situa
tion familiale : 
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- demandeur ne bénéficiant pas de l'allocation de fa
mille : 65 % du dernier salaire de base, 
· - demandeur bénéficiant de l'allocation de famille 

sans allocation pour enfants: 74 % du dernier salaire 'de 
base, 

- demandeur bénéficiant de l'allocation pour un en
fant : 76 % du dernier salaire de base, 

- demandeur bénéficiant de l'allocation pour 2 en
fants : 78 % du dernier salaire de base, 

- demandeur bénéficiant de l'allocation pour 3 en
fants : 80 % du dernier salaire de base, 

- demandeur bénéficiant de l'allocation pour 4 en
fants : 82 % du dernier salaire de base, 

- demandeur bénéficiant de l'allocation pour 5 en
fants : 84 % du dernier salaire de base, 

- demandeur bénéficiant de l'allocation pour plus de 
5 enfants : 85 % du dernier salaire de base. 

b-6 Durée des versements 
La période durant laquelle des prestations seront ser

vies est au maximum de 12 mois à compter du dernier 
jour du contrat de travail conclu avec le LEBM et est 
proportionnelle à la durée d'activité selon le tableau ci
après: 

Durée d'activité 
au LEBM 
6-12 mois 

13-18 mois 
19-24 mois 
25-30 mois 
31-36 mois 
37-42 mois 
43-48 mois 

plus de 49 mois 

b-7 Début des versements 

Durée de la période · 
de service des prestations 

2 mois 
3 mois 
4 mois 
6mois 
8mois 
9 mois 

10 mois 
12 mois 

Autre particularité du système LEBM, le paiement de 
l'assurance chômage ne s'effectuera qu'à compter du 
jour où l'ensemble des indemnités de fin de contrat et al
locations (à l'exception des versements perçus au titre 
de la pension vieillesse et de la prime de réinstallation) 
seront épuisés, en prenant comme base de calcul le 
montant des prestations de l'assurance chômage qui se
raient à verser jusqu'à une durée maximum de neuf mois 
après la cessation des liens contractuels de travail entre 
le membre titulaire du personnel et le LEBM. 

b-8 Allocations familiales et a/locations pour enfants 
Pendant toute la période durant laquelle il perçoit des 

allocations chômage, le membre du personnel a droit 
aussi aux allocations famliliales et aux allocations pour 
•enfants. 

Cependant, on tient compte des prestations familiales 
versées par le système national de l'ancien collaborateur 
du LEBM. 

3° Une assurance accidents du travail particulière 

Lors de sa réunion de novembre 1983, le Conseil du 
LEBM a accepté· la création d'une assurance accidents 
du travail pour les membres du personnel du laboratoire 
travaillant en République fédérale d'Allemagne qui dé-
pendent du régime de retraite du LEBM. ' 
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En conséquence, à dater du 1 •• janvier 1984, les 
membres du personnel concernés ont quitté la caisse 
d'assurance contre les accidents du travail à laquelle ils 
cotisaient pour s'assurer obligatoirement auprès de la 
nouvelle caisse du LEBM. 

Les collaborateurs exerçant leur activité à l'antenne de 
Grenoble restent quant à eux soumis à la législation 
française (16). 

B. LE CONTRAT DE TRAVAIL DE DURÉE MOBILE 

La volonté d'introduire une politique de flexibilité a 
conduit les autorités administratives du laboratoire à uti
liser dans le cadre des relations de travail un type, 
particulier de contrat de travail, le contrat de travail de 
durée mobile. 

Qualifier juridiquement le contrat du durée mobile 
n'est pas aisé. En effet, ce type de contrat est à terme 
incertain ; il présente deux phases distinctes, une 
période initiale déterminée ne pouvant excéder cinq 
années, une période indéterminée faisant suite à la pré
cédente. 

Si l'on cherche à analyser de plus près la nature du 
contrat de durée mobile, le point caractéristique paraît 
être que ce contrat de travail ne comporte pas de terme 
fixe : sa durée est donc indéterminée. Cependant, à la 
différence des contrats de durée indéterminée actuels, le 
contrat de durée mobile se caractérise par le fait qu'il 
peut lui être mis fin moyennant un préavis d'une durée 
maximum convenue, et, peut-être un motif. En effet le 
contrat -de durée mobile est une déclaration commune 
d'intention dans laquelle les deux parties décident libre-

(16) Article 2 du Décret n° 79-305 du 4 avril 1979. 
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ment de s'engager par contrat, chacune laissant à l'autre 
la possibilité de mettre fin à tout moment à la relation 
contractuelle sans devoir fournir les raisons, sous 
réserve d'un préavis écrit, ne pouvant dépasser . 5 
années, à convenir entre les parties. 

Ainsi, un contrat de durée mobile ne fixe pas sa date 
d'expiration, mais seulement le préavis convenu pour ré
siliation par l'une quelconque des parties. 

Mais, le contrat de durée mobile peut être rompu _ 
conformément au Statut et au Règlement du personnel, 
pour des motifs disciplinaires ou de santé ou pour des 
services non satisfaisants. 

En fait, le contrat de durée mobile permet une flexibi
lité en cas de réorientations de programmes du LEBM 
pour des raisons scientifiques établies par le Comité 
Consultatif Scientifique. 

Conclusion 

Le Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire bien 
qu'il se soit à l'origine inspiré d'autres organisations 
européennes, dont en particulier le Centre Européen de 
Recherches Nucléaires (C.E.R.N.) sis à Genève (CH), a 
su en arrivant à maturité, faire preuve d'une certaine ori
ginalité. 

Aujourd'hui, il démontre son aptitude créatrice, en 
réactualisant ses Statuts et règlements du Personnel et, 
en cherchant des solutions originales en matière de poli
tique des contrats de travail et du régime de pension. 

Le LEBM est appelé nous en sommes convaincus à 
faire un jour, référence. 
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Lors de sa session des 17 au 21 mars 1985, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement britannique, Mme 
Ada Maddocks, National Organising Officer, National Associa
tion of Local Government Offices, comme membre du Comité 
économique et social, en remplacement de Mme Marie Patter
son, membre démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
mandat de celle-ci, soit jusqu'au 20 septembre 1986. 

Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail 

Lors de sa session des 25/26/27 mars 1985, le Conseil a 
nommé M. Boisnel, Chargé de Mission de la Direction des Re
lations du Travail au Ministère des Affaires sociales et de la So
lidarité Nationale, et M. Gilbert Schmit, Chef de Service de la 
Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois, 
comme membres titulaires du Conseil d'Administration de la 
Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie 
et de travail en remplacement de MM. B. Boyer et R. Kugener, 
membres titulaires démissionnaires, pour la durée restant à 
courir du mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 17 février 1988. 

Centre européen pour le développement de la formation 
professionnelle 

Lors de sa session des 1/2 avril 1985, le Conseil à nommé, 
sur proposition de la Commission, M. Gérard Cremers, Christe
lijk Nationaal Vakverbond, comme membre du Conseil d'Admi
nistration du Centre Européen pour le développement de la for
mation professionnelle, en remplacement de M. H. Hugenholtz, 
membre démissionnaire, pour la durée restant à courir du man
dat de celui-ci, soit jusqu'au 19 avril 1985. 

Centre pour le développement industriel ACP-CEE 

Le Comité de Coopération industrielle établi dans le cadre de 
la Convention ACP-CEE de Lomé a décidé, lors de sa 33• réu
nion du 20 mars 1985, de nommer, à compter du 15 mai 1985 
et pour la durée de la troisième Convention, le Dr Isaac Ade
dayo Akinrele comme Directeur, et M. Jens Mosgard comme Di
recteur adjoint du Centre pour le Développement industriel 
ACP-CEE. 

Cameroun 

Le 11 avril 1985, les Communautés européennes ont donné 
' l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Zachée Monge So'o, 

désigné par le Gouvernement de la République du Cameroun, 
comme Représentant, respectivement Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne, de la 
Communauté e,uropéenne du Charbon et de l'Acier et de la 
Communauté européenne de !'Energie atomique en remplace

.ment de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Jean Keutcha . 

Pérou 

Le 11 avril 1985, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Julio Ego-Aguirre Al
varez, désigné par le Gouvernement de la République péru
vienne, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté eu
ropéenne du Charbon et cle l'Acier et de la Communauté euro
péenne de l'Energie atomique, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur Jorge Guillermo Llosa Pautrat. 

II. - Activités coinmunautaires 

CONCLUSIONS DU CONSEIL EUROPÉEN (Bruxelles, les 
29/30 mars 1985) 

Elargissement 

Le Conseil Européen note avec une grande satisfaction que 
l'essentiel des négociations d'adhésion avec l'Espagne et le 
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Portugal est maintenant réglé, grâce en particulier à l'effort 
considérable consenti de part et d'autre dans la semaine qui 
précédait le Conseil Européen et qui a permis de dégager des 
solutions sur les dossiers clés de la pêche, de l'agriculture, des 
affaires sociales et du système des ressources propres. 

Le Conseil Européen invite les instances communautaires en
semble avec les pays candidats de terminer les travaux relatifs 
à la rédaction du traité d'adhésion dans les plus brefs délais en 
vue de permettre - conformément à la volonté politique sou
vent exprimée au plus haut niveau - l'élargissement effectif de 
la Communauté dès le 1er janvier 1986. 

Situation économique et sociale 

Le Conseil européen a débattu de la situation économique 
actuelle de la Communauté, qui reste car;,ictérisée par un taux 
inacceptable de chômage, même si d'autres facteurs économi
ques se sont améliorés tels que les taux d'inflation, les balan
ces de paiements, la réduction des déficits budgétaires, la 
convergence des politiques économiques des Etats Membres, 
ainsi que le processus de restructuration industrielle. 

Le Conseil européen a réitéré l'importance prioritaire qui s'at
tache pour chacun des gouvernements et la Communauté, à la 
lutte contre le chômage moyennant une croissance économique 
soutenue plus créatrice d'emplois et il a demandé au Conseil 
ECOFIN de faire rapport à ce sujet au prochain Conseil euro
péen. 

Il a souligné l'importance de compléter la mise en œuvre de 
la stratégie économique approuvée, dans ce but, à Dublin en 
décembre 1984, et la volonté de tous les gouvernements Mem
bres de la Communauté de poursuivre de façon concertée l'en
semble des actions et politiques qui constituent cette stratégie. 

Dans ce contexte, le Conseil européen a plus particulière
ment mis l'accent sur les quatre champs d'action suivants : 

a) des actions visant la réalisation, d'ici 1992, d'un grand 
marché unique, créant ainsi un environnement plus propice à la 
stimulation de l'entreprise, de la concurrence et des échanges ; 
il a invité la Commission à établir, à cette fin, avant sa pro
chaine session un programme détaillé assorti d'un calendrier 
précis ; 

b) d'actions visant à favoriser la création et le développe
ment des petites et moyennes entreprises, notamment par un 
allègement significatif des contraintes administratives et juridi
ques auxquelles elles sont soumises ; il a invité la Commission 
à faire rapport au Conseil sur les problèmes de ce secteur et 
sur les mesures à prendre au niveau national et au niveau 
communautaire, notamment en matière de simplification admi
nistrative; 

c) des actions visant à aménager et à adapter les conditions 
du travail aux nouvelles circonstances sociales, économiques et 
technologiques afin de renforcer l'efficacité du marché du tra
vail. Il a invité la Commission à présenter toute proposition· 
qu'elle jugera utile dans ce domaine ; 

d) des acti_ons spécifiques P?Ur. l'expansion. ~~ . l'e~pl_~i y 
compris une etude par la Con:im1ss1on d7~ poss1~1htes d _utiliser 
le fonds social pour promouvoir des expenences 1nnovatnces et 
exemplaires et des programmes pour résoudre les problèmes 
d'emploi de certaines catégories sociales défavorisées. 

Le Conseil européen a exprimé sa préoccupation devant l'ac
tuelle instabilité monétaire internationale qui risque de mettre en 
péril le redressement économique de la Communauté ; il souli
gne la responsabilité que portent tous les pays industrialisé~ 
dans les efforts à entreprendre afin de parvenir à plus de stabi
lité sur les marchés des changes et de renforcer le système fi-
nancier international. . 

Le Conseil européen souligne l'importance de la décision 
adoptée par le Conseil des ministres en ce qui c_oncern!3 tou~ 
les éléments qui permettront d'engager le plus tot possible, a 
Bruxelles, une nouvelle série de négociations commerciales 
multilatérales. 

Cette nouvelle série de négociations constituera une contribu
tion importante à la lutte contre le protectionnisme. 
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Renforcement de la base technologique et de la compétiti
vité de l'industrie communautaire 

Le Conseil européen réitère l'importance que revêt le renfor
cement de la base technologique et de la compétitivité de l'in
dustrie ; il rappelle qu'un tel renforcement a constitué un des 
principaux objectifs des orientations qu'il a arrêtées en mars 
1984 pour le développement futur de la Communauté. 

Il considère que ce renforcement, vital pour l'avenir de la 
Communauté, nécessite : 

- d'une part, une amélioration de l'environnement des en
treprises en vue d'encourager leur capacité d'innovation indus
trielle et leur dynamisme commercial ; 

- d'autre part, une meilleure utilisation de la dimension 
communautaire par les Etats et surtout par les entreprises de 
manière à donner à ces dernières la capacité de se développer 
dans un marché concurrentiel, unifié et ouvert. 

Il renouvelle son engagement d'accroître les ressources 
communautaires affectées à la recherche et au développement. 

Le Conseil européen accueille favorablement le mémoran
dum de la Commission et approuve un certain nombre d'objec
tifs précis, à savoir : 

- la réalisation de l'unité complète du marché intérieur, no
tamment par la reconnaissance mutuelle des normes, la créa
tion de normes européennes dans les cas appropriés, l'ouver
ture des marchés publics et une discipline renforcée des aides 
à l'industrie ; 

- l'adaptation de la politique commerciale extérieure de la 
Communauté à ses ambitions en matière de nouvelles techno
logies dans le cadre du GATT; 

- le renforcement et une meilleure utilisation du potentiel 
scientifique et technologique de la Communauté ; 

- la valorisation des ressources humaines, notamment par 
une mobilité accrue des étudiants et des chercheurs ainsi que 
par la reconnaissance de certains établissements à haut niveau 
comme « centres d'excellence ,, communautaires ; 

- l'encouragement de l'innovation et la réalisation du mar
ché de l'information ; 

- la réalisation d'une percée dans les télécommunications. 
Le Conseil européen invite le Conseil des ministres à pour

suivre activement l'examen des propositions actuelles de la 
Commission qui répondent déjà à ces objectifs et à entamer 
l'examen de toute nouvelle proposition que la Commission ju
gera utile de soumettre. 

Lors de chaque Conseil européen, la Commission présentera 
un rapport d'étape rendant compte des progrès réalisés dans la 
voie d'un renforcement de la coopération technologique et de la 
compétitivité de .l'économie européenne. 

Environnement 

Conformément à sa décision prise à Dublin en décembre 
1984, le Conseil européen a consacré une partie de sa pré
sente session aux graves problèmes posés par la dégradation 
sensible de l'environnement et à la question des remèdes à y 
apporter. 

Dans ce contexte, le Conseil européen a pris note avec satis
faction du travail positif qui a été réalisé au sein du Conseil 
« Environnement ,, dans le domaine de la lutte contre la pollu
tion atmosphérique par les gaz provenant des véhicules à mo
teur ; il a constaté que ces progrès constituent une étape impor
tante dans la réalisation, à l'échelle communautaire, d'une véri
table politique globale et équilibrée en matière de protection de 
l'environnement et a exprimé le souhait, d'une part, que ce tra
vail se concrétise dans les plus brefs délais et, d'autre part, que 
des progrès analogues soient réalisés en matière de pollution 
provoquée par les grandes installations de combustion. 

Le Conseil européen estime qu'une politique communautaire 
pour la protection de l'environnement doit s'inspirer des consi
dérations suivantes : 
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- partant de la constatation qu'elle peut contribuer à une 
meilleure croissance économique et à la création d'emplois, il 
affirme sa volonté de donner à cette politique la dimension 
d'une composante essentielle des politiques économiques, in
dustrielles, agricoles et sociales mises en œuvre par la Commu
nauté et par ses Etats membres ; 

- il reconnaît la nécessité d'une action cohérente des Etats 
membres dans le cadre communautaire, dans les domaines de 
la protection de l'atmosphère, de la mer et du sol, car des ac
tions isolées risquent d'être peu efficaces et même nuisibles. 

Il demande au Conseil de poursuivre activement ses travaux 
et de tout mettre en œuvre, avec la Commission, pour que les 
années à venir soient marquées par des progrès significatifs 
dans l'action communautaire pour la protection de l'environne
ment en Europe et dans le monde. 

Dans ce contexte, le Conseil Européen a décidé que l'année 
1987 sera désignée « l'année européenne de l'environnement"· 

Faim dans le monde 

Le Conseil européén, préoccupé par la situation dramatique 
de certains pays africains et des risques d'aggravation, a noté 
que l'action qu'il avait définie à Dublin pour lutter contre la fa
mine en Afrique a fait l'objet 'd'une mise en œuvre rapide. Il 
s'est félicité du fait que l'action menée par la Communauté et la 
mobilisation des pays membres avaient permis de dépasser les 
engagements pris à Dublin et avaient exercé un effet d'entraî
nement en ce qui concerne les initiatives prises par d'autres 
pays industrialisés. 

La Communauté et ses Etats membres continueront à suivre 
attentivement l'évolution de la situation en liaison avec les 
autres donateurs. 

Le Conseil européen demande de poursuivre les efforts déjà 
entrepris pour améliorer l'efficacité de l'action engagée grâce à 
une coordination communautaire et internationale, surtout sur le 
terrain, afin d'assurer que les livraisons atteignent toutes les vic
times de la famine. 

Le Conseil européen souligne la nécessité de compléter les 
aides à court terme par des mesures structurelles à moyen et à 
long terme qui seules permettent aux pays concernés de res
taurer leur potentiel de production vivrière et de faire face à 
terme et par leurs propres moyens au problème de leur sécurité 
alimentaire. 

Le Conseil européen a pris note de l'intention de la Commis
sion de lui adresser un rapport sur l'exécution de l'aide, à la 
suite d'une mission que le Vice-Président Natali doit faire pro
chainement en Afrique. 

L'Europe des citoyens 
Le Conseil européen a examiné le rapport du Comité pour 

l'Europe des citoyens, il en a apprécié le contenu et a marqué 
son accord sur les propositions susceptibles d'être mises en 
œuvre dans l'immédiat ainsi que sur celles qui concernent les 
objectifs à long terme. 

Il demande donc au Conseil de ministres d'adopter prompte
ment les décisions relevant de sa compétence. Il invite en outre 
la Commission à prendre les initiatives qui permettront de 

, concrétiser les propositions contenues dans le rapport. Il invite 
enfin les Etats membres à mettre en œuvre les éléments de dé
cision qui relèvent de leurs compétences. 

Dans ce contexte, en ce qui concerne la suppression des for
malités aux frontières, le Conseil européen souligne que la réa
lisation de cet objectif doit rester compatible avec les nécessités 
de la lutte contre le terrorisme et la drogue. 

Le Conseil européen invite le Conseil de ministres à lui pré
senter, lors de sa réunion de juin 1985, un rapp?rt sur les pro
grès accomplis dans les divers domaines abordes dans le rap
port du comité. 

Le Conseil européen invite le comité à poursuivre ses travaux 
et compte recevoir, lors de sa réunion de juin 1985, un. nouve~~ 
rapport contenant des propositions sur les autres domaines deJa 
indiqués. 
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Comité ad hoc pour les questions institutionnelles 

Le Conseil européen a eu un premier échange de vues sur le 
rapport définitif qui lui a été présenté par le Comité ad hoc pour 
les questions institutionnelles, conformément au mandat qu'il lui 
avait confié lors de ses réunions de Fontainebleau et de Dublin. 

Le Conseil européen s'est félicité des orientations exprimées 
dans le rapport ainsi que du contenu des propositions intéres
santes qui ont été présentées et il a déclaré apprécier vivement 
l'excellent travail fourni par le comité. 

L'approfondissement des propositions présentées par le 
comité sera poursuivi au cours des prochains mois au moyen 
de contacts bilatéraux, de manière à permettre au Conseil euro
péen de parvenir à des conclusions définitives lors de sa pro
chaine réunion de juin. 

PIM 

1. Le Conseil européen décide, conformément aux engage
ments pris lors de sa réunion des 19 et 20 mars 1984, tenue à 
Bruxelles, de lancer des programmmes intégrés méditerranéens 
au bénéfice des régions méridionales de la Communauté ac
tuelle dans le cadre des propositions faites par la Commission. 

2. Ces programmes auront une durée de 7 ans ; ils auront 
pour objet d'améliorer les structures économiques de ces ré
gions afin de leur permettre de s'adapter dans les meilleures 
conditions possibles à la situation nouvelle créée par l'élargisse
ment. 

3. S'agissant des modalités de financement et de la mé
thode, le Conseil européen marque son accord sur les grandes 
lignes de l'approche préconisée par la Commission dans sa 
communication du 21 février 1985, à savoir : 

- la participation des fonds structurels à hauteur de 2,5 mil
liards d'Ecus ; 

- un effort budgétaire supplémentaire s'élevant à 1,6 mil
liard d'Ecus, qui permettront à la Commission d'apporter les 
fonds additionnels à la mise en œuvre des programmes qu'elle 
aura approuvés ; · 

- des emprunts d'un montant de 2,5 milliards d'Ecus 
contractés par les régions concernées auprès de la BEI ainsi 
que dans le cadre du Nouvel instrument communautaire. 

4. Les deux premières catégories de ressources bénéficie
ront à la Grèce pour un montant de 2 milliards d'Ecus. 

Le Conseil européen estime que ces chiffres et les disposi
tions qui les accompagnent dans ce texte répondent une fois 
pour toute aux engagements pris par la Communauté au sujet 
des « Programmes intégrés méditerranéens». 

5. Les fonds structurels continueront à fonctionner normale
ment sur la base d'une politique régionale applicable dans la 
Communauté toute entière, conformément à la réglementation 
récemment revue. · 

Toutefois, les augmentations en termes réels qui s'applique
ront aux fonds régional· et social et à la section orientation du 
FEOGA au cours des sept années à venir aideront à financer 
les PIM, mais sans affecter négativement les transferts de ces 
fonds à d'autres régions prioritaires ou moins prospères. 

Sur cette base, le Conseil européen marque son accord sur 
les propositions de la Commission visant à réaliser, grâce au 
fonctionnement des trois fonds structurels, des programmes en
tièrement coordonnés en faveur des régions méditerranéennes 
les plus défavorisées. 

6. En ce qui concerne la répartition des ressources, qui 
devra s'inspirer des critères contenus dans la proposition de la 
Commission, le Conseil européen souligne que les critères de 
répartition devront tenir compte, en premier lieu, des besoins ef
fectifs des différentes régions et de leurs conditions de dévelop
pement économique et social. 

En particulier, le Conseil européen met en relief le caractère 
spécifique de la Grèce, dont tout le territoire entre dans le 
champ d'application des programmes intégrés méditerranéens, 
ainsi que les aspirations légitimes du gouvernement grec. 
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En ce qui concerne la qualité des programmes à financer, qui 
constitue un élément important du succès des PIM, le Conseil 
européen demande à la Commission de mettre à la disposition 
des Etats membres qui le demanderaient des groupes d'experts 
indispensables pour l'évaluation, la préparation et la mise en 
œuvre des programmes. 

Enfin, le Conseil européen souligne qu'il importe que les ac
tions prévues au titre des PIM pour les régions appartenant à 
l'Italie et à la France utilisent notamment les crédits de la BEI et 
du NIC. 

7. Le Conseil européen invite le Conseil à se prononcer sur 
la proposition de la Commission d'un règlement cadre avant le 
30 juin 1985. 

EUROPE DES CITOYENS 

Sur base du mandat arrêté par le Conseil européen à Fontai
nebleau, le Comité ad hoc Europe des Citoyens s'est attaché à 
identifier des mesures concrètes susceptibles de renforcer 
l'image de la Communauté auprès de ses citoyens. 

· Sans attendre la fin de ses travaux prévus pour le mois de 
juin 1985, le Comité a estimé que la liberté de circulation des 
personnes dans la Communauté constitue un premier domaine 
d'actions prioritaires. 

Comme l'a dit la Commission dans son programme de travail 
présenté au mois de mars devant le Parlement européen, un 
des défis majeurs de la Communauté est de parvenir à une Eu
rope sans frontières pour l'horizon de 1992. Cet objectif a été 
partagé et soutenu par le Comité pour ce qui est du domaine 
particulier de la libre circulation des personnes, en considérant 
que le citoyen européen ne percevra jamais la Communauté 
comme une unité politique tant qu'il aura le sentiment d'être 
traité de la même façon aux frontières internes de la Commu
nauté et aux frontières extérieures. C'est pourquoi, le Comité a 
identifié les domaines d'action conditionnant la suppression des 
formalités aux frontières pour les citoyens, et la Commission a 
déjà exprimé son intention de travailler dans cette voie. 

. Par ailleurs, le Comité a proposé des actions précises qui 
conduiront, dès qu'elles auront été adoptées par le Conseil, à : 

- simplifier matériellement le franchissement des frontières 
par des contrôles plus souples et par des délais d'attente plus 
brefs ; à cet égard, le Comité propose _la généralisation de la vi
gnette verte dans un délai de trois mois et la création de cou
loirs réservés aux citoyens européens pour le franchissement 
des frontières par route ainsi qu'aux ports et aéroports ; 

- un relèvement des franchises fiscales de 25 % ; 
- la suppression des formalités fiscales pour l'expédition 

d'un Etat membre à l'autre de livres et de périodiques, ainsi que 
pour le franchissement des frontières par les autocars touristi
ques; 

- l'affirmation du principe général d'interdiction de la double 
taxation des objets d'occasion transportés par des particuliers et 
acquis dans un autre Etat membre ; 

- la reconnaissance du droit de séjour pour tout citoyen eu
ropéen indépendamment de son activité économique : 

- le principe général d'équivalence des diplômes universitai
res à des fins professionnelles pour permettre l'accès au droit 
d'établissement dans un autre Etat membre, et plus générale
ment, l'engagement de travaux destinés à introduire une équi
valence des qualifications professionnelles entre les Etats mem
bres. 

Le Comité a également admis que l'image de la Commu
nauté auprès des citoyens dépend aussi du comportement des 
Etats membres à l'égard des ressortissants de la Communauté. 
C'est ainsi que les Etats membres ont été invités à supprimer 
toute formalité inutile et à prendre en compte la dimension 
communautaire dans la législation et dans leurs pratiques admi
nistratives, ceci concerne notamment le comportement des ad
ministrations des douanes et de police aux frontières vis-à-vis 
des ressortissants de la Communauté. 

En résumé, sous réserve de la mise en œuvre de ce rapport 
par le Conseil, l'année 1985 pourrait offrir au citoyen européen 

290 

de nouvelles possibilités quant à la facilité avec laquelle il fran
chira les postes frontières ou s'établira dans un autre Etat mem
bre. 

DÉCLARATION DU CONSEIL SUR LA POLITIQUE MÉDITER
. RANÉENNE DE LA COMMUNAUTÉ ÉLARGIE (session des 
28/29/30 mars 1985) 

1. Le Conseil a pris connaissance des orientations de la 
Commission en matière de politique méditerranéenne de la 
Communauté élargie et il a confirmé à l'unanimité, d'une part, 
l'importance que revêtent les relations de coopération et d'asso
ciation existant entre la Communauté et les pays du Bassin mé
diterranéen et, d'autre part, la volonté de les renforcer davan
tage encore lors de l'élargissement de la Communauté. 

2. C'est dans cette perspective que le Conseil a donc réaf
firmé la conception globale de la politique méditerranéenne de 
la Communauté dont l'objectif consiste à contribuer au dévelop
pement économique des pays tiers méditerranéens et à favori
ser la poursuite harmonieuse et équilibrée des relations et des 
échanges avec ces pays. 

3. Dans ce contexte la Communauté recherchera des solu
tions mutuellement satisfaisantes en ce qui concerne les préoc
cupations exprimées à plusieurs reprises par les pays tiers mé
diterranéens quant aux conséquences éventuelles de l'élargis
sement sur leurs exportations_ traditionnelles. 

4. La Communauté entend, d'une part, s'employer pour as
surer le maintien de ces courants traditionnels et, d'autre part, 
prendre les initiatives propres à soutenir efficacement l'effort dé
ployé par ces pays pour réduire le déficit agro-alimentaire et 
s'orienter progressivement vers l'autosuffisance alimentaire et la 
diversification de leurs productions. 

5. La politique méditerranéenne de la Communauté élargie 
devra avoir un caractère évolutif et permettre de déboucher, 
tant sur le plan du commerce des produits industriels et agrico
les que sur celui du développement économique, sur des résul-
tats importants et stables à moyen terme. . 

6. Dans une optique globale et à long terme, la Communauté 
s'emploiera à poursuivre avec les partenaires méditerranéens 
une coopération financière et technique en vue de contribuer de 
manière adéquate au développement économique et social de 
ces pays. · 

7. Rappelant la déclaration de janvier 1983, le Conseil 
convient donc d'accélérer ses travaux sur le plan interne en ce 
qui concerne la politique méditerranéenne de la Communauté 
élargie. Le Conseil s'attend à ce que la Commission propose le 
plus rapidement possible des directives de négociations en vue 
de l'adaptation des accords de coopération et d'association. 

EMBALLAGES POUR LIQUIDES ALIMENTAIRES 

Lors de sa session des 20/21 mars 1985 le Conseil a marqué 
son accord sur la directive en matière d'emballages pour liqui
des alimentaires. 

Cette directive s'inscrit dans le cadre de la recherche d'une 
meilleure politique de gestion des déchets. Elle vise la protec
tion de l'environnement, tout en recherchant une réduction de la 
consommation d'énergie et de matières premières. Dans cette 
perspective, la directive prévoit un ensemble d'actions à mener 
dans le domaine de la production, de la commercialisation, de 
l'emploi, du recycl~ge et du remplissage des emballages de li
quides alimentaires ainsi que dans celui de l'élimination des 
emballages usés. 

Pour réaliser ces objectifs, les Etats membres établissent des 
programmes visant à réduire les tonnages ou les volumes des 
emballages pour liquides alimentaires contenus dans les dé
chets ménagers devant être éliminés définitivemnet. 

Ces programmes sont révisés au moins tous les quatre ans 
afin de tenir compte notamment du progrès technique et de 
l'évolution des conditions économiques. 
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Les Etats membres pourront prendre non seulement par la 
voie législative ou administrative, mais aussi par la voie d'ac
cord~ volontaires, de portée nationale ou sectorielle, des mesu
res visant entre autres : 

a) à développer l'éducati~n des consommateurs ; 

b) à faciliter le réemplissage ou le recyclage des emballa-
ges; 

c) pour ce qui concerne les emballages non réemplissables : 

- à favoriser la collecte sélective des emballages, 

- à développer des procédés efficaces pour extraire les em-
ballages des déchets ménagers, 

- à élargir les débouchés pour les matériaux extraits des 
emballages, 
dans la mesure où cela est économiquement fa(sable. 

d) à promouvoir la mise au point technique et la mise sur le 
marché de nouveaux types d'emballages ; 

e) à conserver et, autant que possible, à augmenter les pro
portions d'emballages réemplis ou recyclés. 

Les Etats membres disposent d'un délai de deux ans pour se 
conformer à cette directive. · 

TENEUR EN PLOMB DE L'ESSENCE 

Lors de sa session des 20/21 mars 1985 le Conseil a adopté 
la directive concernant le rapprochement des législations des 
Etats membres relatives à la teneur en plomti de l'essence. 

Il est rappelé que cette directive prévoit l'introduction obliga~ 
taire d'essence sans plomb à ~ompter d'octobre 1989, cette 
date correspondant aux délais nécessaires pour que l'industrie 
pétrolière et l'industrie automobile puissent effectuer les inves
tissements requis. 

Cette directive n'exclut pas que des meusres puissent être 
prises en vue d'introduire l'essence sans plomb à une date plus 
rapprochée. 

La directive prévoit également que les Etats membres ramè
neront parallèlement la teneur en plomb de l'essence avec 
plomb de 0,4 g/1 à 0, 15 g/1 dès qu'ils le jugeront approprié. 

PREUVE DE CONFORMITÉ DES VÉHICULES ROUTIERS 
POUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES 

La Commission a approuvé (avril 1985) une proposition de 
directive du Conseil relative à la preuve de la conformité des 
véhicules routiers pour le transport des marchandises aux 
règles communautaires sur les poids et dimensions. 

En décembre 1984, le Conseil a adopté une directive sur les 
poids, les dimensions et autres caractéristiques techniques de 
certains véhicules routiers. L'article 5 de ladite directive impose 
aux Etats membres de prendre des mesures nécessaires pour 
faire preuve de la conformité aux dispositions communautaires 
sur les poids et dimensions des véhicules routiers. 

Dans le but de faciliter le trafic intercommunautaire et interna
tional et d'accélérer le contrôle des camions et poids lourds aux 
normes communautaires, tous ces véhicules routiers pour le 
transport des marchandises doivent être munis, à partir du 1•• 
juillet 1986, d'un document de conformité ou d'une plaque de 
constructeur qui doit indiquer le nom du constructeur, le numéro 
de réception CEE, le numéro d'identification du véhicule et le 
poids maximal en charge autorisé du véhicule, le poids maximal 
autorisé pour l'ensemble et le poids maximal autorisé pour cha
cun des essieux. 

Lè document peut contenir, dans une des trois colonnes, les 
indications sur les normes nationales différentes pour les véhi
cules immatriculés sur leur territoire et utilisés dans le trafic na
tional. 

Le document de conformité est délivré par l'autorité compé
tente de l'Etat membre où le véhicule est immatriculé ou mis en 
circulation. 
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UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE DANS LE SEC
TEUR DU BÂTIMENT 

La Commission a transmis en novembre 1984 une communi
cation au Conseil concernant.l'utilisation rationnelle 'de l'énergie 
dans le secteur du bâtiment. 

Cette communication qui se réfère à la résolution du Conseil 
du 9 juin 1980 concerne de nouvelles lignes d'action de la 
Communauté en matière d'économie d'énergie, rappelle notam
ment l'importance économique du secteur du bâtiment dans la 
CEE et les enjeux qu'implique une politique européenne dans 
ce domaine. Elle définit également plusieurs lignes directrices 
d'actions qui s'appuient sur des programmes antérieurs déjà 
mis en œuvre dans les Etats membres ou par la Communauté, 
à savoir: 

- promotion du diagnostic thermique des bâtiments ; 

- améliorations techniques et réglementations·; 

- utilisation optimale des ressources financières ; 

- information et comporterT\ent des usagers. 

Suite aux travaux effectués à ce sujet par les instances pré
paratoires du Conseil, celui-ci a adopté, lors de sa session du_ 
15 mars 1985, la résolution suivante : · 

« LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu la résolution du Conseil du 15 janvier 1985 concernant 
l'amélioration des programmes d'économies d'énergie des Etats 
membres. 

vu la communication de la Commission du 13 novembre 
1984, intitulée « Pour une politique européenne d'utilisation ra
tionnelle de l'énergie dans le secteur dû bâtiment», 

considérant l'importance des enjeux d'une exploitation écono
mique raisonnable du gisement d'économies d'énergie dans le 
secteur du bâtiment et compte tenu notamment de ce que ce 
secteur recèle à lui seul environ la moitié du potentiel total des 
économies d'énergie, 

considérant que la Commission, en consultation avec des ex
perts des Etats membres et eu égard à l'expérience acquise par 
les Etats membres, élaborera un programme de travail portant 
sur les secteurs mentionnés dans sa communication ainsi que 
dans la présente résolution, 

se félicite de l'initiative de la Commission qui vise à complé
ter les efforts déjà entrepris dans les Etats membres pour pro
mouvoir l'utilisation rationnelle de l'énergie dans le secteur du 
bâtiment, 

prend acte de ce que, en particulier dans le cadre de ce pro
gramme, la Commission, en consultation avec les experts des 
Etats membres : 

- procèdera dans les meilleurs délais à une évaluation ap
profondie des actions pilotes relatives·à la réhabilitation énergé
tique de bâtiments existants, après diagnostic thermique, déjà 
menées par certains Etats membres, afin d'identifier et de 
comparer les méthodologies utilisées, les recommandations 
émanant des diagnostics et les résultats acquis, 

- à la lumière des conclusions de cette évaluation, pourra 
entreprendre des actions pilotes d'intérêt communautaire, telles 
qu'énoncées dans sa communication, 
,- examinera les questions relatives à l'affièhage de la 

consommation énergétique des bâtiments par un procédé de 
certification, dans le but d'améliorer l'information des parties. 
concernées sur l'état du marché de l'immobilier et de valoriser 
les efforts consentis par les constructeurs/propriétaires, 

- poursuivra l'activité entreprise en matière technique, no
tamment en vue de la mise au point d'un eurocode spécifique. 

reconnaît l'importance d'un examen approfondi, au niveau 
communautaire, de définitions portant sur des méthodes stan
dardisées de mesure des performances thermiques des bâti
ments, compte tenu des diversités climatiques, 
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relève l'opportunité d'approfondir les études quant aux 
moyens visant à l'amélioration des performances thermiques 
lors de la rénovation des bâtiments existants, 

souligne l'intérêt des dispositions réglementaires en vigueur 
dans les Etats membres pour améliorer les performances éner
gétiques des bâtiments neufs et, le cas échéant, de l'instaura
tion ou du renforcement de telles dispositions, 

souligne la nécessité de poursuivre les efforts en matière de 
recherche/développement et de démonstration afin de favoriser 
la mise au point et l'utilisation de nouvelles techniques et de 
nouveaux produits, dans les cas où cela s'avère nécessaire, 

invite la Commission à le tenir informé de l'état d'avancement 
du programme de travail et à lui faire rapport sur les progrès 
réalisés en la matière ». 

RESTRUCTURATION ET MODIFICATION DU CODE DES 
AIDES 

Le Conseil, après avoir examiné à fond les propositions de la 
Commission sur la modification du· code des aides, a abouti lors 
de sa session des 26/27 mars 1985, aux conclusions suivan
tes: 

1. Il est absolument indispensable que la date limite du 31 
décembre 1985 pour le paiement de toute aide soit strictement 
respectée. Aucune aide ne sera autorisée après cette date. 

2. La date limite pour le paiement des aides approuvées 
sous condition en juin 1983 pour la poursuite des activités est 
reportée au 31 décembre 1985. 

3. En ce qui concerne la notification et l'autorisation des 
adies additionnelles, les demandes doivent être conformes aux 
dispositions de l'article 2 de la décision de la Commission 
n° 2320/81/CECA. Par exemple, la Commission doit demander 
des réductions de capacité si elles sont nécessaires à la viabi
lité ou si elles n'altèrent pas les conditions des échanges. En 
outre, les réductions de capacité ne devront pas perturber les 
programmes de restructuration en cours de réalisation. 

4. Des aides ne seront autorisées par ailleures qu'aux fins 
d'une restructuration financière visant à réduire la charge du 
service de la dette au titre de la charge actuellement supportée 
par des sociétés qui étaiet rentables en 1984 ou pour couvrir 
les co~ts dus à des r~ductions de capacité. 

TÉLÉCOMMUNICATIONS: L'EUROPE PRÉPARE 1995 
ADOPTION DE LA PHASE DE DÉFINITION RACE 

A l'initiative du Vice-Président Karl-Heinz Narjes la Commis
sion a adopté (mars 1985) la première phase d'un programme 
de recherche et de développement pour la Communauté dans 
les technologies de pointe des tétécommunications (RACE : Re
search and Development in Advanced Communications Techno
logy for Europe). 

Cette phase initiale qui doit se dérouler de juillet 1985 à la fin 
de l'année 1986, est destinée à préparer le terrain de la R&D 
nécessaire pour que la Communauté puisse disposer des ré
seaux de pointe intégrant les nouveaux services de télécommu
nications, indispensables à l'avenir économique et social de 
l'Europe. En effet, l'investissement global au niveau de la 
Communauté dans les nouvelles télécommunications (équipe
ments et terminaux) est évalué d'ici à 1995 à plus de 150 mil
liards d'Ecus. Ceci fera des télécommunications le premier sec
teur commercial en Europe. Cette phase de définition couvrira 
11 aspects cc-financés par la Communauté, les industriels, les 
exploitants des réseaux et les centres de recherche établis 
dans les Etats membres. Sur une enveloppe financière totale de 
42,9 millions d'Ecus, la part du budget de la CE est de 22, 1 mil
lions d'Ecus. 

RACE fait partie d'une stratégie définie au niveau de la 
Communauté dont le but est d'assurer la cohérence des diffé
rents systèmes et services des télécommunications qui se dé
veloppent en Europe. Par une action communautaire conjointe 
en matière de R&D dans les secteurs technologiques essentiels 
et par la mise en place accélérée d'un marché communautaire 
compétitif en matière d'équipements et de services de télécom-
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munications, RACE a pour objectif de maintenir l'Europe à la 
tête de la course mondiale aux télécommunications et d'affirmer 
sa position sur le marché mondial des communications à large 
bande. 

- La phase initiale du programme RACE a un double objec
tif : d'une part il s'agit d'élaborer un modèle de référence euro
péen pour les communications intégrées à large bande (IBC) 
c'est-à-dire préparer pour l'Europe une infrastructure de télé
communications capable d'offrir les services existants et une 
variété de nouveaux services qui intègrent des technologies 
nouvelles pour la transmission de la voix, des données et des 
images. Dans le même ordre d'idée il s'agit également de défi
nir et de concevoir les terminaux nouveaux qui pourront utiliser 
ces services. Un des défis pour l'Europe sera d'ailleurs sa fa
culté à se doter de terminaux à la fois nombreux, rentables et 
surtout accessibles à tous les utilisateurs potentiels (c'est-à-dire 
des terminaux conviviaux ou "user-friendly »). 

- D'autre part un effort technologique important qui de
mande une action urgente de coopération transeuropéenne. 
Une grande partie de la technologie en effet n'est pas disponi
ble même au stade du prédéveloppement. Cet effort de R&D 
pourra bénéficier également des résultats du programme 
FSPPIT. Au total 8 secteurs particuliers ont été identifiés 
comme prioritaires : 

- circuits intégrés très rapide (vitesse de transmission) ; 

- circuits intégrés à haute complexité (par exemple pour pou-
voir appliquer à la vidéo ce qui n'est encore appliqué qu'au 
son); 

- opta-électronique intégré (pour une plus grande fiabilité des 
micro-puces et des fibres optiques, leur moindre coût pour des 
performances meilleures) ; 

- commutation à large bande (pour réduire la consommation 
énergétique extrêmement élevée des commutateurs actuels) et 
pour préparer le terrain de la vidéo-téléphonie par exemple ; 

- composants optiques passifs (indispensable à l'utilisation 
industrielle des fibres optiques, pour assurer la fiabilité économi
que des IBC une réduction de coût importante des composants 
est nécessaire) ; 

- composants pour liaisons à grande distance et à grand 
débit; 

- logiciels de communications spécialisées (il faut évaluer les 
méthodes de production et d'utilisation de logiciels les mieux 
adaptés aux télécommunications. Choix critique parce que les 
logiciels représentent plus de 50 % d'un système de commuta
tions); 

- technologie de l'affichage grand format sur écran plat (élé
ment clé des terminaux IBC ; plusieurs options possibles et il 
faut tenir compte du rapport qualité/faible coût). 

La phase 1 (1986-1991) de RACE devrait avoir pour objec
tifs: 

- développement de la base technologique nécessaire aux 
IBC; 

- exécution des travaux précompétitifs nécessaires à la 
fourniture d'équipements et de services d'essai pour la démons
tration des IBC ; 

- soutien des travaux de la CEPT et du CCITT' en ce qui 
concerne l'élaboration des propositions communes relatives aux 
normes et aux spécifications. 

La phase Il (1991-1996) devrait porter, selon les résultats de 
la première phase sur le développement de la base technologi
que nécessaire au perfectionnement des équipements et des 
services IBC au-delà de 1995. 

(') : CEPT: Conférence Européenne des administrations des PTT. 
CCITT: Comité Consultatif International du Télégraphe et du Téléphone. 
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Background 

La position de la Communauté dans le marché mondial des 
télécommunications est bonne. Les pays de la CE ont été des 
pionniers dans le domaine des télécommunications. Principal 
exportateur mondial, la Communauté enregistre encore une ba
lance commerciale positive d'environ 2 milliards d'Ecus en équi
pements de· télécommunications. Toutefois devant l'évolution 
technologique rapide et la mondialisation du marché des télé
communications, la position de force de l'industrie européenne 
pourrait être mise en péril. La Communauté doit faire face à 
plusieurs handicaps : 

- cloisonnement des marchés nationaux qui freine l'offre et 
la demande, 

- incertitude des entreprises et des sociétés exploitantes 
face au choix à effectuer entre les différentes stratégies de dé
veloppement, 

- faiblesse croissante face à la concurrence des Etats-Unis 
et du Japon en ce qui concerne les nouvelles technologies fon-
damentales des télécommunications, · 

- retard des régions européennes défavorisées en ce qui 
concerne les réseaux, les équipements et les services de pointe 
de télécommunications. 

Pour surmonter ces handicaps, des décisions et des actions 
rapides doivent intervenir au niveau communautaire. Les Etats 
membres ne sont plus en mesure de maîtriser à eux seuls les 
problèmes cruciaux posés par le développement transnational 
rapide des infrastructures et des services de pointe des télé
communications. 

Ces décisions ont été préparées par la Commission et des 
hauts fonctionnaires proches collaborateurs des Ministres de 
l'Economie, de l'industrie et des Télécommunications, en 
consultation avec un large éventail d'experts de l'industrie et 
des Centres de Recherche des PTT. Depuis 1983, un large 
consensus s'est réalisé entre les Dix, le Parlement Européen et 
le secteur des télécommunications sur la nécessité d'un effort 
concerté au niveau européen. A la fin de 1984 le Conseil des 
Ministres a pour la première fois adopté une série de recom
mandations en matière de télécommunications et a marqué son 
accord sur les principaux objectifs suivants : 

a. la création d'un marché commun des équipements et des 
terminaux de télécommunications par le biais de : 

- une politique de standardisation destinée à introduire effec
tivement dans la Communauté des standards communs sur la 
base de standards internationaux ; 

- l'application progressive de procédures pour l'agréation ré
ciproque des terminaux. 

b. Améliorer le développement de services et de réseaux de 
télécommunications de pointe : 

- en discutant, sur la base d'études disponibles : 

• la réalisation de projets d'infrastructure d'intérêt commun 
(par exemple vidéocommunications dont la première phase opé
rationnelle devrait intervenir au début de 1986), 

• le lancement d'un programme de développement pour la 
technologie r,écessaire à long terme pour les réseaux futurs à 
large bande. 

c. Améliorer l'accès des régions moins favorisées de la 
Communauté aux services et réseaux de télécommunications 
de pointe par une utilisation efficace des instruments financiers 
communautaires (plus de 700 millions d'Ecus sont déjà dépen
sés annuellement dans les télécommunications au niveau régio
nal par le biais du fonds régional et des prêts communautaires). 

d. La coordination des positions de négociations auprès des 
instances internationales qui traitent des télécommunications. 

A la lumière de ce qui précède et en participation directe 
avec les experts de l'industrie européenne de la télématique et 
des centres de recherche des exploitants des télécommunica
tions, un large consensus s'est dégagé sur l'objectif suivant : 
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Introduction à l'échelle communautaire, d'ici à 1995, de 
communications intégrées à large bande (IPC) compte tenu de 
l'évolution des réseaux numériques à intégration de sèrvices . 
(RNIS). 

L'adoption de la phase de définition RACE représente dans 
ce contexte un pas important pour la mise en pratique de la 
stratégie européenne des télécommunications. 

LA COMMUNAUTÉ LANCE L'INFORMATISATION DES PRO
CÉDURES DOUANIÈRES POUR ACCÉLÉRER LES ÉCHAN
GES ET RÉDUIRE LES COÛTS 

Lors de sa session des 26/27 mars 1985, le Conseil a ap
prouvé un plan visant à l'informatisation des procédures doua
nières de la Communauté et à la rationalisation des échanges 
grâce à l'utilisation de nouvelles technologies de l'information. 

Ce plan est appelé CADDIA : Coopération dans l'automatisa
tion des données et de la documentation dans les importa
tions/exportations et dans le contrôle financier et la gestion des 
marchés agricoles. 

La bonne gestion des marchés agricoles de la CEE nécessite 
une coopération étroite entre la Commission et les Etats mem
bres. Un grand nombre d'informations sont échangées chaque 
jour - plus de 200 000 telex par an - afin de détailler les prix, 
les quotas, les taux de change, et les niveaux de paiement, 
d'empêcher les fraudes, d'avertir de l'apparition d'une maladie 
et d'informer de tous les autres facteurs qui affectent directe
ment ou indirectement le prix des aliments au détail. 

En ce qui concerne les produits manufacturés, les formalités 
douanières ajoutent des coûts importants (en moyenne 6 %) 
aux échanges. Les échanges transfrontaliers nécessitent Ul'le 
montagne de documents pour le dédouanement des marchandi
ses transportées, tandis que les autorités nationales échangent 
constamment des informations supplémentaires pour en garder 
la trace. 

CADDIA vise à automatiser tous ces processus administratifs 
lents et onéreux. Ce plan accélérera les échanges en automati
sant les procédures douanières, accélérera la préparation des 
statistiques en reliant électroniquement les douanes et les cen
tres de statistiques de la Communauté et abaissera par consé
quent les frais administratifs qui se répercutent finalement sur le 
consommateur et le contribuable. 

Ce plan a été préparé en coopération avec les autorités na
tionales par la Commission, qui en mars 84 a présenté des pro
positions relatives à un programme de développement à long 
terme destiné à atteindre les objectifs de CADDIA. La mise en 
place de l'infrastructure appropriée pourrait prendre jusqu'à 
10 ans et nécessitera une haute technicité dans l'utilisation des 
normes internationales afin de relier les systèmes informatiques 
de la Commission à ceux des Etats membres. 

CADDIA fait partie de la stratégie globale de la Communauté 
en matière d'informatique. Ses coûts de réalisation seront pris 
en charge par les Etats membres eux-mêmes, tandis que la 
coordination du programme et des activités de normalisation 
sera entreprise par la Commission. 

RECHERCHES UNIVERSITAIRES SUR L'INTÉGRATION EU
ROPÉENNE 

La Commission des Communautés Européennes annonce la 
parution (mars 1985) du répertoire 1985 « Recherches Universi
taires sur l'intégration européenne - University research on Eu
ropean integration, n° 13 ,. . 

Cette importante bibliographie (457 pages), recense 
1 700 thèses de doctorat et recherches post-doctorales en 
cours ou terminées druant l'année académique 1983-84 dans 
plus de quarante pays. Elle a été réalisée à partir d'une en
quête menée dans 350 universités et adressée nominalement à 

. quelque 4 000 professeurs. 
Il s'agit d'un instrument de travail analytique qui permet d'ac

céder rapidement aux recherches portant sur l'intégration euro
péenne. 
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Toutes les informations fournies par les 13 bulletins des 
cc Recherches Universitaires sur l'intégration européenne cc Uni
versity research on European integration ,~ depuis 1960, sont 

· conservées dans la base de données EUREKA. Celle-ci permet 
des interrogations sur les thèmes, les auteurs, les descriptions 
des recherches, les spécialisations par université, les centres 
d'excellence dans les domaines spécifiques des questions euro
péennes. 

Jusqu'à présent cette base était localisée au Centre d'Etudes 
Européennes à Louvain-la-Neuve, et ne pouvait être interrogée 
qu'en écrivant ou en téléphonant à l'université de Louvain. 

A partir du mois de mai prochain EURÊKA sera rendue ac
cessible par le serveur ECHO à partir de n'importe quel terminal 
situé n'importe où dans le monde, via le réseau Euronet-DIANE. 

L'enquête 1985 confirme que les thèmes le plus souvent 
abordés par les chercheurs restent les relations extérieures des 
Communautés européennes (11,75 %), la concurrence 
(8,75 %), les questions monétaires et financières (6,5 %) ; pa
rallèlement un intérêt croissant se manifeste pour des sujets 
plus nouveaux tels que le pacifisme, la bio-technologie, la robo
tique. Une centaine de recherches (environ 6 % du total) sont 
en outre consacrées à l'histoire des débuts de la construction 
européenne. 

L'enquête permet également d'apprécier le volume des re
cherches par pays et par université. 

Trois index complètent ce répertoire des recherches : un 
index alphabétique des noms d'auteurs, un index alphabétique 
des noms des directeurs de recherche et un index étoffé des 
universités, facultés et centres universitaires. 

Le bulletin n° 13 des cc Recherches Universitaires sur l'inté
gration européenne - University research on European integra
tion " est en vente à l'Office des Publications Officielles des 
Communautés européennes au prix de 850 FB. 

III. - Relations extérieures 

SESSION MINISTÉRIELLE DE L'OCDE 

Lors d'une réunion parallèle des Ministres responsables pour 
le Commerce extérieur, présidée par M. Francesco Forte, Minis
tre de la Coordination des Politiques communautaires, le 
Conseil a procédé, lors de sa session des 17 au 21 mars 1985, 
à un échange de vue approfondi concernant un nouveau round 
de négociations commerciales au GATT. 

Au terme du débat, le Conseil a adopté la déclaration sui-
vante: · · 

Déclaration sur un nouveau cycle de négociations commerciales 

1. Depuis deux ans, des suggestions en vue d'un nouveau 
cycle de négociations commerciales multilatérales ont fait l'objet 
d'une considération attentive dans les enceintes internationales. 
Ces suggestions ont été débattues avec une attention particu
lière lors du Conseil ministériel de l'OCDE en mai 1984, au 
sommet économique de Londres en juin 1984 et lors de la ses
sion des parties contractantes du GATT en novembre 1984. 
Ces négociations multilatérales ont eté menées régulièrement 
dans le cadre du GATT depuis le début de son fonctionnement. 

2. Le Conseil rappelle qu'un nouveau cycle de négociations, 
tout en revêtant la plus grande importance pour le renforcement 
du système commercial multilatéral libéral et pour l'expansion 
du commerce international, ne sera pas en soi suffisant pour at
teindre ces objectifs. Dès lors, la Communauté, dans la pers
pective d'un nouveau cycle, et tout en œuvrant dans le sens 
d'un large consensus nécessaire pour son lancement, insistera 
pour que les objectifs suivants, distincts mais pertinents, soient 
examinés attentivement et simultanément. C'est ainsi que : 

a) Afin d'assurer la crédibilité, il serait nécessaire de confir
mer les engagements internationaux souscrits à divers mo-
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ments aux sommets économiques de Williamsburg et de Lon
dres, lors de la dernière session du conseil ministériel de 
l'OCDE à Paris et de la dernière session des parties contractan
tes du GA TT à Genève : 

- de donner effectivement un coup d'arrêt au protectionnisme 
et de résister aux pressions protectionnistes persistantes 
(standstill); 

- d'assouplir et de démanteler progressivement les restric
tions au commerce à mesure que la reprise économique se 
confirme (roll-back) ; 

- de poursuivre la mise en œuvre du programme de travail 
du GATT pour 1982, tel qu'il a été complété par les décisions 
arrêtées par les parties contractantes en novembre 1984. 

b) Les solutions aux déséquilibres ayant leur origine dans les 
domaines monétaire et financier ne peuvent pas être trouvées 
dans les négociations commerciales. Une action déterminée et 
concertée est nécessaire pour améliorer le fonctionnement du 
système monétaire international et pour accroître le flux des 
ressources financières et autres vers les pays en développe
ment. Il conviendrait de s'efforcer d'obtenir des résultats dans 
les domaines monétaire et financier en même temps que dans 
le domaine commercial. 

3. En dépit des négociations précédentes, la croissance des 
importations au Japon de produits manufacturés n'a en aucune 
façon égalé la croissance des exportations de ce pays. Er:i cette 
matière, des concessions accordées au Japon n'ont pas pro
duit, dans le cas de ce pays, des résultats équivalents ; il existe 
par conséquent à l'heure actuelle un déséquilibre des avanta
ges entre le Japon et ses principaux partenaires. C'est dès lors 
une nécessité politique pressante pour le Japon d'élever sa pro
pension à importer au niveau de celle de ses partenaires par le 
biais de mesures internes d'ajustements structurels et autres 
ainsi que par des mesures à la frontière. 

4. En ce qui concerne les négociations sur l'agriculture dans 
le nouveau cycle, la Communauté est prête à rechercher des 
améliorations dans le cadre actuel des règles et disciplines du 
GATT couvrant tous les aspects du commerce des produits 
agricoles, en matière aussi bien d'importations que d'exporta
tions en tenant pleinement compte des caractéristiques et pro
blèmes spécifiques de l'agriculture. 

Le Conseil entend que les objectifs et mécanismes fonda
mentaux tant internes qu'externes de la PAC ne soient pas mis 
en cause. 

5. S'agissant des matières nouvelles susceptibles de faire 
l'objet de négociations, le Conseil est d'avis qu'il est approprié 
d'y inclure les prestations de services. Les problèmes de 
contrefaçons et de protection de la propriété intellectuelle méri
tent également considération. D'autres matières nouvelles éven
tuelles devront être examinées selon leurs mérites. 

6. Le Conseil affirme la nécessité de la réciprocité et d'un 
meilleur équilibre des droits et obligations entre l'ensemble des 
parties contractantes. Le Conseil estime qu'une approche trop 
sélective portant sur des points individuels de négociation de
vrait être évitée. Un paquet équilibré de sujets à négocier de
vrait être convenu dans lequel tous les participants trouveraient 
leurs avantages. En principe et en tout cas pour les sujets les 
plus importants, la négociation et la mise en œuvre des résul
tats devraient avoir lieu en parallèle et non en succession. 

7. Compte tenu de cette situation ainsi que des objectifs et 
des autres considérations pertinentes évoquées ci-dessus, le 
Conseil estime qu'un nouveau cycle contribuerait à promouvoir 
la reprise économique mondiale et la croissance et renforcerait 
les structures et disciplines multilatérales du GATT. Sous ré
serve de parvenir à un degré adéquat de consensus internatio
nal préalable sur les objectifs, la participation et le calendrier, la 
Communauté se déclare prête à participer au lancement de ce 
nouveau cycle. En conséquence, la Communauté s'assurera 
dès maintenant le soutien à cette fin de ses partenaires 
commerciaux, en particulier parmi les pays en développement. 
La Communauté propose en outre que le nouveau cycle soit 
engagé à Bruxelles. La Communauté reconnaît qu'une date 
précise pour le lancement formel du nouveau cycle ne peut pas 
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être fixée dès maintenant. Une approche pas à pas est la meil
leure pour permettre des progrès assurés. Afin d'amorcer le 
processus, la Communauté renouvelle sa proposition de mai 
1984 visant à organiser au cours des mois à venir une réunion 
ad hoc du GATT, de préférence au niveau des hauts fonction
naires venant des capitales, afin d'intensifier les consultations 
relatives au nouveau cycle et dans le but de réaliser le plut tôt 
possible un large consensus .sur les matières à négocier et la 
participation. 

DÉCLARATION DU CONSEIL SUR LES RELATIONS AVEC 
LES ETATS-UNIS DANS LE DOMAINE DE L'ACIER (session 
des 26/27 mars 1985) 

Le Conseil a pris connaissance des informations que lui a 
fournies la Commission sur les consultations en cours avec les 
Etats-Unis concernant, d'une part, la clause du « short supply » 

prévue par l'arrangement réglant l'importation aux Etats-Unis de 
tubes et tuyaux, d'autre part, les importations de produits cou
verts par l'arrangement aciers au carbone d'octobre 1982 et 
non soumises à restrictions quantitatives. 

Le Conseil considère que les positions prises par l'adminis
tration américaine ne répondent ni à l'esprit ni à la lettre des ar
rangements conclus entre la Communauté et les Etats-Unis, et 
il ne peut accepter que ces positions soient présentées par l'ad
ministration américaine comme définitives et immuables. 

En ce qui concerne la question du « short supply », le 
Conseil invite la Commission à reprendre immédiatement les 
consultations prévues à !'Arrangement. Le Conseil rappelle que 
l'application correcte de la clause du « short supply » est un des 
éléments essentiels qui a conduit la Communauté à accepter 
l'Arrangement. 

D'autre part, il demande à la Commission de poursuivre les 
contacts avec l'administration américaine en vue d'assurer le 
respect intégral des arrangements et d'obtenir que les parts de 
marché de la sidérurgie européenne, notamment par rapport à 
.celles des autres fournisseurs, soient sauvegardées. 

Le Conseil souligne avec fermeté que la Communauté réagi
rait avec la plus grande vigueur à l'égard de mesures unilatéra
les qui lui seraient imposées et demande à la Commission de 
mettre immédiatement à l'étude toute contre-mesure possible. 

Le Conseil attire l'attention sur le fait que les mesures de 
plus en plus clairement protectionnistes des Etats-Unis sont en 
contradiction avec les efforts entrepris en vue de lancer un nou
veau round de négociations commerciales au GA TT et qu'elles 
aggravent le risque d'une détérioration profonde des, relations 
entre la Communauté et les Etats-Unis. 

LA CONVENTION DOUANIÈRE RELATIVE AUX CONTE-
NEURS . 

La Commission a approuvé (mars 1985) un projet de recom
mandation de décision du Conseil concernant l'adhésion de la 
Communauté à la Convention douanière relative aux conte
neurs, 1972. Là Commission demande au Conseil l'autorisation· 
d'ouvrir des négociations en vue d'une modification des condi
\ions d'adhésion de la Convention. 

La Convention douanière relative aux conteneurs traite de 
l'admission temporaire des conteneurs et de leur agrément pour 
le transport de marchandises sous scellement douanier. La 
Commission a présenté au Conseil en octobre 1983 une propo
sition de règlement qui prévoit un régime uniforme d'admission 
temporaire des moyens de transport, y compris les conteneurs, 
pour le territoire de la Communauté. La « Convention 1972 » 

règle, au-delà de la Communauté, les transports internationaux. 
Elle représente un instrument essentiel de la politique commer
ciale communautaire et internationale. Son fonctionnement de
vrait être grandement facilité par l'adhésion de la Communauté 
en tant que telle. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 287, Mai 1985 

AIVUE DU 

MARCHË 
COMMUN 

Parties contractantes à cette Convention sont, entre autres, 
l'Autriche, la Suisse, l'Espagne, la Pologne, la République Dé
mocratique d'Allemagne, la Tchécoslovaquie, l'URSS, le Ca
nada. Pour les Etats-Unis, la Convention entrera en vigueur en 
mai 1985. 

La « Convention 1972 » abrogera et remplacera l'ancienne 
convention douanière relative aux conteneurs de 1956, à la
quelle tous les Etats membres avaient adhéré. 

Les sujets traités par ladite Convention relèvent, en grande 
partie, de la compétence communautaire. Dans le cadre des 
discussions de cette Convention, la Commission devra prendre 
position, tout en tenant corn.pie de l'unicité du territoire de 
l'Union douanière, sur : 

- le délai d'admission temporaire des conteneurs qui est 
fixé à 3 mois. La proposition d'un régime communautaire de 
l'admission temporaire des moyens de transport, actuellement à 
l'examen au Conseil, prévoit un délai de 6 mois pour l'ensemble 
du territoire douanier de la Communauté. 

- L'utilisation des conteneurs en « trafic interne ». Ce terme 
vise le transport des marchandises chargées et déchargées à 
l'intérieur du territoire d'un Etat. 

- La location des conteneurs. Dans la proposition du règle
ment, les conteneurs en location ou en sous-location peuvent 
bénéficier du régime d'admission temporaire. 

' Jusqu'à présent, la Commission a participé aux réunions en 
qualité d'observateur. La modification de l'article 18 de la 
Convention s'impose pour permettre l'adhésion des organisa
tions d'intégration économique régionale constituées par des 
Etats souverains et ayant compétence pour négocier, conclure 
et appliquer des accords internationaux. La proposition de modi
fication a été discutée à plus haut niveau douanier entre les 
Etats membres et la Commission lors de plusieurs réunions. 
Elle sera examinée à la troisième réunion du Comité de gestion 
de la Convention, du 6 au 8 mai 1985 au Conseil de Coopéra
tion douanière (CCD). 

CONVENTION POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE 
D'OZONE 

Le 22 mars 1985, la Convention pour la protection de la cou
che d'ozone a été signée à Vienne par 21 pays* (dont sept 
pays communautaires) et par la Communauté Economiqué Eu-
ropéenne. • 

L'objet principal de la Convention dite de Vienne est d'enga
ger les Parties Contractantes à prendre les mesures appro
priées pour protéger la santé humaine et l'environnement contre 
les effets néfastes résultant des activités humaines susceptibles 
de modifier la couche d'ozone. 

La Convention prévoit également une coopération dans les 
domaines juridique, scientifique et technique entre les Parties. 

La Communauté, après une négociation difficile a pu obtenir, 
suivant le mandat du Conseil, la suppression dans le texte de la 
Convention de toute clause qui subordonne sa participation à 
celle d'au moins un Etat membre, comme il était demandé par 
certains pays tiers. Cela a été possible grâce à la solidarité de 
tous les Etats membres qui ont parlé à Vienne d'une voix seule 
à travers le représentant de la Communauté. 

Cette position unitaire des Etats membres a donné ses fruits 
et a rencontré à la fin une attitude plus souple et ouverte de la 
part des délégations qui avaient proposé la clause de subordi
nation. 

La Conférence des plénipotentiaires a également adopté une 
résolution sur le protocole concernant les chlorofluorocarbones 
(CFC) qui sont considérés comme des substances pouvant ap
pauvrir la couche d'ozone. A cet égard la Conférence s'est dit 

• Allemagne, Argentine, Belgique, Biélorussie, Canada, Chili, Danemark, 
Egypte, Finlande, France, Grèce, Italie, Mexique, Norvège, Pays-Bas, 
Pérou, Suède, Suisse, Ukraine, URSS, USA, CEE. 
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déterminée à poursuivre les négociations en vue de l'élabora
tion d'un protocole concernant la réglementation de la produc
tion des émissions et des utilisations des CFC. 

Afin d'orienter ces travaux, un " Workshop » réunissant des 
scientifiques et des économistes sera tenu sous le patronage 
du PNUE (Programme des Nations Unies pour l'Environne-
ment). · 

En attendant la finalisation d'un tel protoçole les Etats et les 
organisations régionales ont été invités à contrôler leurs émis
sions de CFC par tous les moyens à leur disposition. 

LA COMMUNAUTÉ OCTROIE UNE ASSISTANCE FINAN
CIÈRE ET TECHNIQUE À L'EGYPTE 

La Communauté a octroyé (mars 1985) à l'Egypte une assis
tance financière et technique d'un montant de 5 820 000 Ecus 
dans le cadre du deuxième protocole financier CE/Egypte. 
L'aide sera répartie entre trois projets qui ont pour but d'amélio
rer la protection sanitaire et l'alimentation des populations et 
d'apporter une contribution significative à l'amélioration des 
termes de l'échange du pays. 

La lutte contre le cancer 

Dans le cadre du premier de ces projets, la Communauté oc
troiera 2 500 000 Ecus pour la modernisation et l'extension des 
services radiologiques de l'Institut national anticancéreux du 
Caire. 

Le cancer est un problème de santé majeur en Egypte, où 
quelque 60 000 cas nouveaux sont recensés chaque année. 
Bon nombre des formes de cancer fréquentes en Egypte peu
vent être traitées dans une large mesure par la radiothérapie. 

.Mais les installations adéquates restent relativement limitées. 
La contribution de la Communauté servira à financer la pour

suite de la coopération entre le Nederlands Kanker lnstituut 
(NKI), qui possède une grande expérience dans le traitement du 
cancer de la vessie, la forme de cancer la plus fréquente en 
Egypte, et l'Institut national anticancéreux de l'Université du 
Caire. 

Sur une période de trois ans, le NKI dispensera une forma
tion et une assistance · technique qui couvriront toutes les 
phases .du traitement depuis le diagnostic initial jusqu'à l'appli
cation des techniques de soins. Près de 70 % du montant de 
l'aide seront consacrés à l'acquisition des appareils spécialisés 
nécessaires au traitement, tels qu'un accélérateur linéaire et un 
scanner. 

Amélioration de l'alimentation des animaux 

Dans le cadre du second projet, la Communauté octroiera 
2 400 000 Ecus en vue d'accroître la quantité d'aliments des 
animaux produits en Egypte. 

En Egypte, les terres arables sont limitées au Delta et à une 
étroite bande le long du Nil, ce qui représente environ 3 % de 

la superficie totale du pays. Cela constitue une entrave pour 
tout acroissement potentiel de la production agricole qui, en tout 
état de cause, doit être partagée entre cultures marchandes et 
cultures fourragères. 

La demande de céréales et de viande a augmenté dans des 
proportions substantielles au cours des dernières années et, 
compte tenu des limitations qui affectent la production agricole, 
il a fallu accroître les importations de céréales, de viande et de 
produits laitiers pour satisfaire cette demande. 

L'objectif du présent projet consiste à utiliser les sous-pro
duits des cultures marchandes pour produire des aliments des 
animaux. On estime que quelque 14 millions de tonnes de 
paille, d'épis et de tiges de maïs et de tiges de sorgho sont dis
ponsibles et, convenablement traités, pourraient servir à l'ali
mentation des animaux. 

Des travaux ont déjà accomplis à ce sujet dans le cadre d'un 
projet de la FAO réalisé en Egypte, et le projet soutenu par la 
Communauté permettra d'élaborer trois nouveaux types d'ali
ments des animaux. Les aliments seront ensuite vendus aux 
agriculteurs à des prix qui assureront l'équilibre financier de 
l'opération, dans la mesure où aucune autre subvention ne sera 
nécessaire, et qui la rendront avantageuse sur le plan économi
que, dans la mesure où les besoins d'importation s'en trouve
ront réduits. 

Ce programme présentera en outre l'avantage d'offrir aux po
pulations égyptiennes de meilleures possibilités de diversifier 
leur apport de protéines - qui, actuellement, sont surtout d'ori
gine végétale - en consommant davantage de viande et de 
produits laitiers. · 

Promotion des exportations 

Dans le cadre du troisième projet, la Communauté octroiera 
920 000 Ecus afin de développer la capacité des pouvoirs pu
blics égyptiens de promouvoir les exportations. 

La balance commerciale de l'Egypte s'est gravement détério
rée au cours des dernières années, le déficit passant de 3, 1 mi
liards de dollars en 1977 à 6 milliards de dollars en 1982. Cette 
détérioration a été imputable dans une large mesure à l'aug
mentation des importations nécessaires pour maintenir le taux 
de croissance de l'économie. 

Le principal produit d'exportation de l'Egypte est le pétrole, 
qui représente à lui seul plus des deux tiers des recettes d'ex
portation du pays. On estime cependant que les réserves de 
pétrole seront épuisées d'ici le début du siècle prochain et il est 
clair que l'Egypte doit développer de nouveaux produits d'expor
tation et trouver de nouveaux marchés. 

Dans cette optique, l'aide octroyée par la Communauté ser
vira à renforcer la structure et la capacité opérationnelle du ser
vice « développement de produits » du Centre égyptien de pro
motion des exportations et à le doter des ressources nécessai
res pour encourager le développement des exportations de pro
duits sélectionnés vers les marchés communautaires, arabes et 
africains. 

RÉPERTOIRE DES ANNONCEURS 

Droit Social: Les salaires, p. Il couv. - Editions Techniques et Economiques: Revue de l'Energie, p. Ill couv.; Revue 
d'Economie Industrielle, p. IV couv. • 
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CEE en Belgique. Impôts directs et TVA, avec une pré
face du Professeur Marc .Baltus, Bruxelles, Bruylant, 

· 1984, 186 pages. 
Essentiellement conçu comme un guide pratique à 

l'usage des entrepreneurs étrangers désireux de s'établir 
en Belgique, le présent ouvrage s'écarte délibérément de 
la théorie pour offrir aux entreprises étrangères, ce que 
ses auteurs ont raison d'appeler un véritable vade
mecum des obligations fiscales pesant sur celles-ci. . 

0 Ma'nuel DIEZ DE VELASCO VALLEJO, El Tribunal 
de Justicia de las Comunidades Europeas, Académie 
Royale de Jurisprudence et de Législation, Madrid, 1984, 
129 p (Discours de réception et réponse de E. Garcia de 
Enterria y Martinez-Carande). 
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Le professeur Diez de Velasco donne ici la mesure de 
cet art didactique qui a fait la renommée de son traité de 
droit international. Fondateur de la « Revista espanola de 
instituciones europeas » et membre de la juridiction cons
titutionnelle espagnole, il traite le sujet en comparatiste 
comme en témoigne l'introduction exaltant la spécificité 
de la Cour de Luxembourg au sein du système commu
nautaire (p. 5-6). Toutefois, le parallèle entre la CJCE et 
la CIJ - incarnant abusivement la juridiction internatio
nale - est sans doute trop contrasté (p. 13-15). 

Structure et compétences font l'objet d'un examen ri
~o~reux et minutieux. Mais si l'auteur rend compte de la 
Jurisprudence communautaire, il néglige la pratique des 
Etats membres. Ainsi, s'agissant de la nomination des 
magistrats, il n'est pas fait état de l'accord automatique 
de tous sur tous les candidats. En revanche, sont décrites 
avec un soin remarquable, les fonctions pré-juridictionnel
les des avocats généraux (p. 34-37). 

La notion de manquement par laquelle s'ouvre l'étude 
détaillée des compétences contentieuses lui permet 
d'évoquer la question de l'application nationale effective 
du droit communautaire et celle de l'acquis qui s'impose 
aux nouveaux Etats (p. 49-50). Le rôle de la Commission 
est excellement présenté (p. 51 et s.). Quant à l'effet dé
claratif de l'arrêt, il est apprécié à la lumière de la jurispru
dence sur l'effet direct de certaines normes communau
taires (p. 59 et s.). 

L'examen du contrôle de légalité (p. 59 et s.) lui donne 
l'occasion de citer l'arrêt de 1983 déclarant recevable le 
recours de Luxembourg dirigé contre une résolution du 
Parlement Européen relative au siège des institutions. M. 
Diez de Velasco se montre par contre fort discret sur l'ex
tension de la qualité de requérant, revendiquée par l'As
semblée (art. 43 du Projet de Traité d'Union Européenne 
lequel vise aussi l'élargissement du recours des particu~ 
fiers). . 

L'étude de la compétence préjudicielle fait suite curieu
sement à celle de la compétence consultative: L'essai de 
systématisation amorcé par la Cour en 1982 est apprécié 
avec réserves (p. 101-107). Mais il convient de signaler 
ici d'autres éclairages : sur l'étendue de la compétence 
au principal du juge national, liée à l'applicabilité directe 
du droit communautaire, l'étude de J. Boulouis : « Nouvel
les réflexions à propos du caractère préjudiciel de la 
compétence de la CJCE statuant sur renvoi des juridic
tions nationales», Mélanges P.H. Teitgen, Paris, Pedone, 
1984, 530 p. (p. 23-31), ainsi que les contributions de C. 
Megret sur la portée de la déclaration d'invalidité (p. 311-
328) et de G. Nafilhan sur la sanction possible de la viola
tion de l'article 177.CEE (p. 327-343). 

Cette fresque judiciaire aurait peut-être gagné en relief 
si l'auteur avait abordé les méthodes du juge communau
taire dans la recherche de la « ratio legis », en soulignant 
dans la perspective de l'intégration toujours en chantier, 
la conçurrence durable des « opinio juris », celle de la 
Cour et celles des Etats (sur cette question, la publication 
la plus éclairante du point de vue du rôle créateur du 
juge, reste celle du colloque sur « la nature et l'évolution 
des institutions de la Communauté Européenne», ANDD, 
1980, PUF, 127 p.), au travers des interventions de l'an
cien président M. Donner (p. 94-100) et du professeur 
R.M. Chevallier (p. 115-127). Cette fonction, quasi-unani
mement légitimée par la doctrine « communautariste », 
souvent tacitement d'ailleurs, a retenu il y a quelques 
années l'attention théorique des « internationalistes » : 
ainsi du rapport critique de J. Combacau sur la duplicité 
du juge et de la doctrine in « Les réactions de la doctrine 
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à la création du droit par les juges», Association H. Capi
tant, Journées de Florence, Paris, Economica, 1980, 
635 p. (p. 392-404). Avec le prochain élargissement, la 
CJCE trouvera en la doctrine espagnole un ferme soutien 
à sa jurisprudence sur l'acquis communautaire, rempart 
parfois incertain contre les égoïsmes nationaux qui ont 
toujours légalement droit de cité. 

. · Marie-Françoise LABOUZ 

D Gérard HERTIG, Le rôle du consommateur dans le 
droit de la concurrence en Suisse, aux Etats-Unis et 
dans la CEE, Collection juridique romande, série Etudes 
et pratique, Lausanne, Payot, 1984, 321 pages. 

La présente étude est - ce qui est normal - axée 
principalement sur la Suisse, mais la comparaison faite 
avec la CEE et les Etat~-Unis lui donne une assise plus 
générale. Par ailleurs, il faut toujours accorder une men
tion spéciale aux ouvrages qui font de l'interdisciplina
rité : dans le cas présent, qui analyse les problèmes tant 
sur le plan du droit et que celui de la théorie économi
que. L'ouvrage contient à la fois une description d'une 
méthode permettant d'apprécier la réduction de la 
concurrence par rapport aux consommateurs et les pro
blèmes de la garantie du respect de la loi et de la répa
ration du dommage causé. L'auteur arrive à une conclu
sion assez peu attendue, à savoir que le rôle du 
consommateur dans le droit de la concurrence est ou 
peut être plus important qu'on ne croit généralement. 

R.P. 

D J.-P. JACOB, F. SABELLI, B. CRETIAZ, F. PAR
TANT, M. GUILLAUME, G. RIST, A. NOVEMBER, C. 
AUROI, G. BLARDONE, R. BUGGE, F. MEIER, J. GRI
NEVALD, Crise et chuchotements, Interrogations sur 
la pertinence d'un concept dominant, sous la direction 
de ]'Equipe des Cahiers de l'Institut universitaire d'étu
des du développement, Paris, Genève, PUF, Institut Uni
versitaire d'études du développement, 1984, 195 pages. 

Une série de petits articles d'un non-conformisme ré
confortant, autour de la notion de crise, approchée de 
façon multi-disciplinaire, et qui tend à replacer cette no
tion dans son véritable contexte. Un livre à lire, et qui fait 
réfléchir. 

R.P 

D Marc DASSESSE et Stuart ISAACS, EEC Banking 
Law, avec une préface de Sir Gordon Slynn, London, 
Lloyd's of London Press, 1985, 184 pages. 

Il est exact qu'il n'existe que peu de littérature sur la 
législation communautaire en matière bancaire et on ne 
peut que saluer la parution d'un livre à ce sujet, surtout 
lorsqu'il ne se contente pas d'utiliser les textes législatifs 
et les arrêts de la Cour en la matière, mais aussi les 
rapports que la Commission a consacrés en tout ou en 
partie à ce sujet. Tout ce qui concerne la banque est 
abordé, tant les dispositions CEE sur la concurrence, 
que la liberté d'établissement et les services, et la libre 
circulation des capitaux. 

R.P. 

D Thierry LEFÈVRE, L'Ecu: un nouveau marché, Col
lection Travaux et Recherches de l'Université de Droit 
d'Economie et de Sciences sociales de Paris, série 
Sciences économiques n° 13, avec une préface de Co
lette Nème, Paris, PUF, 1985, 90 pages. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN 
Commission paritaire n° 58 117 

« La stagnation de l'Ecu officiel a favorisé le dévelop
pement de l'Ecu privé». Constatation paradoxale faite 
par le prof. Colette Nème dans l'introduction à l'excellent 
opuscule de T. Lefèvre. On peut ne pas partager l'avis 
que l'Ecu officiel « stagne » et même soutenir que le 
SME s'est avéré un excellent outil, même s'il serait sou
haitable de voir poursuivre les efforts faits en la matière. 
Mais l'Ecu privé, lui, est un phénomène nouveau, dyna
mique : la troisième monnaie après le dollar et le DM ! 
« Prodigieux essor», qui n'avait jusqu'à présent pas fait 
l'objet d'une étude systématique et n'est connu que de 
quelques experts. 

Ouvrage incontestablement original, donc, que celui 
de T. Lefèvre et de plus, novateur, puisque l'auteur y for
mule des propositions tendant à augmenter l'utilisation 
de cet instrument monétaire. 

R.P. 

D Marcus LUTTER, Europaisches Gesellschafts
recht : Texte und Materialien zur Rechtsangleichung 
nebst Einführung und Bibliographie, 2• édition, collec
tion Zeitschrift für Unternehmens-und Gesellschaftsrecht, 
cahier spécial 1, Berlin, New York, de Gruyter, 1984, 
567 pages. 

La Revue berlinoise de droit des entreprises et des 
sociétés a publié en 1979 sous forme d'un très volumi
neux « cahier spécial », un « Droit européen des socié
·tés » dont une deuxième édition entièrement revue a vu 
le jour en 1984 ; cette deuxième édition se justifiait tout 
particulièrement, eu égard aux changements considéra
bles introduits en la matière par les instances décision
nelles de la Communauté. Il n'est guère utile d'insister 
sur l'importance du sujet, soulignée tant par la primauté 
du droit communautaire, la rareté des présentations glo
bales de ce sujet et les nouveaux projets de société eu
ropéenne. Le volume contient la série, mise à jour, des 
décisions prises au plan communautaire et national alle
mand ; y figurent aussi, les projets européens actuels en 
ce qui concerne le droit des sociétés, le droit fiscal des 
sociétés, le droit bancaire et boursier ainsi que celui re
latif aux fusions. Il faut mentionner aussi l'énorme biblio
graphie internationale. 

Une « introduction » (80 pages !) très nourrie précède 
cette compilation. Elle traite notamment des bases juridi
ques de I' « européisation » du droit des sociétés, des 
conséquences ·et de la façon dont naît ce droit. Elle ana
lyse les textes juridiques européens existants, les uns 
après les autres. 

R.P. 

D Année de l'Environnement. 1982, volume Ill, Institut 
du Droit de la Paix et du Développement, Revue du 
Centre d'Etudes et de Recherches sur l'Environnement, 
Paris, PUF, 1984, 346 pages. 

· Le 3• volume de la collection « Année de l'environne
ment » - qui ne comprend pas de « dossier » cette fois 
- contient une série d'articles de M. Grandbois, J. La
marque, R. Guiheneuf, R. Richerme et C. Gignous, et di
verses chroniques, dont celle sur le droit européen (L. 

. Balmond) qui comprend 16 pages et résume les derniers 
textes, les dernières dispositions et les derniers élé
ments de contentieux en matière d'environnement.. 

R.P.· 
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